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Forum 

Message du directeur 

• Depuis plus d'un an, nos lecteurs nous 
ont communiqué leurs idées, leurs sugges-
tions et leurs commentaires en répondant au 
sondage inséré dans chaque numéro de 
Perspective. Nous vous en sommes reconnais-
sants. J'aimerais done vous ceder Ia parole. 

Un lecteur nous a fait la remarque 
suivante : Dans le bilan du marché du 
travail, on considère trois categories de 
travailleurs: les hommes de plus de 25 ans, 
les femmes de plus de 25 ans et les jeunes. Ii 
serait intéressant d'avoir des données selon 
le sexe pour la categorie des jeunes. Aux 
fins d'analyses, on regroupe habituellement 
les jeunes, étant donné qu'il n'y a pas 
beaucoup de difference, du point de vue de 
l'activité, entre les hommes et les femmes de 
moms de 25 ans. Nous veillerons toutefois a 
faire Ia distinction entre les sexes lorsque 
d'importantes differences le justifieront. 
4cEncore actifs au-delà de 60 ans, mais dans 
quel genre de travail? demande un autre 
lecteur. La retraite anticipée a recu beau-
coup d'attention depuis quelques années, et 
nous avons tendance a oublier que moms de 
la moitié de tous les hommes actifs quittent 
la population active avant d'atteindre l'âge 
de 60 ans. En répondant a cette question - ce 
que nous avons I'intention de faire - nous 
pourrions mieux cerner la réalité. 

Y aura-t-il un article sur le revenu 
des travailleurs ayant une incapacité? 
Cette récente question arrive a point. Les 
données sur le revenu et l'emploi tirées de  

l'Enquète sur la sante et les limitations 
d'activités viennent d'être publiées, et on 
s'apprête a donner une suite a l'article 
intitulé L'incapacité et l'emploi, publié 
dans le numéro d'hiver 1989 de Perspective. 

Une autre note propose que nous 
passions en revue les 4ravailleurs âgés (en 
chemage) ayant un niveau d'instruction 
minimaL.. Ces travailleurs sont le sujet d'un 
rapport analytique en voie de preparation et 
a partir duquel nous avons l'intention de 
tirer quelques bons articles. Quelqu'un 
d'autre suggère que l'on se penche sur les 
iversements hypothécaires exprimés en 
pourcentage du revenu.. Voilà une bonne 
idée sur laquelle nous travaillerons bientôt. 

Nous considérons que ida relation 
entre le niveau de competence et l'emploi 
equivaut a la question: scLes gens occupent-
us les emplois correspondant a Ia formation 
qu'ils ont reçue?* Pour étudier cc sujet, nous 
utiliserons les résultats des enquetes 
nationales sur les diplômés. 

Dans certains cas, ii nous est tout sim-
plement impossible de donner suite a une 
We qui nous est proposée. Parfois, les don-
flees requises n'existent pas; dans d'autres 
cas, les données actuelles ne sont pas assez 
fiables. 

Certains aimeraient lire *des etudes 
dont les résultats pourraient We appliqués 
a la micro-économie ou au fonctionnement 
d'une entreprise*. Nous ne pouvons pas don-
ncr suite a cette suggestion en raison de 
l'aspect corifidentiel de l'information (a 
cause de Ia taille de l'échantillon) au niveau 
de l'établissement ou de l'usine. Par contre, 
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nous pouvons offrir des moyennes par secteur 
d'activité auxqueiles le lecteur peut com-
parer le rendement de sa propre entreprise. 

On nous a demandé des prévisions 
sur les professions que l'on estime actuelle-
ment stables ou qui connaItront une crois-
sance rapide*, et encore des etudes des 
perspectives (previsions) sur les professions; 
leur precision, leur valeur sur le plan de la 
prévision. Les previsions ne font pas partie 
de notre domaine d'étude; notre travail est 
plutôt axe sur des extrapolations a partir de 
tendances observées. Nous notons cependant 
l'intérèt manifesté pour certaines professions 
(par exemple l'optométrie), par opposition 
aux grandes categories de professions, 
comme celles de la sante. 

Un autre lecteur a demandé des 
articles portant sur le inombre de pères de 
families qui iie travaillent pas et "restent a la 
maison" et Ia dynamique de la familie oü les 
deux parents travaillent*. Voilà une sugges-
tion qui a piqué notre curiosité. Les données 
de l'Enquete sur Ia population active révèlent 
toutefois qu'en 1992 moms de 18 000 pères 
avaient quitté le marché du travail pour s'ac-
quitter de leurs responsabilites personnelles 
ou familiales. Ce nombre n'est pas assez 
élevé pour effectuer une analyse qui mèrie-
rait a des résultats probants. En ce qui a 
trait a la familie, nous essayons d'améliorer 
notre champ d'observation sur cet important 
sujet. Toute une gamme d'articies a cet égard 
ont été publiés récemment, et d'autres le 
seront dans un proche avenir. On s'est atta-
qué aux statistiques sur le nombre de 
travailleurs ayant perdu leur emploi par 
suite de compressions d'effectifs dans un 
article intituié 4cLe roulement de la main-
d'oeuvre: les mises a pied (automne 1992), 
mais avec les données dont nous disposons, ii 
n'est pas possible de her Ia raison d'une mise 
a pied donnée a la reduction d'effectifs. 

La redaction d'un plus grand nombre 
d'articles sur ies tendances de l'emploi dans 
les industries naissantes et des etudes plus 
nettement axées sur les mouvements au sein 
du marché du travail* requiert des données 
que seules peuvent fournir des enquêtes 
longitudinales. Statistique Canada a récem-
ment mis sur pied plusieurs enquetes longi-
tudinales. L'Enquete sur la dynamique du 
travail et du revenu (EDTR) offre sans doute 
un intérêt particulier aux lecteurs de Pers-
pective, mais l'Enquete nationale sur la 
sante de Ia population et l'Enquête longi-
tudinaie nationale sur ies enfants promettent 
également des résultats intéressants. La 
coilecte de ces données débutera sous peu. 

Plusieurs lecteurs ont fait des sugges-
tions intéressantes auxquelles on ne peut 
donner suite. Si, dans un article, nous 
devions faire des commentaires sur des pro-
grammes ou des politiques du gouvernement, 
la reputation de Statistique Canada en tant 
qu'organisme impartial et non partisan dans 
la cueillette et l'analyse des données pourrait 
être compromise. C'est pour cette raison qu'il 
nous serait impossible d'estimer le ecoüt 
(pour le gouvernement) de la gestion du 
chômage, et des dépenses générales et admi-
nistratives liées it la gestion du chomage*. 

II nous est tout aussi utile de savoir ce 
que vous n'aimez pas ou jugez sans intérét 
que de connaItre ce qui vous plaIt. La 
critique ultime d'un lecteur est certes le non-
renouvellement de son abonnement. Ce 
résultat nous indique que le lecteur ne trouve 
pius d'intérêt a la revue Perspective, mais 
malheureusement ne nous apprend rien sur 
ce que nous aurions pu faire pour l'éviter. Ii 
arrive cependant que les goüts des uns se 
trouvent a l'opposé des choix des autres. 

Moins de chiffres en pourcentage 
dans les articles car us rendent Ia lecture et 
la comprehension difficiles, mais davantage 
de texte' indique un lecteur, alors qu'un 
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professeur de sciences economiques souhaite-
rait plutôt des analyses techniques que les 
aperçus descriptifs très géneraux habituel-
lement offerts.. Nous tâchons de limiter le 
plus possible la quantité de chiffres qui 
apparaissent dans les articles, mais nous n'y 
parvenons pas toujours aussi bien que 
certains lecteurs le souhaiteraient. Comme 
notre priorité est Ia publication d'articles 
accessibles aux lecteurs n'ayant pas de 
formation en statistique, nous devrons peut-
être nous resigner a ne pas satisfaire pleine-
ment tous les lecteurs. Un autre professeur 
nous fait la remarque suivante : icJe trouve 
préoccupant que cela (une interview avec 
Dian Cohen) soit publié dans Perspective. Ce 
que j'aime de Perspective, c'est qu'on y traite 
de faits, non d'idéologies.. Nos interviews 
devraient-elles s'en tenir exciusivement a des 
faits? Ne peut-on laisser un peu de place a 
l'expression d'opinions? 

Que peut-il se produire si vous n'indi-
quez pas vos préférences? Statistique Canada 
dispose d'une vaste gamme de données qui se 
prétent a l'analyse d'un tout aussi grand 
éventail de sujets. Si nous ne connaissons 
pas vos sujets préféres, nous pouvons très 
facilement passer a cété et rater notre 
objectif. 

Cette We d'un autre lecteur remet en 
question des principes bien établis a propos 
du fonctionnement du marché du travail 
a-t-il réellement une pénurie de jeunes 
travailleurs? Beaucoup de gens refusent 
cette notion de pénurie. Peut-être faudrait-il 
choisir d'autres indicateurs.. Cette réflexion 
ne nous serait pas venue a l'esprit. A l'aide 
des résultats de l'Enquête sociale generale de 
1989 (voir -L'ordinateur en milieu de 
travail., été 1991), nous avons évalué icl'effet 
du changement technologique sur les em-
ployés qui travaillent avec des documents sur 
papier.. La même enquête aura lieu de 
nouveau l'an prochain et nous reprendrons cc 
sujet quand les données de 1994 seront 
disponibles. 

Tous les commentaires de nos lecteurs 
portent a réflexion. 	D'autres sont tout  

simplement favorables. Une personne a 
facilement identffié un de nos principaux 
objectifs : .un bon sommaire d'informations 
tirées de sources diverses - des informations 
qui nécessiteraient beaucoup de temps et de 
ressources a obtenir ailleurs.. Un conseiller 
en emploi nous a donné son vote de confiance 
en faisant remarquer que Perspective est 
dune ressource précieuse pour ceux d'entre 
nous qui sommes directement en contact avec 
Ic public.. 

Tous les commentaires que vous nous 
transmettez au moyen du Sondage auprès des 
lecteurs ou par télécopieur, par téléphone ou 
par lettre permettent de créer une publi-
cation qui repond Ic plus possible a vos 
besoins et a vos intérêts. Nous vous en 
remercions. 

Ian Macredie 
Directeur 

Nous invitons les lecteurs a nous 
communiquer leurs impressions sur le 
contenu de L 'emploi et le revenu en 
perspective. Toutes observations sur les 
données seront les bienvenues; toutefois, 
nous rappelons que, pour être publiées, 
ces communications doivent être fac- 
tuelles et analytiques. Nous invitons 
egalement les lecteurs a nous faire part 
de leurs travaux de recherche en cours et 
a nous signaler les nouvelles publica- 
tions, les sources de données et les événe- 
ments a venir qui concernent Ia main- 
d'oeuvre et Ic revenu. 

Statistique Canada se reserve le 
droit de sélectionner et de reviser les 
informations reçues avant de les publier. 
Toute correspondance, dans l'une ou 
I'autre langue officielle, doit être 
adressée a: Susan Crompton, rédactrice 
de iForum. et  .Quoi de neuf?., L!emploi 
et le revenu en perspective, Immeuble 
Jean-Talon, 5e  etage, Statistique 
Canada, Ottawa, K1A 0T6. On peut 
aussi Ia joindre par téléphone au (613) 
951-0178 ou par télécopieur au (613) 
951-4179. 
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Faits saillants 

Voici quelques-uns des faits saillants tires 
des articles figurant dan.s ce numéro de 
L'emploi et le revenu en perspective. 

Une note sur la recession et Ia retraite 
anticipée 

• En novembre 1992, ii y avait au Canada 
plus de 1,5 million de retraités Ages de 50 A 
69 ans. Pour la moitié d'entre eux environ, 
le moment de la retraite correspondait a 
celui qu'ils s'étaient fixé; mais pour l'autre 
moitié, Ia retraite était venue plus tot que 
prévu. 

• Pendant la période de recession de 1990 
a 1992, Ia retraite anticipée pour motifs éco-
nomiques (mises a pied, fermetures d'entre-
prise, montants forfaitaires ou mesures d'in-
citation A la prOretraite) figure au premier 
rang (42 %), devant celle pour cause de 
maladie ou d'incapacité (30 %). Ceci con-
traste avec Ia période des trois années qui a 
precede Ia recession (1987 a 1989) oü la 
maladie ou l'incapacité (36 %) demeure une 
raison plus souvent invoquée que les motifs 
économiques (28 %). 

Le marché du travail pour les sortants 
du secondaire 

• Les jeunes ayant quitté l'école secondaire 
(sortants) et les diplômés détenant un em- 
ploi, Ages de 18 a 20 ans, étaient répartis 

parmi des professions fort différentes en 
1991. Chez les hommes, une proportion plus 
grande de sortants (61 %) que de diplOmés 
(47 %) étaient des cols bleus. Inversement, 
une plus forte proportion de diplômés que de 
sortants (44 % contre 28 %) travaillaient 
dans un bureau, dans Ia vente ou dans les 
services. 

• Chez les femmes, une plus forte propor-
tion de sortantes que de diplômées tra-
vaillaient dans les services (40 % contre 
26 %). Par contre, près de deux fois plus de 
diplomées (39 %) que de sortantes du secon-
daire (20 %) travaillaient dans un bureau. 

• Tant les sortants que les diplOmés 
déclaraient de faibles revenus reflétant, sans 
aucun doute, leur bas niveau d'instruction et 
le fait qu'ils détenaient des emplois au bas de 
l'échelle. Par exemple, dans les 12 mois 
precédant l'enquète, 51 % des sortants et des 
diplômés de sexe masculin avaient un 
revenu personnel avant impOt de 10 000 $ ou 
moms. La situation des femmes était encore 
moms enviable que celle des hommes: 66 % 
des diplômées et 60 % des sortantes décla-
raient un tel revenu personnel. 

• La plupart des sortants et des diplomés 
de l'école secondaire semblaient se rendre 
compte de leur besoin de formation addition-
nelle. En fait, 95 % des sortants et 97 % des 
diplOmés avaient l'intention de suivre des 
cours de formation ou souhaitaient acquérir 
de nouvelles compétences. 
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Qui subit les effets de Ia recession? 

• La rémunération totale (comprenant le 
total des salaires et traitements) dans le 
secteur producteur de biens a chute avant 
même le debut de la récente recession, tandis 
qu'e lie a poursuivi sa croissance, a un rythme 
plus lent, dans le secteur des services. 

• Entre le troisième trimestre de 1989 et le 
troisième trimestre de 1991, le taux annuel 
de variation de la rémunération totale dans 
le secteur producteur de biens est passé de 
+9,4 % a -7,9 %. II s'établissait a -1,2 % a la 
fin de 1992. 

• Pendant Ia même période, la croissance 
de Ia rémunération totale dans le secteur des 
services passait de 10 % a moms de 1 % pour 
remonter a 2,4% a Ia fin de 1992. 

• La stabilité apparente de la rémunéra-
tion totale dans lo secteur producteur de 
services provient du fait qu'une partie d'entre 
eux, les services non commerciaux (sante et 
services sociaux, enseignement et adminis-
tration publique), sont moms afTectés par les 
mouvemonts cycliques. 

Une entrevue avec Laurence E. Coward 

• 	Ii y a plusieurs années, faurais ré- 
pondu: participez au régime de pensions a 
cotisations et a prestations élevées et no vous 
tracassez plus au sujet de votre retraite. 
Mais aujourd'hui, on exige de plus en plus de 
souplesse et bien des gens préféreraient 
bénéficier d'un régime non contributif a 
prestation de base offert par leur employeur, 
et avoir plus de liberté pour mettre eux-
même leur argent de côté ( ... ) dans un régime 
enregistre d'épargne-retraite ou [pour] ache-
ter une maison. 

• .La legislation américaine a porte a 67 
ans Page donnant droit a Ia pleine pension et 

a 62 ans l'age de Ia retraite anticipée. Cette 
disposition entrera entièrement on vigueur 
en 2027. Jo pense qu'il est trés probable que 
le Canada fasse de méme a cause des coüts 
toujours croissants du Régime de pensions du 
Canada. 

• Je crois ( ... ) quo nous assisterons a une 
croissance considerable des regimes enregis-
trés d'épargne-retraite, en partie parce que 
les employeurs trouveront qu'ils offrent plus 
de souplesse que los regimes de pensions. 11 
est aussi trés probable que l'on adoptera 
d'autres regles en plus do cellos qui existent 
actuellement, en ce qui concerne les REER, 
afin d'établir des mesures destinées a proté-
ger les salaries. 

REER — nouvelles regles, nouvelle 
croissance 

• En 1991, les cotisations aux regimes 
enregistres d'épargne-retraite (REER) ont 
grimpé de 30 %, tandis quo le nombre de 
cotisants s'est accru do 14 %. Ces augmenta-
tions sont en grande partie liées aux nou-
velles règles qui ont uniformisé le traitement 
fiscal do tous les regimes de retraite privés ot 
accru les possibilités de cotisations pour de 
nombreux déclarants. 

• En 1991, les déclarants ont cotisé 12,1 
milliards de dollars en REER. Co montant 
représente 28 °k des 42,9 milliards de dollars 
on droits de cotisation a un REER qui 
s'offraient a eux. Plus de 31 % des quelque 
14,3 millions do déclarants qui avaient de 
tels droits do cotisation ont effectivement 
cotisé a un REER. 

• La probabilité de cotiser a un REER 
augmente avec l'âgo. Près de la moitié des 
déclarants quinquagenaires qui y avaient 
droit ont cotisé a un REER, utilisant 42 % do 
leurs droits disponibles. Seulement 24 % dos 
déclarants ãgés de 25 a 29 ans ont cotisé a un 
REER. 
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• Si l'on considère a la fois les regimes 
enregistrés de pensions, les regimes de parti-
cipation différée aux bénéfices et les coti-
sations a des REER, on constate qu'en 1991, 
44 % des déclarants ágés de 18 a 64 ans ont 
accumulé de l'épargne-retraite sous une 
forme ou une autre: un régime enregistre de 
pensions offert par l'employeur, un régime de 
participation aux bénéfices ou un REER. Ce 
fut le cas de la moitié des déclarants de sexe 
masculin de ce groupe d'âge, comparative-
ment a seulement 38 % chez leurs homo-
logues féminins. 

Definition et mesure de l'équite en 
matière d'emploi 

• Promulgée le 13 aofzt 1986, Ia Loi sur 
Pequite en matière d'emploi a pour objet de 
réaliser l'egalite en milieu de travail au scm 
des secteurs de competence fédérale, pour 
quatre groupes désignés : les femmes, les 
autochtones, les personnes appartenant a 
une minorité visible et les personnes ayant 
une incapacité. 

• Cet article explique les concepts, les 
definitions et les questions utilisées par Sta-
tistique Canada dans Ia production de don-
nées repères afin que les employeurs puissent 
établir une mesure de representation des 
quatre groupes dans leur entreprise. 

• Le recensement de Ia population est la 
source des données sur l'équite en matière 
d'emploi relatives aux femmes, aux minorités 
visibles et aux autochtones. Les données 
relatives aux personnes souffrant d'une inca- 

pacité proviennent de l'Enquete sur la sante 
et les limitations d'activités. 

Quoi de neuf? 

• En janvier 1990, l'Enquete sur la popu-
lation active (EPA) a change ses questions 
sur le niveau d'instruction afin de recueillir 
des données plus détaillées. Un article publié 
dans le numéro d'aoüt 1993 de La population 
active (catalogue 71-001) compare les nou-
velles estimations de 1'EPA et celles pro-
duites a partir des résultats du Recensement 
de 1991. 

• Une nouvelle publication sur l'expérience 
sur le marché du travail des personnes souf-
frant d'une incapacité présente d'importants 
résultats tires de I'Enquete de 1991 sur la 
sante et les limitations d'activités. 

• Un résumé des actes de la iConférence 
internationale sur la mesure et l'évaluation 
du travail non rémunéré vient de paraltre. 

• Les résultats d'une des etudes les plus 
poussées dans le domaine de la gestion des 
ressources humaines (GRH) au Canada 
viennent de paraitre. Le Projet sur la GRH, 
lance par le Conseil économique du Canada 
et repris par l'université Queens, évalue Pin-
fluence de la gestion des ressources humaines 
sur la compétitivité économique et le marché 
du travail. 

• Dans son edition de 1993, le Rapport sur 
I 'état de la population du Canada consacre 
une section sur la population mexicaine. 	0 
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Une note sur la recession et la 
retraite anticipée 
Jason Siroonian 

[4 
 orsqu'elle a été bien préparée et 

qu'on l'attend avec impatience, Ia 
retraite peut We une experience agréable. 
Mais les personnes qui quittent le marché du 
travail ne le font pas toutes selon leur plein 
gre ni au moment qu'elles avaient choisi. 

En novembre 1992, il y avait au 
Canada plus de 1,5 million de personnes 
âgees de 50 it 69 ans qui étaient a la retraite. 
Pour Ia moitié d'entre elles environ, le 
moment de la retraite correspondait a celui 
qu'elles s'étaient fixe; mais pour l'autre moi-
tie, Ia retraite était venue plus tOt que prévu. 

II est convenu de parler de retraite 
anticipée quand une personne prend sa 
retraite avant I'age habituel, qui est de 65 
ans. Toutefois, dans cette note, le terme de 
retraite anticipée désigne tous les cas oü la 
retraite est prise plus tot que prévu. Cette 
definition nous permet d'étudier le cas des 
travailleurs dont Ia carrière a pris fin 
brusquement, 

Pourquoi prendre une retraite 
plus tot que prévu? 

Un travailleur peut prendre une retraite 
anticipée pour diverses raisons. Selon l'En- 
quête sur les personnes n'étant pas sur le 

Jason Siroonian était auparavant au service 
de La Division de l'analyse des enquétes sur le 
travail et les ménages. Pour plus de rensei-
gnements au sujet de cet article, vous pouvez 
joindre Hubert Frenken au (613) 951 -7569. 

marché du travail' (voir Source des donn.ees), 
la raison invoquée le plus souvent (36 % des 
répondants) était Ia maladie ou l'incapacité. 
Par ailleurs, 18 % des répondants ont pris 
une retraite anticipée parce qu'ils désiraient 
cesser de travailler, 14 % parce qu'ils 
s'Otaient vu offrir un régime de préretraite ou 
une incitation a la préretraite et 14 % a la 
suite d'une mise a pied ou d'une fermeture 
d'entreprise. 

Ii est possible que les mesures d'incita-
tion a Ia préretraite, de même que les mises a 
pied et les fermetures d'entreprise, aient 
encourage le phénomène de la retraite 
anticipée pendant Ia période de la recession. 
Pour determiner s'il y a un lien entre la 
situation économique et la retraite anticipée, 
cette note compare l'évolution du phénomène 
pendant deux périodes de trois années 
chacune : celle de 1987 a 1989, qui a précédé 
Ia recession, et celle de Ia recession elle-
mOme, c'est-à-dire les années 1990 a 19922 . 

La retraite anticipée pendant la 
recession 

Pendant les années de la recession 1990-
1992, 211 000 personnes ont pris leur retraite 
plus tOt que prévu, ce qui représente une 
hausse de 11 % par rapport au chiffre de 
190 000 enregistré pour les trois années 
précédentes (voir le tableau). Cette auginen-
tation du nombre de personnes ayant pris 
une retraite anticipée avait-elle un lien avec 
Ia situation economique? 
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Une note sur la recession et Ia retraite anticipée 

Personnes n'étant pas sur le marché du 
travail qui ont pris leur retraite plus tot 
que prévu 

Année de Ia retraite 

1987-1989 	1990-1992 

'000 
Ont pris leur retraite 

plus thtque prévu 190 211 

Raisons de Ia retraite 
anticipee 

Maladie ou incapacité 69 63 
Raisons d'ordre economique 54 88 

Incitation 34 43 
Mise a pied/fermeture 

d'entreprise 20 45 
Toutes les autres raisons* 68 60 

Source: Enqufle our lee personnes n 'eta at pas sur Ia 
marche du travail, novembre 1992 

* 	Inclut lee raisons suwantes: prendre spin d 'Un 
parent ou d 'un ami; cesser de travailler; autres 
raisons et lee non-repo uses. 

Nota: L.a somme des données estimCespeut ne pas Ctre 
Cgale au total a cause del 'orrondisement. 

Le debut des années 1990 a été une 
période difficile pour les employeurs cana-
diens, aussi bien du secteur public que du 
secteur privé. Plusieurs entreprises se sont 
trouvées dans Ia nécessité de procéder a une 
restructuration et de réduire leurs effectifs. 
D'autres, en moms bonne situation, ont dü 
fermer leurs portes. Par consequent, nombre 
de travailleurs sont devenus chômeurs. 
Certains ont choisi de ne plus faire partie de 
Ia population active et de prendre leur 
retraite plus tot que prévu. Pour les années 
1990-1992, le nombre de travailleurs qui ont 
pris une retraite anticipée par suite de mises 
a pied ou de fermetures d'entreprise (45 000) 
a ete plus de deux fois supérieur au nombre 
enregistré pour Ia période 1987-1989 
(20 000). 

Pour éviter les mises a pied tout en 
procédant a la reduction de leur personnel, 
certaines entreprises ont offert des stimu-
lants financiers a leurs employés les plus 
âgés. Pour La periode 1990-1992, 43 000 
retraités ont déclaré avoir pris une retraite 
anticipée principalement parce qu'on leur 
avait offert un montant forfaitaire ou une  

prime de retraite anticipée. Ce nombre 
représentait une hausse de 28 % par rapport 
au chiffre de 34 000 enregistré pour Ia 
période des trois années précédentes. 

La maladie ou l'incapacité est le 
motif le plus frequent 

Au cours des périodes étudiées, la maladie ou 
l'incapacité demeure la principale raison 
pour prendre une retraite anticipée et Ce, 
méme si le nombre de personnes qui l'ont 
invoquée est passé de 69 000 a 63 000 et la 
proportion, de 36 % a 30 %. 

Mais ces constatations ne tiennent 
plus lorsqu'on réunit, en une seule catégorie, 
toutes les raisons a caractère économique, 
c'est-à-dire les mises a pied, les fermetures 
d'entreprise ainsi que les montants forfai-
taires ou les mesures d'incitation a la pré-
retraite (voir le graphique). Avec cette 
nouvelle nomenclature, Ia maladie ou l'inca-
pacité demeure une raison plus souvent invo-
quée que les motifs économiques pendant les 
années 1987-1989: 36 %, comparativement a 
28 %. Mais, pour Ia période de la recession, la 
retraite anticipée pour des motifs économi-
ques figure au premier rang (42 %), devant la 
maladie ou l'incapacité (30 %). 

Source des données 
L'Enquéte sur les personnes n'étant pas sur le 
marché du travail a été concue pour permettre 
l'elaboration de données plus globales sur les 
quelque sept millions de Canadiens d'âge adulte 
qui n'ont pas de travail et ne cherchent pas 
d'emploi. Parmi les raisons qui ont mené a Ia 
creation de cette enquete figure Ia baisse réguiière 
du taux d'activité observee ces dernieres années. 
Cette situation a engendré la nécessita d'avoir plus 
cle renseignements sur les personnes qui ne sont 
pas sur le marche du travail. On a recueilli des 
renseignements sur les points suvanta: partici-
pation antérieure ou prévue au marché du travail; 
activités hors du marché du travail au moment de 
lenquete; ressources financieres de la famille; 
projets de frequentation scolaire des jeunes qul 
n'étaient pas occupés et ne frequentaient pas 
Vécole; raisons ayant incite le répondant a prendre 
une retraite anticipée. Pour plus de renseigne-
ments, on peut communiquer avec Deborah Sunter 
au (613) 951-4740. 
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Une note sur la recession et Ia retraite anticipee 

Pendant Ia recessIon 1990-1992, les 
facteurs economlques étaient Ia princi-
pale raison qul menalt a une retraite 
anticipée. 

1990-1992 

1987-1989 

Ralsons motivant Ia retralte anticlpée 

• Facteurs 

Maladie ou incapacité 

Autres 

Source: Enquête sur los porsonnes ,i 'étant pas sur 
le marché du travail, novembre 1992 

Comprend los raisons suivantes : prendre soin d'un 
parent ou d'un ami; cossor de travail/er; autres 
re/sOnS at /es nOn-réponsOs. 

Résumé 

Les données semblent indiquer qu'il y a un 
lien entre la situation économique et le nom-
bre de travailleurs qui prennent leur retraite 
plus tot que prévu. Pendant la récente 
recession, le nombre de travailleurs qui ont 
pris une retraite anticipée par suite de mises 
a pied ou de fermetures d'entreprise a aug-
menté. En outre, les primes de préretraite 
sont venues grossir encore le nombre de 
travailleurs qui ont quitté Ia population 
active. Enfin, le principal motif invoqué par 
ceux ayant pris une retraite anticipée pen-
dant les années 1987-1989 était la maladie 
ou l'incapacité tandis que, pendant Ia réces-
sion, les raisons a caractère economique 
dominaient. 0 
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Une note sur la recession et la retraite anticipee 

Notes 
1 L'Enquete stir lea personnes n'étant pas sur le 
marché du travail, un supplement a lEnquête sur Ia 
population active effectuée mensuellement, était axée 
stir lea individus de 15 a 69 ans. Seals les repondants 
(n'étant pas sur le marché du travail) ages ent.re 50 et 
69 ans ont été appelés a repondre aux questions 
touchant les circonstances entourant Is retraite. 
Quoique la decision de prendre une retraite plus tot 
que prevu peut dependre de plusieurs raisons, cette 
enquete demandait seulement is raison principale. 

2 L'Enquéte sue les personnes n'étant pas stir le 
marché du travail donne un bref aperçu de la 
population de l'enquête, âgee de 15 a 69 ans, telle 

qu'elle était en novembre 1992. L'analyse presentee 
ici utilise cependant ces données pour étudier Is 
phénomène de la retraite anticipee au cours d'une 
certaine période. Cette facon de faire comporte des 
limites. Certains facteurs peuvent influer stir les 
résultats: par exemple la mortalité, l'entree dans la 
population active et Ia definition de Ia population 
enquêtee. 

La periode 1990-1992 utilisée pour notre analyse 
exciut le mois de décembre de l'annee 1992, puisque 
l'enquéte a eu lieu en novembre de cette annee-la. Les 
chiffres sous-estiment donc Iegerement le nombre de 
personnes qui ont pris leur retraite plus tOt que prevu 
pendant les années de Is recession. 
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Le marché du travail pour les 
sortants du secondaire 1  
Sid Gilbert 

our les élèves du secondaire, le fait 
de terminer ou non leurs etudes a 

des consequences déterminantes du point de 
vue de l'emploi. Les perspectives ne sont 
guère encourageantes pour les jeunes qui 
n'ont pas de diplôme d'études secondaires. 
Même ceux qui obtiennent leur diplome, 
mais ne reçoivent pas ou reçoivent peu 
d'autre formation, font face a une forte con-
currence sur le marché du travail. Au moms, 
ces derniers possèdent le niveau minimum 
d'instruction exige par la plupart des 
employeurs et nécessaire a l'admission dans 
un établissement d'enseignement postsecon-
daire. 

Selon les résultats de l'Enquete auprés 
des sortants (ES) menée par Statistique 
Canada en 1991, environ 152 000 jeunes de 
is a 20 ans étaient des sortantsi 2 , c'est-à-
dire qu'ils avaient abandonné les etudes 
secondaires avant de les avoir terminées et 
avaient fait peu ou pas d'autres etudes (voir 
Source des données). Un nombre un peu plus 
important de jeunes (189 000) de 18 a 20 ans 
étaient des diplômés de l'école secondaire 
qui, eux non plus, n'avaient pas ou avaient 
peu reçu d'autre forme d'enseignement ou de 
formation. La comparaison de ces deux 
groupes met en evidence l'effet du dipleme 
d'études secondaires sur les premiers emplois 

Sid Gilbert est pro fesseur de sociologie et 
d'anthropologie a l'université de Guelph. On 
peut communiquer avec lui au (613) 951-
4194. 

et les premiers revenus3 . Cette comparaison 
sous-estime probablement quelque peu l'im-
portance de l'obtention de ce diplôme, étant 
donné qu'un certain nombre de sortants 
avaient quitté l'école depuis cinq ans ou plus 
au moment de l'enquête et, par consequent, 
avaient eu plus de temps que les diplomés 
pour trouver un emploi. 

Les regimes d'emploi 

La majorité des sortants et des diplômés ont 
eu un emploi a un moment ou a un autre 
depuis qu'ils ont quitté l'école. Ii y a peu de 
differences entre les deux groupes. Chez les 
hommes, plus de 90 % des sortants et des 
diplômés ont déclaré avoir eu un emploi. En 
contrepartie, les femmes diplômees étaient 
proportionnellement plus nombreuses que 
les sortantes a avoir occupé un emploi (92 % 
contre 84 %). 

Ii y avait moms des deux tiers des 
sortants de sexe masculin qui étaient occu-
pes, comparativement aux trois quarts des 
hommes diplômés au printemps 1991 (gra-
phique A). Cet écart est d'autant plus 
paradoxal que le travail faisait partie des 
principales raisons invoquées par les horn-
mes pour avoir quitté Pécole (voir Pourquoi 
ont-ils quitté l'école?). 

On retrouvait le même schema chez les 
femmes la moitié seulement des sortantes 
avaient trouvé un emploi, comparativement 
aux trois quarts des diplômées. En ce qui a 
trait au chômage, le pourcentage des 
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La marché du travail pour les sortants du secondaire 

Graphique A 
Les jeunes ayant quitté I'école secondaire avaient moms de chances que les dlplômés 
d'occuper un emplol. 

Hommes 
(18 a 20 ans) 

2% 3% 

0  34% 

zz  
Ayant quitté 

I'école 
Détenant 

Femmes 	 un dlplôme 

(18 a 20 ans) 

• Occupes 	 i:: 
	

En chômage 

Source: Enquete de 1991 auprès des sortants 

sortantes chômeuses dépassait celui des 
diplômées (26% contre 18 %). L'écart le plus 
important entre les deux groupes était chez 
les femmes inactives (ne faisant pas partie de 
la population active) : près de 25 % des 
sortantes comparativement a seulement 6 % 
des diplômées. 

Des emplois différents 

La repartition selon la profession des 
sortants et des diplômés occupés différait 
considérablement. Chez les hommes, une 
proportion plus grande de sortants (61 %) que 
de diplômés (47 %) avaient des emplois de 
cols bleus. D'autre part, une plus forte 
proportion de diplömés que de sortants (44 % 
contre 28 %) travaillaient dans un bureau, 
dans la vente ou dans les services. 
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Le marché du travail pour lea sortanta du secondaire 

Les professions exercées par les di-
plomées et les sortantes variaient egalement. 
Une plus forte proportion de sortantes que de 
diplömées travaillaient dans les services 
(40 % contre 26 %). Par contre, près de deux 
fois plus de diplômées (39 %) que de sortantes 
(20 %) travaillaient dans un bureau. 

De longues heures de travail 

Chez les hommes, les sortants travaillaient 
habituellement de plus longues heures que 
les diplômés. Cela peut tenir en partie a la 
concentration des sortants parmi les cols 
bleus, oii il est courant de faire des heures 
supplémentaires (Cohen, 1993). Bien que Ia 
proportion des sortants et des diplômés a 
avoir travaillé des semaines de 40 heures ou 
plus ait ete Ia méme (73 %), un quart (26 %) 
des sortants travaillaient 50 heures ou plus 
par semaine, comparativement a 17 % des 
diplömés. 

Par ailleurs, les femmes diplômées 
passaient plus d'heures au travail que les sor-
tantes. Près de la moitié des diplomées 
(49 %) travaillaient 40 heures ou plus par 
semaine, comparativement a 42 % des sor-
tantes. Peu de femmes, tant chez les sor-
tantes que chez les diplOmées, travaillaient 
50 heures ou plus par semaine. 

Ii y avait très peu de differences entre 
les proportions de sortants et de diplômés qui 
travaillaient moms de 30 heures par Se-
maine. Parmi les personnes occupées, un peu 
plus de 10% des hommes et environ 25% des 
femmes se classaient dans cette catégorie. 
Les principales raisons invoquées pour ces 
horaires réduits étaient qu'il s'agissait d'em-
ploi a temps partiel ou que les individus ne 
pouvaient pas obtenir plus d'heures de 
travail. 

De faibles revenus 

Tant les sortants que les diplómés avaient de 
très faibles revenus, ce qui reflète sans aucun 
doute leur faible niveau d'instruction et le 

Source des données 
L'Enquête auprès des sortanta (ES), effectuée 
conjointement par Statistique Canada et Res. 
sources humaines et Travail Canada, a ete réalisée 
d'avril a juin 1991. Elle avait pour but de deter-
miner le taux d'abandon scolaire et de recueillir 
des données sur les facteurs associés au depart 
premature du système d'enseignement regulier. 

La population cible était constituée des rési-
dents canadiens âgés de 18 a 20 ans au ler  avril 
1991. Los residents du Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest ont été excius, de méme que lea 
pensionnaires d'un établissement institutionnel 
(c.-á-d. les personnes qui vivent dans tin foyer, une 
maison de transition, une prison, etc.). Le fichier 
des allocations familiales a servi de base do 
sondage pour prelever un echantillon aléatoire 
stratifié de 18000 personnes. Au total, 10 782 
d'entre elles ont eté jointes (taux de prise de 
contact de 60%) et 9 460 ont eta interviewees (taux 
de réponse de 88 %). On a recueilli les données sur 
les caract.eristiques demographiques, sociales et 
economiques, aur lea antécédents scolaires et sue 
Is situation apres le depart de l'ecole au moyen 
d'interviews telephoniques assistées par ordina-
teur. Lea répondanta représentaient 1 136 000 
personnes: 184 000 sortants, 241 000 persévérants 
(toujours a l'école secondaire) et 711 000 diplômés 
de l'école secondaire. 

Los sortants et lea diplOmes visés dont ii eat 
question dans cet article sont ceux qui n'ont pas 
fait d'autres etudes ou rec u deformation aprés leur 
depart de l'ecole secondaire, sinai qu'un petit 
nombre de jeunes qui n'étaient pas è I'ecole au 
moment de I'interview, mais qui avaiertt recu une 
forme quelconque d'enseignement, sans toutefois 
pouvoir preciser s'iI a'agissait d'un cours ou d'un 
programme. Lea sortants qui avaient complete un 
programme d'études ou de formation ont été 
exclus; par consequent, Is groupe des sortants dana 
cet article est sensiblement moms important que 
l'effectif total des sortant.s (152000 contre 
184 000). De méme, Is groupe do diplôrnes etudié 
eat nettement moms important que l'effectif total 
des diplomes de l'école secondaire, dont Ia plupart 
ont poursuivi des etudes postsecondaires (189 000 
contre'711 000). 

fait qu'ils occupaient des emplois au bas de 
I'échelle. 

Dans les 12 mois précédant l'enquéte, 
51 % des sortants et des diplômés de sexe 
masculin avaient un revenu personnel avant 
impót de 10 000 $ ou moms. Une faible 
minorité parmi les deux groupes (12% des 
sortants et 11 % des diplômés) gagnaient plus 
de2O 000$. 
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Le marché du travail pour les sortants du secondaire 

La situation des femmes était encore 
moms enviable que celle des hommes : 66 % 
des diplômées et 60 % des sortantes avaient 
un revenu personnel de 10 000 $ ou moms. 
Une infime proportion de femmes parmi les 
deux groupes touchaient 20 000 $ ou plus. 

La principale difference entre le re-
venu des sortants et celui des diplômés tenait 
a sa source. De facon génerale, plus de 
sortants que de diplômés comptaient sur les 
trarisferts gouvernementaux et d'autres 
types d'aide sociale pour vivre. 

Comme on pouvait s 'y attendre étant 
donné leur niveau élevé de chômage, les 
sortants étaient plus nombreux a toucher des 
prestations d'assurance-chomage que les 
diplômés (28% contre 23 %). Egalement, le 
pourcentage de sortants bénéficiant de l'aide 
sociale (18%) était plus de deux fois 
supérieur a celui des diplémés (8 %). 

Au chapitre des transferts gouverne-
mentaux, les differences étaient particulière-
ment marquees chez les femmes (graphique 
B). Par exemple, 30 % des sortantes, mais 
seulement 10 % des diplômées, recevaient 
des prestations d'aide sociale. Ces chiffres ne 
surprennent guère, compte tenu de la pro-
portion appreciable de sortantes ne faisant 
pas partie de Ia population active (inactives). 

Pourquoi ont-ils quitté l'école? 

Lesjeunes abandonnent leurs etudes pour diverses 
raisons, riotamment parce quils ont besoin d°ar-
gent, ont des problemes personnels ou s'ennuient 
a l'école. Cependant, les motifs les plus frequem-
ment invoques avaient quelque chose a voir avec le 
travail. Dans l'ensemble, 22% des sortants ont 
déclaré qu'ils preferaient le travail aux etudes et 
8 % qu'ils avaient quitte l'école pour des questions 
d'argentou parce quils devaient travailler. 

Proportionnellement plus de sortants que de 
sortantes ont déclaré que le travail est intervenu 
clans la decision de laisser tomber les etudes (38 % 
contre 16 %). Chez les deux sexes, lennui était un 
facteur important (pour 19% des hommes et 22% 
des femmes). Les raisons familiales et person. 
nelles ont éte invoquées plus frequemment par les 
femmes que par les hommes. En fait, chez les 
sortantes, Is grossesse et le manage figuraient 
parmi les cinq principales raisons invoquees pour 
expliquer un abandon scolaire. 

Graphique B 
Une plus forte proportion de ceux ayant 
quitté l'école secondaire que de diplômés 
recevaient des transferts gouvernemen-
taux. 

% 	Hommes 	Femmes 
35r 	(18à20 ans) 	 (18à20ans) 

Assurance- 	Aide 
sociale 	chãmage 	sociale 

• Ayant quitté I'école i: Détenant un diploma 

Source: Enquete de 1991 auprès des sortants 

Formation future 

La plupart des sortants et des diplômés de 
l'école secondaire semblaient se rendre 
compte de leur besoin de formation addition-
nelle pour améliorer leurs perspectives d'em-
ploi. En fait, 95 % des sortants et 97 % des 
diplômés avaient l'intention de suivre des 
cours de formation ou souhaitaient acquérir 
de nouvelles compétences. 

Toutefois, proportionnellement moms 
de sortants que de diplômés semblaient avoir 
une idée precise de ce qu'ils voudraient faire 
plus tard sur le plan professionnel. Par 
exemple, 24 % des sortants, mais seulement 
13 % des diplômés, ont repondu iAucune 
spécialisation* ou 4cNe sais pas lorsqu'on 
leur a demandé quelle competence ou quelle 
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Le marchC du travail pour lee sortants du secondaire 

sorte de formation us aimeraient avoir. De 
méme, 20 % des sortants ne savaient pas oü 
s'adresser pour le type de formation ou les 
etudes qui les intéressaient, comparative-
ment a 9 % des diplômés. 

Résumé 

Le fait d'avoir un diplôme d'études secon 
daires fait bel et bien une difference pour les 
jeunes qui entrent sur le marché du travail. 
Les diplômés ont generalement plus de 
chances que les sortants d'occuper un emploi 
et risquent moms d'avoir recours a l'aide 
sociale. 

Néanmoins, il est evident que seul le 
diplôme d'études secondaires ne suffit pas. 
Bien que les diplômés se soient tires d'affaire 
un peu mieux que les sortants, un bon 
pourcent.age d'entre eux êtaient en chomage  

et leurs revenus étaient modestes. Les 
diplômés peuvent toutefois envisager de faire 
d'autres etudes, ce qui est un projet moms 
réaliste pour les sortants, étant donné que le 
diplome d'études secondaires est une condi-
tion préalable a I'inscription a la plupart des 
programmes d'études postsecondaires. 

Cependant, la date a laquelle l'En-
quête auprès des sortants a été effectuée peut 
avoir influence la situation des sortants et 
des diplômés sur le marché du travail. 
L'enquête a été menée en plein coeur d'une 
recession qui a particulièrement touché les 
jeunes. Par consequent, ii est possible que les 
données sur l'emploi et le revenu relatives 
aux deux groupes observes sous-estiment 
considérablement les chances des jeunes et 
l'influence du niveau d'instruction sur leurs 
perspectives d'emploi a long terme. D 

Notes 

Cet article eat base sur un chapitre dana Gilbert et 
al (1993). 

2 Lee termes .sortant. et .décrocheur sont souvent 
utilisés au méme titre pour designer lee étudiants qu.i 
ont quitté l'école sans avoir obtenu de diplome ou de 
certificat. Etant donné que Is terme td6crocheury a 
une connotation pejorative et stigmatisante, Is mot 
.sortant., plus neutre, eat utilisé dana l'analyse des 
résultats de lEnquete aupres des sortants. 

Ces diplOmés et sortanta .purs. representent 
seulement 30 % de Ia population observée. Environ 
un 

cinquieme de l'ensemble des jeunes de 18 a 20 ans 
étaient encore inscrits a l'école secondaire, alors que la 
majorité des diplomes avaient poursuivi leurs etudes 
au niveau postsecondaire, quelques-uns d'entre eu.x 
ayant méme terminé leur programme. De plus, un 
certain nombre de sortanta frequentaient un établis-
sement d'enseignement postsecondaire ou avaient recu 
une formation additionnelle. 
4 Par aide sociale, on entend lee sommes versées par 
lea autorités provinciales ou municipales aux per-
sonnes jugees admissibles après evaluation de leurs 
besoins. 
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Qui subit les effets de la recession? 
Patrick Adams et Adib Farhat 

'est la recession! Les ventes baissent, (J les profits diminuent. N'est-il pas 
temps de mettre Ia hache dans la masse 
salariale? Et bien, ça depend. Alors que dans 
le secteur producteur de biens l'emploi a 
tendance a fluctuer au méme rythme que 
l'économie en general, ii semble en We 
autrement dans le secteur des services. 
Toutefois, en divisant le secteur des services 
en deux parties, soit les industries commer-
ciales d'une part, et non commerciales de 
I'autre, on se rend compte que l'absence appa-
rente de sensibilité de ce secteur aux cycles 
économiques tient a la plus grande stabilité 
des services non commerciaux. 

Les variations des coüts de main-
d'oeuvre dans les diverses industries reflè-
tent l'attitude de ces dernières face aux 
fluctuations économiques. On peut évaluer 
de facon approximative ces coUts de main-
d'oeuvre a partir des chiffres sur Ia rémuné-
ration brute totale'. Cette rémunération 
totale peut aussi servir a l'étude des varia-
tions de l'emploi et des gains des salaries, car 
elle est constituée de ces deux éléments. 

La facon dont Ia rémunération totale 
dans les industries commerciales et non 
commerciales des services a évolué pendant 

Patrick Adams est au service de Ia Division 
du commerce international. On peut commu-
niquer avec lui au (613) 951-6855. Adib 
Farhat est au service de Ia Division du travail. 
On peut communiquer avec lui au (613) 
951- 4058. 

Ia récente recession soulève un certain 
nombre de questions. Pourquoi les industries 
des services non commerciaux n'ont-elles pas 
ete affectées? Les variations des gains dans 
ces branches d'activité ne sont-elles pas du 
tout liées a la situation economique? 

Emploi et rémunération totale hebdo-
madaire, 1992 (moyennes annuelles)* 

Emploi Rmunération 

'000 	millions de $ 

Secteur producteur de biens 2327 1590,9 
Forêts 55 38,6 
Mines 129 120,2 
Construction 419 267,8 
Industries manufacturières 1 587 1040,9 
Services publics 137 123,3 

Secteur producteur de 
services 7620 3880,9 

Commerciaux 4870 2205,7 
Transports, entreposage et 

communications 679 452,4 
Commerce 1 866 749,9 
Finances, assurances et 

affaires immobilières 656 389,3 
Services aux entreprises 491 287,0 
Hebergement et restauration 670 142,4 
Services divers** 508 184,7 

Non commerciaux 2756 1675,2 
Sante et services sociaux 1129 549,3 
Enseignement 911 608,4 
Administration publique 716 517,5 

Source: Enqu#.te 8ur I 'emploi, La rému,ie ration et lee 
heures de travail 

* La rémuné ration totale comprend le total des salaires 
et traitemenf.s. 

** Comprend les services de divertisseinents et de loisirs, 
Les services personnels et domestiques, Lee associations 
et lee autres industries de services. 
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Qul subit les effete de la recession? 

Secteur producteur de biens 

Avant même le debut de la récente recession, 
qui a commence officiellement au deuxième 
trimestre de 1990, la rémunération totale a 
chute dans le secteur producteur de biens, 
tandis qu'elle a continue a progresser, mais a 
un rythme plus lent, dans le secteur des 
services. Entre le troisième trimestre de 
1989 et le troisième trimestre de 1991, le 
taux annuel de variation de la rémunération 
totale dans le secteur producteur de biens est 
passé de 9,4% a -7,9%. Ii s'établissait a 
-1,2% a la fin de 1992. Pendant Ia même 
période, Ia croissance de Ia rémunération 
totale dans le secteur des services passait de 
10% a 0,7 %, pour remonter a 2,4% a la fin 
de 1992 (graphique A). 

Graphique A 
La rémunération totale a beaucoup 
diminué dans le secteur des biens 
pendant Ia dernière recession. 

Variation en % do Ia rémunOration 
dune année a I'autre 	

Debut do Ia recession 
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Source: Enquete sur l'em p/al, Ia rémunération et los 
heures do travail 
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Dans le secteur producteur de biens, 
certaines industries réagissent de facon plus 
rapide que d'autres aux fluctuations du cycle 
économique. Ainsi, les industries primaires 
des mines et des foréts sont souvent les 
dernières a subir les effets négatifs d'une 
recession, puisque les prix des matières 
premieres augmentent en general en fin 
d'expansion économique (Bloskie, 1991). 

Secteur producteur de services 

L'absence apparente de sensibilité cyclique 
dans le secteur producteur de services 
s'explique dans une large mesure par la com-
position de ce secteur. En effet, les services 
non commerciaux sont a l'origine de Ia stabi-
lité caractéristique du secteur, tandis que les 
services commerciaux sont presque aussi 
sensibles aux fluctuations cycliques de 
l'économie que les industries du secteur 
producteur de biens. 

Dans les services non commerciaux, 
les fluctuations économiques sont relative-
ment sans effet, et on observe méme des 
phénomènes contracycliques. Du troisième 
trimestre de 1989 au quatrieme trimestre de 
1992, la croissance de la rémunération totale 
dans les industries des services non commer-
ciaux s'est accélérée pour atteindre un 
sommet de 10,1 % au quatrieme trimestre de 
1990, pour ensuite se replier It 3,9 % a Ia fin 
de 1992. Le comportement peu cyclique des 
services non commerciaux compense celui 
des services commerciaux, ce qui donne lieu 
a un secteur des services apparemment peu 
sensible aux fluctuations economiques 
(graphique B). 

Services non commerciaux 

Pourquoi les services non commerciaux ne 
subissent-ils pas de recul dans une recession? 
La raison la plus évidente est que la demande 
a l'égard de leurs produits demeure cons-
tante, ou augmente même, pendant une 
recession. L'enseignement et les services 
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Qul subit les effets de la recession? 

Graphique B 
La recession a eu moms d'effet sur Ia 
rémunération totale dans les services non 
commerciaux . 

Variation en % de Ia rémunération 
d'une année a I'autre 	
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hew-es do travail 

* Voir le tableau pour Connaltre les industries 
comprises dans los serv/ces commerciaux at non 
commerciaux. 

annexes, par exemple, réagissent aux 
facteurs démographiques, mais a peine aux 
fluctuations economiques. En raison des 
politiques de stabilisation contracycliques 
qui établissent un lien entre le chOmage et 
les programmes sociaux gouvernementaux, 
les services sociaux connaissent en fait une 
croissance plus forte en période de recession. 
Puis, avec la reprise de l'économie, on 
s'attendrait a un ralentissement de Ia 
croissance des services non 
gouvernementaux. 

La croissance de la rémunération 
totale dans les services non commerciaux est 
generalement conforme aux observations qui 
précèdent. Par exemple, Ia rémunération 
totale dans l'industrie des services de soins de 
sante et services sociaux a affiché une faible 
progression a compter du premier trimestre 
de 1990, debut de la récente recession. 
Comme les services de soins de sante et 
services sociaux représentent 40 % de 
l'emploi dans les services non commerciaux, 
cette industrie a largement contribué a 
l'accroissement de la rémunération dans les 
services non commerciaux entre les années 
1990 et 1992 (graphique Q. 

Graphique C 
La rémunératlon totale a été plus touchée 
dans i'administration publique que dans 
les services de soins de sante et services 
sociaux. 
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Qui subit lea effete de Is recession? 

Dans l'administration publique, la 
rémunération totale a augmenté, dans l'en-
semble, a partir du deuxième trimestre de 
1987 jusqu'au quatrieme trimestre de 1990. 
Lorsque la recession s'est aggravée, la rému-
nération totale dans l'administration pu-
blique (fédérale et provinciale) a été plus 
touchée que celle des services de soins de 
sante et services sociaux. 

S'il est vrai que la rémunération totale 
de certaines industries des services non 
commerciaux a progressé plus rapidement 
pendant la recession, ii reste a determiner si 
cette croissance est attribuable a une 
augmentation de l'emploi ou a une hausse 
des gains hebdomadaires moyens. L'analyse 
des mouvements permet de décomposer Ia 
variation nette de la rémunération totale 
entre deux périodes ou plus en ses compo-
santes, les gains et l'emploi (voir L 'analyse 
des mouvernents). Les résultats montrent 
que le gros (74 %) de la croissance de Ia 
rémunération totale observée dans les indus-
tries des services non commerciaux entre 
1990 et 1991 est attribuable a l'augmenta-
tion des gains hebdomadaires moyens. 
D'autre part, Ia contribution de l'emploi a la 
variation nette de la rémunération totale est 
davantage conforme a l'évolution du cycle 
économique. 

Services commerciaux 

Les services commerciaux ont réagi davan-
tage a Ia recession que les services non 
commerciaux. Bien que les industries pro-
ductrices de biens soient géneralement les 
plus durement touchées pendant une réces-
sion, les industries des services commerciaux 
subissent aussi les effets des variations de la 
demande des consommateurs. 

C'est dans le secteur producteur de 
biens que l'emploi est le plus cyclique (Picot 
et Baldwin, 1990). Ceci s'explique en partie 
par le fait que les taux de mises a pied 
temporaires y sont relativement plus élevés 
en periode de recession. Les services corn-
merciaux sont géneralement moms sujets 
aux fluctuations cycliques. Etant donné que 
les services sont consommés au point de 
production au lieu d'accroitre les inventaires 
comme les marchandises, Ia production n'y 
est pas réduite aussi fortement ni aussi 
abruptement que dans le secteur producteur 
de biens. Toutefois, les services 
commerciaux sont devenus plus sensibles 
qu'auparavant aux fluctuations du cycle 
économique puisque les fabricants et autres 
producteurs de biens ont récemment eu 
davantage recours a la sous-traitance pour 
leurs services. (Bloskie, 1991). 

L'analyse des mouvements 
L'analyse des mouvements permet de décomposer Is variation nette de Is rémunération brute totale en trois 
composantes: 

VARIATION = CONTRIBUTION + 	CONTRIBUTION 	+ 	COMPOSANTE 
NETTE 	DE LEMPLOI 	 DES GHM 	 DINTERACTION 

Y = E(E2 -E l )GHM1 1 + [(GHM2 .GHM1)E1 ] + [(E2-E 1)'(GHM2 .GHM1 )] 
ot,  

Y représente Is variation nette de Is rémunération brute totale. 
E 1  eat remploi é Is période 1. 
E2  eat l'emploi a Is periode 2. 
GHM 1  sont lea gains hebdomadaires moyens pendant Is periode 1. 
GHM2  sont lea gains hebdomadaires moyens pendant Is période 2. 
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Qui subit lee effete de Ia recession? 

Certains services commerciaux sont 
plus touches que d'autres par les fluctuations 
économiques. On a observe un important 
recul de la rémunération totale au debut de 
la recession de 1990-1992 dans les industries 
qui sont fortement tributaires de la demande 
des consommateurs, comme le commerce et 
les services d'hébergement et de restaura-
tion. Les transports, l'entreposage et les com-
munications formaient une des industries les 
plus stables des services commerciaux. Bien 
que Ia croissance de la rémunération totale 
ait legerement fléchi en 1991, elle n'est 
jamais tombée sous zero, sans doute parce 
que des industries comme les télécommu-
nications fournissent des services essentiels 
a tous les secteurs de l'économie. 

Conclusion 

Le secteur producteur de services est géné-
ralement vu comme étant plutét insensible 
aux fluctuations du cycle économique. Cette 
stabilité apparente vient du fait que les 

services non commerciaux réagissent moms 
au.x variations cycliques, ce qui permet de 
compenser celles observées dans les services 
commerciaux. Cette nature plus résistante 
des services non commerciaux provient, en 
partie, des genres de services (surtout pu-
blics) qu'ils fournissent. Les futures données 
sur la rémunération totale montreront si les 
récentes politiques salariales de l'Etat - tant 
au niveau fédéral que provincial - ont affecté 
cette tendance. L'analyse des données sur la 
rémunération totale pourrait apporter une 
reponse a un grand nombre de questions. Les 
services non commerciaux peuvent-ils, dans 
une certaine mesure, absorber les pertes 
d'emploi observées pendant une recession? 
La croissance constante de l'emploi dans les 
services commerciaux et non commerciaux 
est-elle allée de pair avec une croissance de la 
production? De nouvelles etudes pourraient 
aussi determiner de queue facon les schémas 
de croissance de Ia rémunération totale se 
sont étendus aux diverses provinces. 0 

Note 
1 La rémunération brute totale, qui comprend lee 
congés payee, represents environ 90 % des coüts de 
main-d'oeuvre. 

Bibliographie 
BLOSKIE, C. "La production des industries dane lee 
recessions., dane L'obseruateur economique canadian 
(Statistique Canada, catalogue 11-010) vol. 4, n° 4 
(avril 1991), p. 3 . 1.3 . 15 . 

PICOT, G. et J. BALDWIN. .Le comportement des 
démissions et des mises a pied au Canada., 
dane 

L'obseruateur economiqu.e canadien (Statistique 
Canada, catalogue 11-010) vol.3, n° 10 (octobre 1990), 
p. 4.1-4.28. 

STATISTIQUE CANADA. Emploi, gains et durée du 
trauail, Ottawa, catalogue 72-002, publications 
diverses 1983-1992. 

22 / Hiver 1993 PERSPECTIVE 	 Statistique Canada - Catalogue 75- OOIF 



Une entrevue avec 
Laurence E. Coward 
Doreen Duchesne et Hubert Frenken 

L ciurence E. Coward est directeur 
ernérite de la société William M. 

Mercer Limited, un cabinet d'experts-conseils 
en avantages sociaux, a Toronto. Ne a 
Londres, en Angleterre, en 1914, il est arrivé 
au Canada en 1949 pour occuper le premier 
poste d'actuaire créé dane ce cabinet. En tant 
que vice-président depuis 1955, ii a fait une 
brillante carrière auprès d'entreprises, d'ad-
ministrations publiques et de commissions 
royales a titre de consultant darts le doniaine 
des pensions et des avantages sociaux. Ses 
titres professionnels incluent : premier prési-
dent de Ia Commission des regimes de ret raite 
de I Ontario, président de I institut canadien 
des actuaires et président de I ins titut cana-
dien de Ia retraite. M. Coward a redige de 
nombreux articles qui ont paru dans des 
publications du domain.e de I 'actuariat et des 
affaires. Son Guide Mercer sur les régi-
mes de retraite et les avantages sociaux 
au Canada, qui en est maintenant a sa 
dixième edition, est cons idéré par plusieurs 
comme l'etude Ia plus complete sur le système 
de pensions et les programmes d'avantages 
sociaux au Canada. 

Doreen Duchesne et Hubert Frenken sont au 
service de Ia Division de l'analyse des en-
quétes sur le travail et les menages. On peut 
communiquer avec Mme Duchesne au (613) 
951-6893 et M. Frenken au (613) 951-7569. 

II 

J. 
Laurence Coward sur les pentes de ski A 79 ans. 

Q. Le système de pensions au Canada con-
siste en une combinaison de regimes publics et 
de regimes privés qui ont éuolu.é au flu des 
années. Queues sont, selon vous, les modifi-
cations les plus importantes depuis les 30 
dernières années? 
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Une entrevue avec Laurence E. Coward 

Le système canadlen de revenu de retralte 

Programmes 
de revenu 
do retraite 

SV/SRG I I RPC/RRQ I I 	REP * 
I 	I  

REER 	RPDB - 
	

Autres 
 épargnes 1• 

Cotisation 	Prestation 
déterminOe 	dèterminée 

Individuel I I 	Collectif 

Régime enregistré do pensions offert par l'employeur 
- Régime do participation différée aux bénéfices 
t Corn prend Is valeur nette des logements, los placements el/es biens locatifs. 

R. Ii y a environ 30 ans, le gouvernement 
fédéral a voulu créer un régime national de 
retraite contributif lie a la rémunération. II 
a cependant fallu quelques années pour met-
tre ce régime sur pied a cause de l'opposition 
de certaines provinces, et le Régime de pen-
sions du Canada est entré en vigueur le ler 
janvier 19661, De plus, les prestations de la 
Sécurité de la vieillesse (SV), qui consistaient 
en versements mensuels de 40 $ a toutes les 
personnes de 70 ans et plus, ont éte majorées 
a 75 $ par mois et sont devenues payables a 
65 ans. Au méme moment, on a créé le Sup-
plément de revenu garanti, ou SRG. Depuis, 
ii y a eu un assouplissement continuel des 
lois dans ce domaine; par exemple, c'est 
désormais a compter de 60 ans que l'on pout 
toucher les prestations du Régime de pen-
sions du Canada, et les prestations de la 

Sécurité de Ia vieillesse ont augmenté pour 
atteindre 385 $ par mois. L'autre grand 
changement a été l'adoption, en janvier 1965, 
de la Loi sur les regimes de retraite en 
Ontario. Les autres provinces ont rapidement 
emboIté le pas avec l'adoption de lois sem-
blables. 

Plus récemment, on a adopté dans le 
cadre du Programme de Ia sécurité de la 
vieillesse, une disposition de remboursement 
par le biais de modifications au régime 
fiscal2. Ii n'en reste pas moms que les per-
sonnes âgées ont une meilleure situation 
financière aujourd'hui qu'autrefois. Les aInés 
n'ont plus a dépendre de leurs enfants pour 
subvenir a leurs besoins. Aujourd'hui, les 
Canadiens comptent sur l'Etat ou sur leur 
employeur. 
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Une entrevue avec Laurence E. Coward 

Q. Le SRG n'était-il pas a l'origin.e une 
mesure temporaire? 

R. Ii devait servir de mesure de transition, 
jusqu'à ce que le Régime de pensions du 
Canada arrive a maturité. Mais lorsque les 
prestations du RPC ont commence a pla-
fonner, l'Etat a trouvé une autre utilité au 
SRG. On en a fait un supplement general, 
afin de garantir un revenu minimum a tout 
le monde, ce qui fonctionne plutôt bien. Les 
prestations de la Sécurité de la vieillesse et le 
SRG procurent ensemble un revenu annuel 
de plus de 10 000 $ a une personne céliba-
taire. En Ontario, un supplement provincial 
de 1 000 $ s'ajoute a ce revenu. II existe 
d'autres supplements dans les autres pro-
vinces. Ainsi, une personne célibataire de 
plus de 65 ans qui a résidé un certain nombre 
d'années en Ontario peut toucher environ 
11 000 $ par an. Un couple mane ne peut 
toucher moms de 18 000 $ par an, méme s'il 
n'a pas de prestations du Régime de pensions 
du Canada ou d'autre revenu. 

C'est un revenu de base assez élevé, corn-
parativement au salaire minimum, surtout Si 
vous considérez que beaucoup de produits et 
services sont offerts a des prix très réduits 
aux personnes âgées. Ces personnes paient 
moms d'impôt sur leur revenu et n'ont plus a 
cotiser au Régime de pensions du Canada ni 
a payer de cotisations syndicales. Elles béné-
ficient de tarifs réduits dans les transports en 
commun et paient moitié prix leur billet 
d'entrée au cinema. Jusqu'à récemment, je 
pouvais skier gratuitement dans bon nombre 
des meilleurs centres de ski. Maintenant, ce 
n'est plus gratuit, mais les prix sont quand 
même réduits pour les personnes âgées. Le 
revenu minimum de nos personnes retraitées 
s'est beaucoup amélioré par rapport a ce qu'il 
était il y a quelques années. 

Q. Malgré les augmentations annuelles des 
taux de cotisation préuues par la loi, bien des 
gens sont d'avis que lb.uenir du RPC est 
incertain. Le sous-ministre federal des Fi- 

nances nous a prévenus quU faudra modifier 
le régime pour qu U soit possible de le main-
tenir sans hausser ddmesurément les cotisa-
tions. Qu.el conseil donneriez-vous aux tra-
vailleurs canadiens qui pourraient voir leurs 
prestations du RPC ou du RRQ réduites dans 
les années a uenir? 

R. Le dernier rapport concernant le Régime 
de pensions du Canada ne m'inquiete pas 
outre mesure. Les taux des regimes par 
repartition projetésjusqu'en 2025 ne sont que 
legèrement supérieurs a ce qu'ils étaient 
dans le rapport de 1988; us auront augmenté 
d'environ 0,2 %, pour s'établir a 12,4 % en 
2025. Quant a la reaction des travailleurs 
canadiens face a cette hausse,je dirai, comme 
ma vieille tante avant moi, ce qu'on ne pout 
pas changer, il faut s'y faire'. De toute 
evidence, les travailleurs devraient, autant 
qu'ils en ont les moyens, cotiser davantage a 
un régime enregistré d'épargne-retraite et a 
un régime enregistré de pensions offert par 
l'employeur. us pourraient différer leur re-
traite de quelques années, s'ils réussissent a 
conserver leur emploi. Ii nous faudra accep-
ter que certaines modifications soient appor-
tees au Régime de pensions du Canada afin 
d'en réduire un peu le coit. Je pense qu'on 
exercera beaucoup de pressions pour que soit 
haussé l'áge auquel commence le versement 
des prestations, après une période de transi-
tion. Les tats-Unis Pont déjà fait et c'est 
peut-être Ia façon Ia moms pénible de réduire 
le coüt. 

Dans Le prince, Machiavel a dit que la 
population pouvait supporter n'importe quel 
fardeau pourvu qu'il lui soit impose graduel-
lement. Nous sommes assujettis a des taux 
d'imposition et de cotisation beaucoup plus 
élevés que ceux qui auraient Pu être accep-
tables il y a 30 ans. Le prix de notre sécurité 
financière risque d'augmenter encore. Mais, 
comme cette augmentation est progressive, 
nous devons faire contre mauvaise fortune 
bon coeur. 
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Q. Qu'en est-il de la possibilité de reporter 
l'admissibilité a Ia pleine pension dii RPC 
après 65 ans? 

R. C'est fort probablement ce qui va se pro-
duire. Aux Etats-Unis, c'est a 62 ans, au plus 
tot, que les particuliers peuvent toucher des 
prestations de retraite. Nous pouvons tou-
cher, des Page de 60 ans, des prestations de 
retraite anticipée et, a compter de 65 ans, des 
prestations integrales. Ii ne semble pas 
déraisonnable de fixer l'age minimum a 62 
ans et Page normal it 67 ans pour toucher sa 
pleine pension. Certes, ii faudrait que ce 
changement se fasse graduellement. Aux 
Etats-Unis, on a prévu qu'à compter de Pan 
2027, Page de Ia retraite serait de 67 ans. 

Les personnes ágees ont 
une meilleure situation 
financière aujourd'hui 
qu'autrefois. Les ames 
n'ont plus a dépendre de 
leurs enfants pour 
subvenir a leurs besoins 
[ ... et] beaucoup de pro-
duits et services [leurs] 
sont offerts a des prix très 
réduits. 

Q. A l'heure actuelle, Ia loi precise que le 
taux de cotisation patronale-salariale au RPC 
sétablira a 10,1 % en 2016, soit plus du 
double du taux act uel et presque trois lois plus 
que le taux en vigueur avant 1987. Comment 
pensez-vous que les employeurs réagiront a 
cette hausse continuelle des cotisations? 

R. Ii est evident que les employeurs essaye-
ront d'en faire payer le coüt aux travailleurs 
s'ils le peuvent. Ii leur faut absolument 
maintenir la rémunération totale a un faible 

niveau s 'ils veulent demeurer compétitifs. 
Par consequent, s'ils doivent payer plus pour 
les pensions, us essayeront de trouver un 
autre élément de rémunération qu'ils pour-
ront réduire ou alors us insisteront pour né-
gocier des augmentations de salaires plus 
faibles. us pourraient même embaucher 
moms d'employés. J'ignore si les employeurs 
révoqueront leurs regimes enregistrés de 
pensions a cause des coüts supplémentaires. 
Sans doute pas, mais us seront davantage 
portés a se doter de regimes it cotisations 
déterminées ou de REER collectifs parce que 
les coüts de ces regimes sont prévisibles. 

Q. Queue a ON l'évolution des regimes de 
pensions d'employeur? 

R. A l'origine, l'idée était d'accorder une 
rente aux personnes physiquement incapa-
bles de travailler. Par exemple, ii y a bien 
des années, le président dune grande entre-
prise ma dit tNous n'avons pas de problème 
de pensions ici. Nous offrons du travail a 
toute personne apte et disposée a travailler. 
Si la personne a travaillé pour nous un 
certain temps et ne peut plus effectuer son 
travail, les directeurs lui versent une pension 
qui pout We de 50 $ par mois. D'ailleurs, nos 
pensionnés ne vivent pas très longtemps, 
seulement quatre ans en moyenne.. 

Ce n'est que lorsque les syndicats ont 
commence a negocier des pensions que les 
employeurs se sont mis a officialiser les en-
tentes entourant les pensions. Un cas porte 
en cour aux Etats-Unis, en 1952, a établi le 
droit pour un syndicat de négocier pour les 
pensionnés. Auparavant, les employeurs 
avaient affirmé que les pensionnés ne fai-
saient plus partie des syndicats et que par 
consequent, ces derniers n'avaient plus a se 
mêler des questions touchant les pensions. 
Les syndicats, eux, affirmaient qu'ils négo-
ciaient des avantages futurs pour leurs mem-
bres actifs. Les employeurs ont finalement 
cédé, puis, peu de temps après, ont consenti 
des augmentations aux pensionnés, méme si 
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Definitions 
Régime de pensions du Canada et de rentes du 
Québec (RPCIRRQ) Ce régime de retraite lie a la 
remuneration est entré en vigueur en 1966. II a pour 
but de fournir des prestations minimales de retraite, 
d'invalidité et de survivant aux travailleurs cana-
diens. Le RPC est applicable aux travailleurs de 
l'extérieur du Québec et est administré par le gouver-
nement federal; le RRQ, lui, s'applique aux tra-
vailleurs du Québec et est administré par Is gouver-
nement provincial. 

Des cotisations annuelles sont exigees en fonc-
tion de Is rémunération comprise entre lexemption de 
ba8e et le maximum des gains annuels ouvrant droit a 
pension (MGAP). En 1993, ii ny avait pas de cotisa-
tions a verser pour Ia tranche des gains inferieure a 
3 300 $ ni pour Is tranche supérieure a 33 400 $. Pour 
plus de renseignements sur les gains cotisables et Is 
hausse des cotisations dans le RPCIRRQ, voir Frenken 
(1993. 
Sécurité de Ia vieillesse (SV) II sagit dune pres-
tation universelle non liée a Is rémunération et versée 
chaque mois par le gouvernement fédéral a thus les 
Canadiens ages de 65 ans et plus qui satisfont aux 
conditions de residence minimales. 
Supplement de revenu garanti (SRG) Ce supple-
ment est verse A thus les bénéficiaires de Ia pension de 
Sécurité de Is vieillesse qui ont peu ou pas dautre 
revenu. L'admissibilité au Supplement et le montant 
de ce dernier sont déterminés en fonction de Ia somme 
des autres revenus. 
Lois sur les normes de prestation de pension Ces 
lois protégent les droits des participants des regimes 
enregistrés de pensions offerts par Iemployeur (REP) 
et etablissent des normes minimales en matière 
dacquisition de droits et de financement. C'est 
l'Ontario qui, en 1965, a éte Is premiere province a 
appliquer une loi dans ce domaine. Depuis, toutes les 
autres provinces et le gouvernement federal ont 
adopté leurs propres lois sous des formes diverses. 
Acquisition de droits Ii s'agit du droit dun salarié 
aux prestations quil a accumuiées dans tin REP 
Iorsque son emploi prend fin avant le moment de sa 
retraite. Ces prestations peuvent être immobilisécs, 
cest-á-dire que le salarie ne peut pas Se faire rem-
bourser ses cotisations en tin versement unique et que 
les prestations ne peuvent lui être servies que sou.s 
forme de rentes au moment de la retraite. Lea lois sur 
les normes de prestation de pension exigeaient a 
lorigine que les regimes de retraite garantissent 
l'acquisition et limmobilisation de is rents aux sala-
riés qui, a leur cessation d'ernploi, comptaient dix 
années de service et étaient ages de 45 ans ou plus. 
Cependant, dans Ia plupart des provinces les deux 
conditions sont requises apres deax années de parti-
cipation au régime ou après deux années de service. 
Financement Le financement dun régime de 
retraite consiste a mettre de l'argent de côtE de facon 
systématique pour faire en sorts que les rentes soient 
efTectivement servies a leur échéance. Selon Ia 
méthode du financement par repartition, tern-
ployeur doit payer les rentes de retraite au fur et a 

mesure quelles sont exigibles. En fait, ii ne sagit pas 
vraiment de financement puisque aucune caisse n est 
constituée, 
Solvabilité Une evaluation de Ia solvabilité est 
effectuee en vertu des lois stir lea normes de prestation 
de pension afin d'assurer one same situation 
financière dun régime de retraite. Cette evaluation 
s'applique particulièrement aux regimes a prestations 
déterminées. Si l'évaluation de solvabilité révèle tin 
deficit (deficit actuariel), celui-ci doit étre éliminé au 
moyen de cotisations patrona lee spéciales. 
Régime a prestations déterminées Régime de 
retraite offrant une pension dun montant déterminS 
aux participants au moment de leur retraite ou de leur 
cessation d'emploi. Le régime ne determine pas les 
cotisations de 1 employeur, qui sont plutét établies en 
fonction des coats que represents le paiement de ces 
prestations. 
Réime a cotisations déterminées ou régime a 
cotisations fixées davance Ce type de régime 
precise les cotisations a payer par lemployeur (et 
l'employe, sil y a lieu). Les prestations que touchent 
les participants sont lea cotisations accuxnulees et 
majorées des intéréts gagnés au moment de Is retraite 
ou de Ia cessation de Ia participation au régime. 
Régime enregistré dépargne.retraite (REER) 
Régime en vertu duquel les personnes ayant tin 
revenu gagne peuvent accumuler de l'épargne-re-
traits donnant droit a tine aide fiscale. 11 petit sagir 
cle regimes individuels ou collectifs. 
Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) 
Une des trois méthodes permettant de retirer des 
fonds dun REER. Les deux autres methodes sont le 
retrait des cotisations et lachat d'une rents. Au 
moment du retrait des cotisations a un REER ou de 
Pacquisition dune rents les avoirs doivent étre 
liquides, tandis qu'un FERR permet les xnémes place-
ments quun REER. Le FERR suppose le versement 
annuel de sommes minirnales, mais iI ofTre tine 
souplesse de paiement beaucoup plus grande qu'une 
rents. 
Employee Retirement Income Security Act 
(ERISA) Cette loi américaine, adoptée en 1974 et 
inspirée des lois canadiennes stir lea normes de 
prestations depension, vise a protéger les droits des 
participants a des regimes de retraite aux tats-Unis. 
Elle établit également tin programme d'assurance qui 
garantit sax travailleurs le versement de leurs 
prestations de retraite en cas de cessation de leur 
regime a prestations déterminees. 
Individual retirement accounts (IRA) Ce sont des 
comptes d'epargne.retraite pour les particuliers aux 
Etats-Unis, très semblables aux REER canadiens. 
Ces regimes prévoient des plafonds de cotisation 
moms élevés que ceux des regimes canadiens et 
comportent plus de restrictions quant aux retraits de 
fonds. 
Keogh plans Ce sont des programmes qui per-
mettent sax travailleurs autonomes aux Etats-Unis 
de verser des cotisations deductibles dans tin régime 
de retraite ou un regime de participation aux béné-
fices admissible, mais qui comportent certaines 
restrictions etcertains plafonds. 
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ces derniers n'étaient plus syndiques. A 
partir de 1965, de plus en plus de lois ont 
établi des regles obligeant les employeurs a 
officialiser leurs regimes de pensions. Depuis 
lors, tous les gouvernements provinciaux ont 
adopte une loi sur les pensions. 

On exercera beaucoup de 
pressions pour que soit 
haussé l'âge auquel 
commence le versement 
des prestations [du RPC], 
après une période de 
transition. 

Ce serait formidable si les lois en ma-
tière de pensions étaient uniformes et moms 
complexes dans tout le pays. J'ai été membre 
de la Commission des regimes de retraite 
pendant une quinzaine d'années. Nous avons 
toujours cru qu'il fallait que les choses de-
meurent relativement simples. Les objectifs 
étaient de garantir des prestations suffi-
santes pour les employés quittant leur emploi 
et une solvabilité raisonnable du régime de 
retraite. Sans trop nous attarder sur les 
menus details, nous nous sommes concentrés 
sur ces objectifs, et je pense que la Loi a très 
bien fonctionné pendant longtemps. 

Q. Ces dernières années, la participation aux 
regimes de pensions d'employeurs n'a pas 
suivi le méme rythme de croissance que celui 
de Ia population active. A l'heure actuelle, 
environ 45 % seulement des travailleurs ré-
munérés participent a ces regimes, compara-
tivement a 49 % ii y a dix ans. Comment 
expliquez-vous cette situation; diriez-vous que 
Ia regression des taux de participation est un 
probleme grave? 

R. Les travailleurs sont plus mobiles. Cha-
que fois qu'ils changent d'emploi, us sont 
assujettis a une période d'attente avant 
d'adhérer a un régime. Ii y a egalement une 
augmentation du nombre de travailleurs A. 
temps partiel et de travailleurs occasionnels, 
particulierement des femmes. Certains sala-
riés a temps partiel ne travaillant pas un 
nombre minimum d'heures dans une année 
peuvent être excius du régime de pensions. II 
y a aussi le fait que les employeurs sont un 
peu moms paternalistes; dans une certaine 
mesure, ils répondent aux salaries qui exi-
gent une plus grande souplesse en raison de 
la diversité des situations familiales. 

En outre, les employeurs se sont éloi-
gnés des plans de pensions enregistrés pour 
adopter des regimes enregistrés d'épargne-
retraite collectifs. Selon le rapport de 
1'ACCAP, cette association comptait, en 
1992, 657 000 participants a des REER 
collectifs4. C'est un nombre appreciable, car 
je pense que ces regimes n'existaient pas ii y 
a dix ans. II serait très intéressant si Statis-
tique Canada pouvait determiner combien de 
personnes participent a ces regimes et a corn-
bien s'élèvent les sommes qui y sont placées. 

Q. En general, les regimes depensions d'em-
ployeur qui existent act uellement sont-ils 
solvables? Des mesures de protection comme 
le Fonds de garantie de I Jntario sont-elles 
encore nécessaires? 

R. Cela depend de ce qu'on entend par 
solvable. Un actuaire bien connu a déjà dit 

qu'un régime est solvable si vous connaissez 
vos besoins futurs et si vous savez d'oU 
viendra l'argent quand vous en aurez besoin. 
En Ontario, la plupart des regimes fonc-
tionnent bien parce qu'ils doivent satisfaire 
aux exigences de Ia loi. Le financement a 
long terme est assez strict maintenant, et les 
deficits doivent être comblés rapidementS. 
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Nous avons effectivement encore 
besoin du Fonds de garantie des prestations 
de retraite. II a été calque sur le système de 
garantie des Etats-Unis et nous avons tire 
profit de leurs erreurs. Leur système per-
mettait de garantir les prestations de tout 
régime de pensions liquidé. Un certain nom-
bre d'entreprises ont donc liquidé leur régime 
de pensions pour en adopter un nouveau le 
lendemain - elles n'avaient qu'à remettre 
tout le passif non capitalisé au fonds de 
garantie des prestations et s'en layer les 
mains. Toutefois, en Ontario, le Fonds récu-
père les sommes versées par l'employeur a 
moms que celui-ci soit insolvable. 

Je pense que le Fonds de garantie des 
prestations de retraite de l'Ontario comporte 
suffisamment de mesures de protection, 
même si un large deficit s'est accumulé en 
raison principalement de la faillite d'un 
important fabricant de machinerie agricole. 
Voilà pourquoi les cotisations ont augmente 
de façon considerable. 

Q. Les regimes de pensions d'employeur 
varient beaucoup sur le plan des cotisations et 
des prestations. Vous pouuez participer a un 
régime génereux dans lequel les cotisations 
salariales exigées sont élevées ou adherer a un 
régime non contributif a faibles prestation.s. 
Selon vous, queue option serait La meilleure 
pour un travailleur? 

R. II y a plusieurs années, j'aurais repondu: 
participez au régime de pensions a cotisa-
tions et a prestations élevées, et ne vous 
tracassez plus au sujet de votre retraite. 
Mais aujourd'hui, on exige de plus en plus de 
souplesse et bien des gens préféreraient 
bénéficier d'un régime non contributif a 
prestation de base offert par leur employeur, 
et avoir plus de liberté pour mettre eux-
mêmes leur argent de côté. Ils pourraient le 
placer dans un régime enregistré d'épargne-
retraite ou acheter une maison. L'achat 
d'une maison est une des meilleures disposi-
tions en vue de la retraite que vous pouvez  

prendre. Si, au moment de la retraite, vous 
avez peu de revenus, vous pouvez soit 
demander un prêt hypothécaire inverse ou 
vendre votre maison, acheter une rente et 
démenager dans un appartement. Oui, je 
pense que l'achat d'une maison est, pour 
beaucoup de gens, une disposition tout aussi 
valable que la participation a un REER en 
prevision de la retraite. 

Ce serait formidable si les 
lois en matière de 
pensions étaient 
uniformes et moms 
complexes dans tout le 
pays. 

La souplesse, c'est bien, mais encore 
faut-il avoir une certaine autodiscipline. Je 
n'ai jamais poussé les jeunes de moms de 35 
ans a économiser sérieusement pour leur 
retraite. Je pense que c'est une étape de la 
vie encore trop lointaine pour eux. Une fois, 
j'ai vu une bande dessinée oü un vieil homme 
d'affaires sévère, assis derriere son gros bu-
reau, parlait a un jeune homme qui postulait 
son premier emploi. L'homme d'affaires lui 
dit: iJeune homme, quand j'avais votre age, 
je ne pensais qu'au hockey et aux filles - pas 
a la presence d'un régime de pensions équi-
table.* C'est aussi mon avis. La vie est trop 
importante pour commencer a s'inquiéter, 30 
ou 40 ans avant le temps, de ce que vous 
aurez besoin pour vivre a ce moment-la. 

Q. Dans les années passées, Ia possibilité de 
toucher un remboursement forfaitaire des 
cotisations au moment de Ia cessation d'em-
ploi et l'application inadequate de rêgles 
d'acquisition et d'lrnmobilisation des presta-
tions accumulées ont eupour consequence que 
beaucoup de travailleurs ont atteint I 'age de Ia 
retraite sans avoir constitué de rente, ou a 
peine, même s 'Us auaient participé a plus ieurs 
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regimes de pensions tout au long de leur 
carrière. Cette situation s 'est-elle améliorée 
récemment? 

R. La situation s'est améliorée puisque Ia loi 
exige désormais que l'acquisition et I'immo-
bilisation des prestations surviennent plus 
tot. En 1965, lorsque la Loi sur les regimes 
de retraite a pris effet, l'exigence de l'acqui-
sition des droits était de dix années de service 
et lorsque le participant atteignait 45 ans. 
Dans les années 80, la regle d'acquisition des 
droits a ete amendée a deux ou cinq années 
de participation a un régime ou de service. 
Cela vane selon Ia province. Ii y a donc eu 
une augmentation considerable des sommes 
garanties au moment oU les salaries mettent 
fin a leur emploi. Toutefois, cette somme 
sera beaucoup moms élevée pour I'employé 
ayant change d'emploi a plusieurs reprises 
que pour la personne comptant plusieurs 
années de service avec le mOme employeur. 

Je pense que l'achat 
d'une maison est, pour 
beaucoup de gens, une 
disposition tout aussi 
valable que la partici-
pation a un REER en 
prevision de la retraite. 

Q. Depuis une trentaine d'années, Ia ten-
dance a été de prendre sa retraite de plus en 
plus tot (Frenken, 1991) 6. Cornpte tenu du 
meilleur état de sante et de La plus grande 
espérance de vie des gene, les employeurs ont-
ils les moyens de laisser leurs travailleurs 
quitter Ia population active a Ia fin de Ia 
cinquantaine ou au debut de La soixantaine? 

R. Ma réponse est non. Je ne m'oppose pas 
a la retraite anticipée si la rente est réduite  

convenablement, mais le problème c'est que 
les gens veulent toucher leur pleine pension, 
ou presque, a 55 ans environ. J'ai vu des cas 
oü la retraite anticipée n'est pas vraiment 
une retraite; les gens quittent leur emploi, 
touchent leur pension et prennent aussitOt 
un nouvel emploi. Leur revenu total est 
parfois même supérieur a celui qu'ils avaient 
lorsqu'ils occupaient l'emploi précédent. Je 
ne fais pas de reproche a l'employé, mais ceci 
est une mauvaise utilisation des fonds de 
retraite. 

De plus, nous risquons fort de man-
quer de travailleurs qualifies une fois que les 
baby-boomers ne seront plus là. Donc, je 

pense que la tendance actuelle a la retraite 
anticipée est une grave erreur. Je ne crois 
pas que nous puissions nous permettre 
d'offrir des retraites anticipées a prestations 
non réduites en temps normal. Dans cer-
tames circonstances, ii y aurait lieu de le 
faire - par exemple lorsque l'entreprise ré-
duit son effectif et que la solution de 
rechange est de congédier les gens. Mais, en 
general, la retraite anticipée est extreme-
ment coüteuse et, sur le plan social, elle n'est 
pas nécessaire puisque non seulement les 
gens vivent plus vieux, mais aussi parce 
qu'ils mènent une vie plus active. 

Q. Certains employeurs ont converti leurs 
regimes de retraite a prestations déterminées 
en regimes a cotisations fixées d'avance ou en 
REER collectifs. Pourquoi ce changement et 
en quoi, selon vous, les salaries participants 
seront-ils touches? 

R. Eh bien, les raisons invoquées étaient la 
reglementation excessive, le coüt élevé de se 
conformer aux exigences provinciales, Ia 
grande difficulté a communiquer l'informa-
tion aux salaries et l'incertitude par rapport 
aux coüts. Dans les regimes a prestations 
déterminées, les coüts sont de façon générale 
incertains mais us le sont devenus davantage 
lorsque le gouvernement a dit: Vous devez 
fixer Ia période d'acquisition des droits a 
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deux ans et non plus a dix. C'était alors une 
raison très réelle. Mais, l'autre raison, queje 
considère tout aussi déterminante, était que 
nous connaissions une période de taux d'in-
térêt très élevés. Les fonds rapportaient 
entre 14 % et 15 % d'intérêt et les gens se sont 
aperçus qu'ils pouvaient acheter de bonnes 
obligations pouvant produire jusqu'à 18% 
d'intérêt. Une faible notion d'arithmétique 
suffit pour voir qu'il est beaucoup plus avan-
tageux de prendre vos cotisations et de les 
placer dans des regimes a cotisations fixées 
d'avance. On s'est donc empressé de rem-
placer les regimes de retraite a prestations 
déterminées par des regimes a cotisations 
déterminées. Un très grand nombre de petits 
regimes et quelques gros ont ainsi été 
changes. 

Je n'ai jamais poussé les 
jeunes de moms de 35 ans 
a économiser sérieuse-
ment pour leur retraite. 
Je pense que c'est une 
étape de la vie encore 
trop lointaine pour eux. 

Maintenant que les taux d'intérêt ont 
beaucoup diminué, Ia popularité des regimes 
a cotisations fixées d'avance semble avoir 
diminué. A l'heure actuelle, moms de 10 % 
des participants a des regimes de retraite ont 
des regimes a cotisatioris déterminées, in-
cluant les regimes a participation aux béné-
flees. Ce type de regime est encore loin d'être 
predominant. 

D'ailleurs, j'ai entendu parler de cas 
oU I'on avait abandonné le régime a cotisa-
tions fixées d'avance pour revenir au régime 
a prestations déterminées. Dans une entre-
prise, quelques cadres supérieurs étaient très 
deçus lorsqu'ils ont reçu des relevés leur mdi- 

quant le montant de la rente qu'ils touche-
raient a leur retraite. Ces cadres avaient des 
salaires élevés, mais les sommes versées dans 
Ic régime a cotisations flxées d'avance de 
nombreuses années auparavant, c'est-a-dire 
celles qui avaient accumulé la plus grande 
partie des intérêts, étaient basées sur des 
gains d'emploi peu élevés. Le régime a ainsi 
ete transformé en un régime a prestations 
déterminées. Néanmoins, de façon générale, 
je ne pense pas que les employeurs revien-
dront aux regimes a prestations déterminées. 

Q. then que l'objectif principal des REER 
donnant droit a une aide fiscale soit de pro-
curer aux adherents un revenu de retraite, 
dmportantes somnzes sont encaissées chaque 
année par des personnes de moms de 65 ans. 
De fait, en 1991, 2,1 ,nilliards de dollars ont 
ete verses a des personnes agees de moms de 
55 ans et Ia quasi -totalite de ce montant était 
des retraits en espdces. Queue est votre réac-
tion face crux gens qui encaissent les fonds 
accumulés dans leurs REER bien avant 
d'auoiratteintl'age de icr retraite? 

R. A l'origine, le but des REER était de four-
fir des rentes, et la seule raison qui per-
mettait d'encaisser les sommes accumulées 
était la mort du participant ou l'annulation 
du contrat. Mais depuis leur creation en 
1957, ces regimes ont évolué. Je pense qu'il 
faut encourager l'épargne quel que soit le but 
visé. Les gens épargnent en vue de Ia re-
traite, pour parer a des urgences éventuelles, 
pour acheter une maison, pour laisser un 
heritage, pour le cas oü ils tomberaient 
malades ou perdraient leur emploi, ou pour 
payer des etudes universitaires a leurs 
enfants. Presque tous ces motifs ont ete, a un 
moment ou a un autre, appuyés par le gou-
vernement par le biais d'une aide fiscale 
quelconque. Je suis bien d'accord avec l'as-
souplissement des règles relatives aux REER 
de facon a permettre aux gens d'encaisser 
leur argent avant 65 ans. J'ai confiance dans 
la capacité de l'individu de juger de ses 
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propres besoins. Je reconnais qu'il puisse 
être tentant de retirer les fonds et de 
dépenser l'argent sans trop penser a l'avenir, 
mais ii me semble que c'est habituellement 
pour de bonnes raisons que les gens retirent 
leur argent. 

Je pense que la tendance 
actuelle a la retraite 
anticipée est une grave 
erreur. Je ne crois pas 
que nous puissions nous 
permettre d'offrir des 
retraites anticipées a 
prestations non réduites 
en temps normal. 

Par exemple, beaucoup de femmes 
prennent une arinée de corigé après avoir 
donné naissance a un enfant. Comme elles 
ne touchent aucun revenu cette année-là, 
elles retirent les fonds de leur REER pour 
subvenir a leurs besoins et presque sans 
avoir a payer d'impot. C'est a ce moment 
qu'elles ont besoin d'argent, Elles consi-
dèrent qu'il est plus important d'avoir un 
niveau de reserves adequat pour le nouveau 
bébé que d'avoir 100 $ de plus par mois a 65 
ans. Je ne crois pas que ce soit quelque chose 
que le gouvernement devrait tenter d'empe-
cher ou de restreindre. 

Q. Statistique Canada a recueilli beaucoup 
de données pour aider a mesurer les réper-
cussions économiques et sociales de l'accrois-
sement du nornbre de couples comptant deux 
soutiens. En quoi pensez-vous que cette 
haussepeut influer  surle revenu de ret raite? 

R. Autrefois, une pension suffisait pour sub-
venir aux besoins de deux personnes. Mais 
aujourd'hui, si un ménage a deux revenus et  

qu'il veut conserver le méme niveau de vie a 
la retraite, ii lui faut deux pensions. Le 
Régime de pensions du Canada prévoit 
l'intégration des prestations lors du décès 
d'un des conjoints 7 , mais ii n'y a pas de telle 
integration prévue avec la pension de 
Sécurité de la vieillesse ni avec le Régime de 
pensions du Canada si les deux conjoints sont 
vivants. En ce qui a trait aux prestations de 
survivant, la proposition visant a remplacer 
les rentes viagères au conjoint par des 
prestations temporaires de r6installation8 est 
une bonne idée. Je remarque que les mans et 
les femmes ne dependent plus autant les uns 
des autres. Les femmes sont plus prévoyan-
tes aujourd'hui. Elles se préoccupent de leur 
avenir. La tendance récente veut que les 
femmes possedent leur propre REER et 
qu'elles ne comptent plus sur la .charité" de 
leur marie. 

Q. Dans l'éventualité de Ia mise en oeuvre de 
1 'Accord de libre-echange nord-américain et 
dana la perspective d'une integration éco-
nomique encore plus grande qu 'act uellement 
auec les Etats-Unis, croyez-vous que notre 
système de pensions puisse avoir des réper-
cussions sur les regimes de ret raite aux Etats-
Unis et, chose plus importante, que notre 
système puisse étre affecté par le leur? 

R. Les maladies infectieusesi. franchissent 
trés facilement la frontière canado-améni-
caine. Nous avons qW infecté par l'idée 
américaine d'un régime de retraite national 
contributif lie a Ia rémunération. Plus tard, 
nous avons .cattrapé le virus de Pimpot sur 
les gains en capital. Les Etats-Unis, eux, ont 
copie notre loi sur les normes de prestation de 
pension (ERISA) et nous influençons grande-
ment leur débat actuel sur Ia question des 
soins de sante. Nos REER, créés bien avant 
que les Etats-Unis n'aient établi leurs régi-
mes individuels de retraite - IRA et Keogh - 
sont un autre exemple. Ii n'y a donc pas de 
doute que les deux pays s'influencent. 
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La legislation américaine a porte a 67 
ans l'âge donnant droit a la pleine pension et 
a 62 ans l'áge de la retraite anticipée. Cette 
disposition entrera entièrement en vigueur 
en 2027. Je pense qu'il est très probable que 
le Canada fasse de même a cause des coüts 
toujours croissants du Régime de pensions du 
Canada. Une autre mesure que les Etats-
Unis ont prise a ete d'imposer une evaluation 
de I'etat des revenus des particuliers jusqu'à 
l'âge de 70 ans aux fins du versement de Ia 
pension de la sécurité sociale. Au Canada, 
une telle evaluation se fait pour les person-
nes ágées de 60 a 65 ans, mais elle n'est pas 
très eflicace puisque si, pendant une de ces 
années, une personne touche un faible re-
venu, elle pout commencer a recevoir des 
prestations du RPC et, quel que soit son 
revenu des trois ou quatre années suivantes, 
elle continue a recevoir ces prestations. 

Q. Comment pensez-vous que les program-
mes de revenu de retraite vont évoluer au 
Canada dans les vingtprochaines années? 

R. Je pense que le Régime de pensions du 
Canada sera modifié de façon a permettre le 
versement de la pension maximale a 67 ou 68 
ans, plutét qu'a 65 ans. Ii est fort probable 
que les cotisations seront déterminées en 
fonction de la rémunération totale jusqu'à 
concurrence du maximum des gains annuels 
ouvrant droit a pension (MGAP) plutét que 
de la rémunération cotisable, soit celle com-
prise entre I'exemption de base et le MGAP. 
Cette mesure augmenterait immédiatement 
de 10 % le revenu du Régime de pensions du 
Canada. On a propose que les cotisations 
patronales soient déterminées en fonction de 
la rémunération totale ou Ia masse salariale, 
même si les prestations versées aux salaries 
ne sont établies qu'en fonction de Ia rémuné-
ration jusqu'à concurrence du MGAP. Je ne 
suis pas d'accord avec cette proposition. 

Je crois qu'on apportera des change-
ments au chapitre des prestations de conjoint 
parce que les rentes de conjoint et de sur-
vivant ont déja fait l'objet de critiques. 

Comme les femmes ne dependent plus autant 
des hommes, il n'est plus nécessaire de 
supposer que lorsqu'un mari décède, il faut 
subvenir aux besoins de sa femme jusqu'à la 
fin de sesjours. 

La tendance récente veut 
que les femmes possèdent 
leur propre REER et 
qu'elles ne comptent plus 
sur la <<charité> de leur 
man. 

Je crois en outre que nous assisterons 
a une croissance considerable des regimes en-
registrés d'épargne-retraite, en partie parce 
que les employeurs trouveront quits offrent 
plus de souplesse que les regimes de pen-
sions. II est aussi très probable que l'on 
adoptera d'autres regles en plus de celles qui 
existent actuellement, en ce qui concerne les 
REER, afin d'établir des mesures destinées a 
proteger les salaries. Je pense que les régi-
mes de pensions non enregistrés ou les régi-
mes de pensions supplémentaires connal-
tront également une forte croissance, compte 
tenu des limites maximales actuellement 
prévues dans le cadre dun régime enregistré 
qui entre en vigueur pour un salarié tou-
chant environ 80 000 $. De plus en plus de 
travailleurs gagneront un revenu bien au-
delà de cette limite et auront besoin de 
pensions supplémentaires. 

Q. Qu'en sera-t-il du Programme de 
sécurité de la vieillesse? 

R. Je ne pense pas qu'il y aura beaucoup de 
changements. Ii y a eu Ia disposition de 
remboursement, qui devrait empêcher les 
choses de trop se détériorer. Le Programme 
de sécurité de Ia vieillesse versait beaucoup 
plus de rentes que le Régime de pensions du 
Canada et le Régime de rentes du Québec 
jusqu'à récemrnent, mais la situation sera 
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bientät renversée. Ce programme aura donc 
de plus en plus une importance secondaire'°. 

Q. Statistique Canada est la principale 
source de donnees sur les pensions et les 
revenus de retraite. Etes-vous satis fail des 
données qui existent actuellement, ou y a-t-il 
des lacunes qui devraient étre corrigees en 
dépit des contraintes financieres récentes? 

R. De facon génerale, je suis satisfait. 
J'aimerais que les données soient publiées 
dans des délais plus courts. II serait utile 
d'avoir plus de renseignements sur les REER, 
sur les différents types de placement a cet 
égard, sur les sommes versées aux presta-
taires, sur les sommes consacrées a l'achat de 
rentes, sur les sommes en espèces obtenues a 
la suite du retrait de cotisations et sur les 
sommes transférées dans des FEER. 

J'ai eu un peu de difficultés, il y a 
quelque temps, a obtenir des estimations 
acceptables des sommes placées dans des 
regimes de participation différée aux béné-
fices. J'aimerais egalement savoir dans 
quelle mesure les particuliers tirent profit du 

Régime d'accession a la propriété. Avant 
tout, ii faudrait publier les chiffres dans de 
plus brefs délais, et non pas plusieurs années 
plus tard. 

Q Vous étes personnellement encore actifsur 
le marché du travail, méme Si vous avez 
atteint, ii y a quelques ann4es, ce que 
beaucoup considèrent comme l'age du repos 
bien gagné. Pouvez-vous nous dire quelques 
mots là-dessu.s? 

R. Eh bien, je vous dirai d'abord que je ne 
joue pas au golf, ce qui me laisse ainsi plus de 
temps pour me consacrer a d'autres activités. 
Je travaille encore au bureau de temps en 
temps. J'aime bien me réunir avec de vieux 
amis et faire du bénévolat. Je pense que 
chacun doit trouver une activité utile. Je 
connais beaucoup de retraités qui travaillent 
comme bénévoles, dans des hôpitaux, des 
centres communautaires, des organismes 
culturels, etc. 1 ' L'idée de passer le reste de 
mes jours bien calé dans un fauteuil de jardin 
ou àjouer au golf ne me plait guère, 

Notes 
I La Régime de rentes du Québec (RRQ) est également 
entré en vigueur a cette date. Toutes les references au 
RPC dans cet article peuvent également s'appliquer au 
RRQ (voir Definitions). 
2 Las déclarants dont les revenus depassaient 53 215 $ 
(incluant les prestations de Securite de la vieillesse) en 
1992 ont do rembourser Ia totalité ou use partie de leur 
pension de SV au moment de produire leur declaration 
de revenus. 

Pour des renseignements sur lee efTets possibles de 
l'augmentation des cotisations au RPCIRRQ sur lee REP, 
voir Frenken (1993). 
4 L'Association canadienne des compagnies d'assu-
rances de personnes inc. efTectue une enquête annuelle 
auprés de tous see membres afin de recueillir des 
renseignements sur les regimes de retraite collectifs, les 
REER, les FERR et lee rentes (ACCAP, 1993), Cornme 
certains regimes de retraite collectifs sont capitalises en 
vertu d'ententes avec plus d'une compagnie d'assu-
rances, le chiffre de 657 000 peut inclure la méme 
personne plus dune fois. 

Les employeurs dont le régime de pensions a presta-
tions determinées présente un deficit actuariel (voir 
Definitions) doivent verser des cotisations supple-
mentaires afin d'éliminer ce deficit au plus tard dans 
cinq années. 

6 Las résultats de l'Enquête soeiale genérale de 
Statistique Canada montrent qu'en 1989, us peu plus 
dune personne sur trois appuyait Vidée de Is retraite 
obligatoire. Pourtant, 43 % des gene voulaient prendre 
leur retralte avant 65 ans (Lowe, 1991). 

' Un conjoint survivant age de 65 ans at plus recoit 
une rente du RPC equivalant a 60 % de la rente de 
retraite qui aurait ete servie au cotisant défunt. Un 
conjoint de moms de 65 ans peut toucher use rente 
egale a us montant fixe, plus 37,5 % de la rente de 
retraite reelle ou imputée du cotisant défunt. Un 
conjoint survivant peut toucher é Ia fois Ia rente de 
conjoint et les prestations qu'iI a lui-même accumulées. 
Toutefois, les prestations combinées ne doivent pas 
excéder la rente maximale due l'année o1 le cotisant 
prend sa retraite. 

34 / Hiuerl993 PERSPECTIVE 	 Statistique Canada - Catalogue 75-OO1F 



Une entrevue avec Laurence E. Coward 

Notes - fin 
8 II a et.e propose de transformer les faibles rentes 	10 Le revenu pris en compte en vertu des dispositions 
viagères de conjoint en prestations temporaires 	de remboursement nest pas entièrement indexé. Ainsi, 
beaucoup plus importantes, ce qui permettrait aux 	de plus en plus de personnes seront desormais 
survivants de s'adapter a Ia nouvelle situation ou cle 	assujetties aux remboursements et Ia SV, iv Ia tendance 
trouver un emploi. 	 se poursuit pendant longtemps, aura une importance 

9 En 1981, 31 % des cotisants a des REER étaient des 	
pour les personnes a faible revenu seulement. 

 
femmes; en 1991, Ia proportion de femrnes atteignait 	11  Selon I'Enquête sur le bénevolat, 582 000 personnes 
42 % (Frenken et Maser, 1993). 	 agees de 65 ans et plus (soit 22 % des personnes de ce 

groupe d'àge) ont travaillé benevolement pour un 
organisme au mains une fois entre novembre 1986 et 
octobre 1987. 
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REER - nouvelles regles, nouvelle 
croissance 
Hubert Frenken et Karen Maser 

n 1991, les cotisations aux régi- 
mes enregistrés d'épargne-retraite 

(REER) ont grimpé de 30 % pour atteindre 
14,6 milliards de dollars, tandis que le 
nombre de cotisants augmentait de 14 % pour 
s'établir a 4,6 millions. Ces hausses ont en 
grande partie été le résultat de l'établisse-
ment de nouvelles regles, qui ont uniformisé 
le traitement fiscal de tous les regimes de 
retraite privés (voir Source des données et 
definitions) et accru les possibilités de cotisa-
tion pour de nombreux déclarantsl. La loi 
exige egalement que les employeurs deter-
minent désormais Ia valeur des droits a 
pension annuels qu'accumulent les salaries 
dans le cadre d'un régime enregistré de 
pensions ofTert par l'employeur (REP) ou d'un 
régime de participation différée aux béné-
fices (RPDB) et la déclarent a Revenu 
Canada. 

Une des consequences de cette loi est 
que nous disposons, pour la premiere fois, des 
renseignements sur Ia somme que les décla-
rants pourraient vraisemblablement cotiser 
a un REER au cours d'une année donnée; le 
total effectivement cotisé et le montant des 
droits de cotisation non inutilisé. Aussi, le 

Hubert Frenken est au service de la Division 
de 1 'analyse des enquétes sur le travail et les 
ménages. On peat communiquer avec lui au 
(613) 951-7569. Karen Maser est au service 
de Ia Division du travail. On peat communi-
quer avec elle au (613) 951- 4033. 

fait de pouvoir ajouter les prestations accu-
mulées dans le cadre d'un REP ou d'un RPDB 
aux cotisations a un REER nous donrie une 
nouvelle mesure de l'épargne combinée des 
participants a ces régime s. 

Les raisons pour lesquelles les indivi-
dus n'utilisent qu'une partie de leurs droits 
de cotisation sont nombreuses. Certains, 
compte tenu de leur revenu actuel, ne 
disposent peut être pas des fonds nécessaires 
une fois toutes leurs dépenses payées. 
D'autres, notamment les personnes a revenu 
relativement faible, ont peut-étre peu d'inté-
ret a cotiser a un REER, puisqu'elles peuvent 
s'attendre a ce que leur revenu provenant a 
Ia fois des prestations du Régime de pensions 
du Canada ou des rentes du Québec (RPC/ 
RRQ) et de la Sécurité de Ia vieillesse (SV), 
soit equivalent au revenu qu'elles gagnaient 
avant la retraite. Toutefois, plusieurs des 
cotisants qui ont des droits de cotisation 
inutilisés devraient peut-être prendre avan-
tage des occasions qui s'offrent a eux. 

Cet article traite de plusieurs aspects 
de ces données. L'accent toutefois est mis sur 
les droits de cotisation et les montants inuti-
uses par les déclarants. 

L'importance du revenu gagne 

Pour cotiser a un REER, les déclarants 
doivent avoir des droits de cotisation. Pour 
avoir de tels droits en 1991, ils devaient 
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Source des données et definitions 

Lea données présentées dana cet article ont étè 
compilées par Revenu Canada en application des 
modifications apportées a Ia loi (projet de loi C-52) 
entrées en vigueur enjanvier 1991. La nouvelle loi a 
introduit un plafond general d'aide fiscale pour lea 
participants aux regimes enregistrés de pensions 
offerts par l'employeur (REP) et aux regimes de parti-
cipation differée aux benefices (RPDB) ainsi que pour 
lea participants a des regimes enregistrés d'epargne-
retraite (REER) privés et offerts par l'employeur. 

La système informatique de Revenu Canada 
consigne un ensemble de renseignements sur chaque 
déclarant dont le revenu est admissible a des fins de 
cotisation a un REER. Chaque année, linformation 
sur le revenu admissible, lea plafonds de cotisation, le 
montant des cotisations versées et los droits do 
cotisation inutilisés reportés a l'année suivante eat 
macrite au fichier de données. Le fichier contient 
egalement des renseignements sur le sexe et Is date de 
naissance des déclaranta. Aux fins de la présente 
analyse, les enregistrements des déclarants dont les 
deductions inutilisées en 1991 et le plafond de déduc-
tion pour 1992 ne figuraient pus an fichier de méme 
que les onregistrements des déclarants ages de moms 
de 18 ana ont eté retires. 

Un des objectifs de Is nouve lIe loi étant d'unifor-
miser le traitement de tous los regimes de retraite 
donnant droit a une aide fiscale, Is participation a tin 
REP ou a un RPDB a donc des repercussions sur lea 
possibilités de cotiser a tin REER. La nouveau fichier 
administratif permet de distinguer les cotisants a un 
REER qui participent egalement a un REP ou a un 
RPDB. Ceci permet d'idontifier de facon beaucoup 
plus precise quels types de personnes epargnent en 
vue de leur retraite at lesquels no le font pas 2 . 

Ce n'est pas Is totalité des 14,6 milliarda de 
dollars deposes dans des REER en 1991 qui ont ete 
assujettis aux plafonds do deduction precises dans Ia 
nouvelle loi. Cette somme comprend plus de 2,2 mil-
liards do dollars de transferts dallocations de retraite 
et pres do 400 millions de dollars do rentes transférées 
dans des REER do conjoint3. Ainsi, le montant assu-
jetti aux plafonds de deduction, c'est-ã-dire les cotisa-
tions 'norma1es, s'élevait a 12,1 milliards de dollars. 

Pour de plus amples renseignements sur ces 
données, on pent communiquer avec Karen Maser. 

Rev enu gagné Ii s'agit du revenu admissible a des 
fins de cotisation a un REER. Ii est compose du reve-
flu d'emploi (travail rémunéré et travail autonome), 
des revenus nets de location, des sommes recues a 
titre de pension alimentaire ainsi que des prestations 
provenant de certains regimes dassurance-salaire ou 
d'assurance-invalidité. La pension alimentaire est 
déduite du revenu gagné des personnes qtu déclarent 
le paiementde cette pension. Sont particulièrement 

exclus du revenu gagne, lea revenus do placements et 
de pensions ainsi que lestransferts gouvernementaux. 
Le revenu gagne do l'année precedente sort a calculer 
le plafond de cotisation a un REER pour Vannée en 
cours. Par exemple, le revenu gagne en 1990 a deter-
mine le plafond do cotisation pour 1991. 

Droits de cotisation a un REER ou plafond de 
deduction : C'est le montant maximum quun 
particulier peut vorser en cotisations é un régime 
enregistre d'epargne-retraite au cours de I'année. Ce 
mont.ant inclut lea deductions inutilisées des années 
precédentes et lea droits do cotisation pour lannée en 
cows. Ceux-ci correspondent a 18 % du revenu gagné 
lannée precédente jusquá concurrence d'un montant 
determine (11 500 $ en 1991). Los droits de cotisation 
pour l'année en cours des declarants qui participent a 
un REP ou a tin RPDB sont réduits pour tenir compte 
des prestations accumulées dans cos regimes. Le 
plafond do deduction pour 1992 eat établi a partir des 
deductions inutilisees en 1991 ot du montant fixé en 
fonction du revenu gagne en 1991. 

Deductions inutilisées : Ce qui reste lorsquon 
soustrait lea cotisations déclarees stir Ia formule de 
declaration do revenus des droits do cotisation pour 
l'année en cows. Lea deductions inutilisées au titre 
du REER peuvent étre reportées a des années ulté-
ne tires. 

Facteur d'equivalence (FE) II sagit de Is valour 
réputée des prostations annuelles conatituées dans le 
cadre dun REP ou d'un RPDB qui réduit lea droits de 
cotisation a un RE ER. Ce facteur vane dun régime a 
tin autre et ne doit pas dépasser certaines limites. 
Dans le cas d'un participant a un REP a cotisations 
fixees d'avance ou a tin RPDB, le FE eat egal au total 
des cotisations de l'employeur et du salarié (s'il y a 
lieu) pour l'année. Dans le cas d'un participant a un 
REP a prestationa determinees, le FE est tine mosure 
des prestations accumulées pendant lannée dans le 
cadre du regime. Les donnéea ne permettent pas de 
determiner Is nature du régime servant a établir le 
FE. 

Transferts dana un REER Ce sont lea transferts de 
revenus admissibles a des fins do cotisation a un 
REER qui ne sont pas visés par lea plafonds de déduc-
tion annuels ou accumuiés. En 1991, les déclarants 
pouvaient transferor lea allocations do retraite on los 
indemnités de cessation demploi dana leurs propros 
REER, jusqua concurrence do certains montants. De 
plus, lea paiements periodiques provonant de REP et 
de RPDB pouvaient être transferes dana des REER do 
conjoint, jusqu'a concurrence de 6 000 $. Comme ces 
transferts n'étaient pas assujettis aux plafonds do 
cotisation et de deduction annuels, us ne font paa 
partie de l'analyse. 
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declarer un trevenu gagne pour l'année 
précédente. Plus de trois personnes sur 
quatre ont eu un tel revenu en 1990, et parmi 
celles-ci, le tiers, soit près de 4,5 millions, ont 
cotisé a un REER. 

Les déclarants qui, en 1990, n'ont pas 
eu de revenu gagne se divisent principale-
ment en deux groupes : les personnes a faible 
revenu et les personnes âgees de 65 ans et 
plus. Moms de la moitié des personnes dont 
le revenu total était inférieur a 5 000 $ ont eu 
un revenu gagné en 1990, et moms de 16 % 
d'entre elles ont cotisé a un REER. 

Une forte proportion de personnes a 
faible revenu étaient âgées de moms de 25 
ans et relativement peu d'entre elles (moms 
de 10 %) ont cotisé a un REER, même si leur 
revenu était admissible a des fins de cotisa-
tion a un REER. Beaucoup de ces déclarants 
étaient des étudiants qui travaillaient a 
temps partiel. Même les jeunes qui travail-
laient a temps plein ont été relativement peu 
nombreux a cotiser. Seulement 17 % des 
personnes âgées ont déclaré un revenu 
admissible et, parmi celles-ci, moms de 22 % 
ont cotisé a un REER en 1991. De toute 
evidence, les REER ne figurent pas au 
nombre des preoccupations importantes des 
moms de 25 ans et des plus de 65 ans. 

Plafond de deduction pour 1991 
Pour 1991, le plafond de déduction, ou les 
droits de cotisation a un REER, était de 42,9 
milliards de dollars, ce qui représente une 
moyenne de 3 010 $ par personne. Les 
personnes âgées de 35 a 54 ans ont eu en 
moyenne, les droits de cotisation les plus 
élevés (3 460 $). En 1991, 83 % des décla-
rants et 70 % des déclarantes avaient des 
droits de cotisation. La moyenne des droits 
de cotisation disponible était de 3 530 $ pour 
les hommes et de 2 390 $ pour les femmes 
(tableau 1). Moms de femmes que d'hommes 
avaient un revenu gagne et leur revenu 
moyen était aussi moms élevé (en 1990, deux 
tiers des dédarants ayant un revenu infé-
rieur a 5 000 $ étaient des femmes). 

Tableau 1 
Déclarants ayant eu des droits do 
cotisation a un REER en 1991 

Nombre 
Proportion 
de tous lee 
déclarants 

Droits de 
cotisation 

(moyenne) 

.000 $ 

Lesdeuzsezes 14259 77 3010 
18-24ans 2058 87 1620 
25-34ans 4150 90 3090 
35-44ans 3714 90 3460 
45-54 ans 2423 89 3460 
55-64ans 1416 70 3190 
65ansetplus 478 17 2070 

Hommes 7746 83 3530 
18-24ans 1074 91 1770 
25-34ans 2204 97 3610 
35-44ans 1973 96 4120 
45-54ans 1328 93 4100 
55.64 ans 857 76 3720 
65ansetplus 300 24 2370 

Femmes 6507 70 2 390 
18-24ans 983 83 1460 
25-34ans 1944 83 2510 
35-44ans 1740 84 2710 
45-54 ans 1 094 84 2680 
55-64ans 559 61 2360 
65ansetplus 178 12 1560 

Source: Fichier de donnes sur lee droits de cotisation a 
unREER 

* Les identificateurs de l'dge et du sexe n'Etctient poe 
disponthies pour un petit nombre de déclarants. Par 
consequent, lee totaux peuuent ne poe correepondre a 
La somme des categories. 

Utilisation des droits de cotisation 
àunREER 

Les déclarants ont utilisé jusqu'à 28 % des 
42,9 milliards de dollars en droits de cotisa-
tion a un REER pour 1991, ce qui représente 
un total de 12,1 milliards. Les droits mu-
tilisés ont été reportés a l'année d'imposition 
1992. Plus de 31 % des quelque 14,3 millions 
de déclarants ayant des droits de cotisation 
ont cotisé a un REER. Qui a cotisé et qui (en 
dépit de leurs droits de cotisation) ne l'a pas 
fait? 
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L'âge fait une difference 
La probabilité de participer a un REER 
augmente avec l'âge (du moms jusqu'à 60 
ans) (graphique A). Près de Ia moitié des 
declarants quinquagénaires qui y avaient 
droit ont cotisé a un REER, utilisant ainsi 
42% de leurs droits disponibles. Les per-
sonnes de ce groupe d'age ont toujours 
présenté les plus hauts taux de cotisation et 
certaines des cotisations moyennes les plus 

Graphique A 
Les déclarants dans Ia cinquantalne ont 
ete proportlonneHement les plus nom-
breux a cotlser aux REER en 1991. 

Age 

18-24 ans 

25-29 ans 

30-34 ans 

35-39 ans 

40-44 ans 

45-49 ans 

50-54 ans 

55-59 ans 

60-64 ans 

65 ans 
et plus 

• Proportion de 	 ED Proportion 
(jéclarants ayant des 	 des droits 
droits do cotisation 	 do cotisation 
qul ont cobsé 	 ulilisés 

Source: Fichier de données sur !es droits de 
cotisation é un REER 

élevées (Frenken, 1990). En general, elles 
ont des revenus supérieurs a ceux qu'elles 
avaient durant leur jeunesse et se trouvent 
dans une situation familiale propice a l'épar-
gne. 

Seulement 24 % des déclarants ages de 
25 a 29 ans ont cotisé a un REER. La situa-
tion financière de ces personnes et d'autres 
preoccupations plus immédiates que l'épar-
gne-retraite peuvent les empécher de cotiser 
àunREER. 

Le revenu est un facteur determinant 
Fait peu surprenant, plus le revenu est élevé, 
plus la proportion de personnes ayant des 
droits de cotisation a un REER est forte. En 
1991, plus de 80 % des personnes dont le 
revenu gagn6 7  dépassait 80 000 $ ont cotisé a 
un REER, utilisant 77 % de leurs droits 
disponibles (graphique B). Méme si les coti-
sants avec un revenu gagne supérieur a 
60 000 $ représentaient a peine 11 % de 
l'ensemble des cotisants, us ont néanmoins 
verse près du quart des 12,1 milliards de 
dollars. Leur cotisation moyenne a ete de 
5 670 $, largement plus du double de celle des 
personnes dont le revenu gagné était infé-
rieur a 60 000 $. 

Les femmes rattrapent les hommes 
Ces dix dernières années, le rythme de crois-
sance du nombre de femmes qui cotisent a un 
REER a ete plus rapide que celui des horn-
mes. En 1981, 31 % des cotisants a un REER 
étaient des femmes; en 1991, cette proportion 
atteignait 42 %. Parallèlement, les sommes 
versées par les femmes ont egalernent aug-
menté plus vite. Les cotisations des femmes, 
qui représentaient 26 % du total des sommes 
cotisées en 1981, représentaient 34% des 
12,1 milliards de dollars verses en 1991 
(tableau 2)8. 
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Graphique B 
Tant Ia probabilité de cotiser que J'utllisa-
tion des droits de cotisatlon a un REER 
ont augmenté avec le revenu en 1991. 

Revenu gagné * 

Moms de 10 000 $ 

10000 $ - 19 999$ 

20 000 $ - 29 999 $ 

30 000 $ - 39 999 $ 

40 000 $ - 49 999 $ 

50 000 $ - 59 999 $ 

60 000 $ - 79 999 $ 

80 000 $ ou plus 
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• Proportion de 	El Proportion 
déclarants ayant des 	des droits 
droits do cotisation 	de cotisation 
gui oft cotisé 	 utilisés 

Source: Fichier do données sur les droits de 
cotisation a un REEF? 

Revenu admissible a des fins do cotisation a 
un PEER 

Les REER et les autres regimes 
d'épargne-retraite 

La participation a un régime enregistré de 
pensions offert par l'employeur (REP) ou a un 
régime de participation différée aux béné-
fices (RPDB) influe sur les plafonds de cotisa-
tion aux REER. Depuis 1957, année oü les 
REER sont entrés en vigueur, les plafonds de 
cotisation des participants aux REP ont 
toujours été moms élevés que ceux des non- 

participants a ces regimes. Ces plafonds 
inférieurs ont egalement été appliqués aux 
participants aux RPDB a partir de 1975. Non 
seulement la nouvelle loi maintient cette 
pratique, mais elle corrige en outre quelques 
anciennes iniquités quant a l'aide fiscale 
offerte aux participants a divers regimes. Le 
facteur d'equivalence (FE), mécanisme actuel 
de reduction des droits de cotisation a un 
REER, est une mesure de l'épargne-retraite 
donnant droit a une aide fiscale accumulée 
dans le cadre des deux autres regimes (voir 
Source des données et definitions pour plus de 
détai1s). 

Tableau 2 
Cotisants et cotisations aux REER, 1991 

Cotisants 	Cotisations' 

Total 	Moyenne 

'000 % millions % 	$ 
de $ 

Les deux sexes 	4478 100 12 113 100 2710 
18-24ans 203 5 257 2 1270 
25-34ans 1126 25 2472 20 2190 
35-44ans 1353 30 3793 31 2800 
45-54 ans 1 058 24 3203 26 3 030 
55-64ans 633 14 2026 17 3200 
65ansetplus 103 2 358 3 3490 

Hommes 2579 100 7970 100 3090 
18-24ans 110 4 151 2 1380 
25-34ans 635 25 1552 19 2440 
35-44ans 771 30 2470 31 3210 
45-54ans 601 23 2094 26 3480 
55-64ans 393 15 1431 18 3650 
65 ans et plus 69 3 270 3 3 930 

Femmes 1 899 100 4 142 100 2 180 
18-24ans 93 5 106 3 1140 
25-34ans 491 26 920 22 1870 
35-44ans 582 31 1323 32 2270 
45-54 ans 457 24 1109 27 2430 
55-64ans 240 13 595 14 2470 
65 ans et plus 34 2 88 2 2590 

Source: Fichier de donnes 8ur 1e8 droit8 de cotisation 
a unREER 

* Exciut les transferts. 
** Les identificateurs de l'age et du 8exe n'étcnent pas 

disponibles pour un petit no,nbre de cotisants. Par 
consequent, lee totaux peuvent ne pas correspondre a 
Ia 8omme des cat4gorie8. 
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Outre les déclarants qui ont cotisé a un 
REER, le fichier de données regroupe ceux 
pour qui un FE a été établi et ceux qui ont 
cotisé a un REER et qui ont un FE. Le fichier 
permet ainsi de savoir qui a accumulé de 
l'épargne-retraite sous une forme ou une 
autre et qui ne participe a aucun des trois 
programmes (REP, RPDB et REER). 

La participation a des regimes de 
pensions augmente la participation aux 
REER 
Les REER ont été créés en partie pour offrir 
aux personnes qui ne participent pas a un 
REP la même possibilité qu'à celles qui y par-
ticipent, d'accumuler de l'epargne-retraite 
donnant droit a une aide fiscale. Pourtant, 
seulement 25 % des déclarants ayant des 
droits de cotisation a un REER, mais pas de 
FE, ont cotisé a un REER en 1991, tandis que 
près de 45 % des 4,8 millions de déclarants 
ayant un FE l'ont faitlo. 

Les déclarants qui n'avaient pas de FE 
orit verse une cotisation moyenne de 3 170 $. 
Ceux qui en avaierit un ont ajouté une somme 
de 2 200 $ en cotisations a des REER au 
montant moyen de 3 830 $ que représentait 
leur FE, ce qui faisait un total de 6 030 $. 
Pour les déclarants qui avaient un FE, mais 
qui soit n'avaient plus de droits de cotisation 
a utiliser ou avaient choisi de ne pas se 
prévaloir de leurs droits inutilisés, le FE 
moyen était de 2 850 $. 

L'accumulation de l'epargne-retraite 
vane 
En 1991, la moitié des déclarants ayant des 
droits de cotisation a un REER ont accumulé 
de l'épargne-retraite dans le cadre d'au moms 
un des trois types de regimes : REP, RPDB et 
REER. Leur épargne moyenne, constituée de 
leur FE déclaré et de leurs cotisations a un 
REER, s'élevait a 3 910 $. La participation 
aux trois programmes vane grandement 
selon l'âge et le revenu. Près des deux tiers 

des déclarants de 50 a 54 ans qui avaient des 
droits de cotisation a un REER ont participé 
a un régime de retraite en 1991, et une 
proportion étonnante - 95 % - de ceux dont le 
revenu gagné se situait entre 60 000 $ et 
79 999 $ ont fait de même. Comme cela se 
produit avec la participation a un REER 
seulement, lesjeunes et les personnes a faible 
revenu étaient les moms susceptibles d'accu-
muler de l'epargne-retraite dans un REP, un 
RPDB ou un REER1I. 

Moms de regimes de pensions pour les 
femmes 
Non seulement les femmes étaient propor-
tionnellement moms nombreuses a avoir un 
FE, mais elles étaient aussi un peu moms 
portees a cotiser a un REER quand elles n'en 
avaient pas. Leur participation aux regimes 
de pensions et aux regimes de participation 
aux bénéfices a continue d'être inférieure a 
celle des hommes en 1991 (31 % contre les 
36 % qui avaient des droits de cotisation a un 
REER). Alors que cette situation pourrait 
inciter davantage les femmes a cotiser a un 
REER, le fait que leur revenu gagné moyen 
soit inférieur a celui des hommes (18 360 $ 
comparativement a 30 000 $ en 1991) semble 
les en avoir empêchées. De fait, 27 % des 
hommes ayant des droits de cotisation mais 
pas de FE ont cotisé a un REER, contre 22 % 
des femmes dans la méme situation. 

A cause de leurs faibles taux de 
participation aux REP et aux RPDB et de 
leurs taux de cotisation a un REER égale-
ment faibles, une plus grande proportion de 
femmes que d'hommes n'ont pas accumulé 
d'épargne-retraite dans le cadre de ces ré-
gimes. En effet, tandis que 47 % des hommes 
ayant des droits de cotisation a un REER 
n'ont pas accumulé d'épargne dans un REP, 
un RPDB ou un REER en 1991, pres de 54 % 
des femmes n'avaient pas déclaré de telles 
formes d'épargne-retraite cette année-là. 
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Graphique C 
Près de 60 % des déclarants âgés de 45 
a 49 ans ont accumulé de I'épargne-
retralte sous une forme quelconque en 
1991 . 
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Source. Fichier de données sur les droits de 
cotisatiori a un REER 

Epargne dans au moms un des regimes suivants: 
régime enregistré de pensions offert par 
/ 'employeur (REP); régime de participation différée 
aux bénéfices (RPDB); REER 

Epargne-retraite des personnes 
Agees de 18 a 64 ans 

Afin de determiner plus précisément dans 
queue mesure la population en age de tra-
vailler accumule de l'épargne-retraite, les 
déclarants âgés de 65 ans et plus ont été 
excius du fichier. En 1991, 44 % des décla- 

rants de 18 a 64 ans avaient un facteur 
d'equivalence, des cotisations a un REER, ou 
les deux (tableau 3). Par consequent, 44 % 
des déclarants en age de travailler posse-
daient une forme quelconque d'épargne-
retraite cette année-là. Leur épargne 
moyenne, accumulée a Ia fois dans un régime 
enregistré de pensions offert par l'employeur, 
un régime de participation aux bénéfices et 
unREER,étaitde3 910$. 

Exactement la moitié des déclarants 
de sexe masculin âgés de 18 a 64 ans ont 
accumulé de l'épargrie-retraite en 1991, corn-
parativement a seulement 38 % de leurs 
homologues féminins. De plus, l'épargne 
rnoyenne des hommes a excédé celle des 
femmes (4510$ contre 3 110 $). 

Tableau 3 
Déclarants ages de 18 a 64 ans avec et 
sans épargne-retraite, 1991 

'000 

Total 15867 100 

Sans droits de cotisation a tin 
REER 2086 13 

Avec droits de cotisation A un 
REER 13780 87 
Avec FE seulement 2615 16 
Ayant cotisé a tin REER 

seulement 2 252 14 
Avec FE et ayant cotisé a un 

REER 2123 13 
Sans FE et n'ayant pas cotisé a Un 

REER 6790 43 

Ayant declare de l'epargne-retraite 
en1991* 	 6990 	44 

N'ayant pas declare d'epargne- 
retraiteen1991** 	 8877 	56 

Source: Fichier de données sur 1e8 droas de cotsation a 
unREER 

* Inclut tOu8 lee declarants ayant unFE etiou ayant 
cotisé a tin REER. 
Inclut lee déclarants qui n 'o nt pas de droit.s d.e 
cotisatwn et ceux qui en ont mais n 'ont pas de FE et 
n 'ontpas cotié a tin REER. 

Age 

18-24 ans 

25-29 ans 

30-34 ans 

35-39 ans 

40-44 ans 

45-49 ans 

50-54 ans 

55-59 ans 

60-64 ans 

65 ans 
et plus 

42 / Hiver 1993 PERSPECTIVE 	 Statistique Canada - Catalogue 75-001F 



REER - nouvelles regles, nouvelle croissance 

Options en matlère d'épargne-retralte des déclarants canadlens 

REER' 
seulement 

Ensemble des I 
déclarants 

L
ec

do cotisation I des droits I 
àunREER 

I 	 I 

FE t 	FE et REER I I 	Sans FE et 
seulement 	I I 	 I I 	sans REER 

Sans droits 
de cotisation 
a un REER 

Epargne-retraite 
accumulée 

pendant l'année 
en cours 

Aucune èpargne- 
retraite pendant 
l'année on cours 

Déclarants ayant tin revenu gagné pendant l'année an cours ou des droits do cotisation inutilisés d'annèes 
antérieures 
Déclarants ayant cotisé è tin PEER pendant l'année en cours 

t Déclarants ayant un facteur déquivalence (FE) - valeur réputée des prestations constituOes dens le cadre d'un 
régime onregistré de pensions offert par !'ernp!oyeur (REP) ou d'un régime do participation différée aux bénéfices 
(RPDB) 

Possibilités de cotisation a un 
REER pour 1992 

Le fichier de données sur les droits de cotisa-
tion a un REER pour 1991 offre des rensei-
gnements non seulement sur l'utilisation des 
droits de cotisation par les déclarants cette 
année-là, mais aussi sur les droits de cotisa-
tion ou les plafonds de deduction pour 1992. 
En 1992, près de 15,2 millions de personnes 
pouvaient verser 72,7 milliards de dollars 
dans des REER. Comme ce montant incluait, 
outre les nouveaux droits de cotisation pour 
1992, les droits inutilisés en 1991, Ia somme 
était beaucoup plus élevée (69 %) que les 42,9 
milliards de dollars ccotisables ,,  en 1991. De 
ces 72,7 milliards de dollars, près de 31 mit- 

liards représentaient des droits inutilisés 
I'année précédente (tableau 4). 
Tableau 4 
Droits de cotisation a un REER pour 1992 

Millions 	% des 
de$ 	droitacle 

cotisation 
pour 1992 

Droits inutilisés an 1991 30816 42 
Plus: 18% du revenu 

gagneen1991 	57568 
Moms: facteur d'equi- 

valencede1991 	15678 41890 	58 
Total des droits de 

cotisation pour 1992 	72 706 	100 

Source: Fichier de don flée8 sur lea dro its de cotisation a 
unREER 

* Jusqu'd concurrence de 12 500 $ par déclarant 
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Le nombre de personnes (15,2 mil-
lions) ayant des droits de cotisation en 1992 
était supérieur de 6 % a celui de l'année 
precédente. Bien que, de ce nombre, moms de 
54 % aient été des hommes, les cotisations de 
ces derniers ont représenté presque 63 % des 
72,7 milliards de dollars 12 . 

Deductions inutilisées en 1991 
Les deductions inutilisées en 1991 consti-
tuaient 42 % du plafond total de deduction 
pour 1992. Cette proportion variait considé-
rablement selon les différents groupes de 
déclarants. Puisque peu de personnes a faible 
revenu ont utilisé la totalité ou même une 
partie de leurs droits de cotisation en 1991, 
leurs droits inutilisés ont donc représenté 
une part beaucoup plus importante du 
plafond de deduction pour 1992 que celle des 
personnes ayant des revenus plus élevés. 
Près de 67 % des droits de cotisation pour 
1992 des déclarants ayant un revenu gagné 
inférieur a io 000 $ étaient des deductions 
inutilisées en 1991, tandis que la proportion 
correspondante chez les déclarants dont le 
revenu gagné dépassait 80 000 $ était de 
17 % seulement. 

Le FE diminue les droits de cotisation a 
un REER 
Les 57,6 milliards de dollars en droits de 
cotisation a un REER établis pour 1992 ont 
ete réduits de presque 16 milliards de dollars 
de prestations accumulées dans le cadre des 
REP ou des RPDB, a savoir le facteur d'equi-
valence (FE). Plus le revenu gagné est élevé, 
plus Ia proportion de personnes ayant un FE 
augmente, passant de 5 % chez celles dont le 
revenu est inférieur a io 000 $ a 77 % chez 
celles dont le revenu se situe entre 50 000 $ et 
59 999 $; cela démontre combien la participa-
tion a un régime de retraite vane selon le 
revenu. Le facteur d'équivalence a réduit de 
3 % seulement les droits de cotisation a un 
REER des déclarants ayant un revenu infe-
rieur a 10 000 $, mais la reduction a été de 

42 % pour les déclarants ayant un revenu de 
50 000 $ ou plus. 

Droits de cotisation moyens pour 1992 
Le plafond de deduction moyen pour 1992 
était de 4 800 $. Plus le revenu gagné était 
élevé, plus les droits de cotisation l'étaient 
aussi : us s'échelonnaient de 1 860 $ pour les 
déclarants ayant un revenu inférieur a 
10 000 $ jusqu'à 10 170 $ pour ceux dont le 
revenu gagné était de 80 000 $ ou plus. 
Comme les femmes ont genéralement des 
revenus inférieurs a ceux des hommes, leurs 
droits de cotisation étaient beaucoup plus 
faibles (3 860 $ contre 5 600 $). 

Les droits de cotisation moyens ne 
varient pas de façon significative selon 
l'ageii. us se situaient entre 4 720 $ et 
5 590 $ dans tous les groupes d'âge de 25 a 59 
ans, celui des 35 a 44 ans présentant les 
droits moyens les plus élevés. 

Conclusion 
Le nombre de cotisants aux REER ainsi que 
les cotisations versées a ces regimes ont aug-
menté de 14 % et de 30 % respectivement en 
1991, en raison principalement du relève-
ment des plafonds de cotisation. Bon nombre 
de déclarants a revenu élevé, soit les per-
sonnes qui ont toujours eu les plus forts taux 
de participation et cotisé le maximum, pou-
vaient ainsi se procurer davantage d'épargne 
donnant droit a une aide fiscale. 

Près de 50 % des déclarants dans Ia 
cinquantaine avec des droits de cotisation a 
un REER les ont utilisés en totalité ou en 
partie. Les personnes de ce groupe d'âge ont 
traditionnellement affiché les taux de parti-
cipation les plus élevés et verse parmi les 
cotisations moyennes les plus importantes. 
Comme les premiers membres de la gene-
ration du baby-boom entreront dans ce 
groupe d'age en 1996, la croissance des REER 
se poursuivra vraisemblablement au siècle 
prochain si aucune modification n'est appor-
tee a la loi ou tout autre facteur n'intervient. 
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Pour l'année d'imposition 1992, la 
somme des droits de cotisation inutilisés en 
1991 et le nouveau plafond de cotisation ont 
représenté, ensemble, près de 73 milliards de 
dollars. Si l'on se fonde sur l'utilisation des 
droits de 1991, le quart seulement de ce 
montant aurait été verse par moms de 5 mil-
lions de déclarants. Beaucoup de cotisants 
potentiels ont choisi de ne pas cotiser ou n'ont 
Pu le faire parce qu'ils n'en avaient pas les 
moyens. 

Mais les REER ne sont pas les seuls 
instruments d'épargne-retraite. Le regrou-
pement des données sur la participation aux 
regimes enregistrés de pensions offerts par 
l'employeur, aux regimes de participation 
aux bénéfices et aux REER montre qu'en 
1991,44% des déclarants âgés de isa 64 ans 
ont accumulé de l'epargne-retraite sous une 
forme ou une autre. Le pourcentage diminue 
beaucoup quand on inclut les déclarants plus  

jeunes (moms de 17 % des moms de 25 ans 
ont participé a un régime). Le taux de 
participation a dépassé 52 % chez les 35 a 54 
aris, et près de 60 % des 45 a 49 ans ont 
accumulé des prestations dans le cadre d'un 
REP, RPDB ou REER. 

Les données ne permettent pas de 
determiner combien les individus des diffé-
rents groupes d'age ont, au 111 des ans, 
accumulé d'epargne-retraite dans le cadre de 
regimes donnant droit a une aide fiscale. 
Toutefois, en raison des dispositions d'immo-
bilisation obligatoire des prestations accu-
mulées dans des REP apres deux ans 
(maintenant en vigueur dans presque toutes 
les provinces) et du fait que la majorité des 
sommes investies dans des REER demeurent 
intactes jusqu'a l'âge de la retraite14 , un 
nombre croissant de Canadiens accumulent 
de plus en plus d'epargne-retraite sous une 
forme ou une autre. 0 

Notes 
1 Les déciarants avec des plafonds de deduction plus 
éleves sont les participants a des regimes enregistrés 
de pensions offerts par l'employeur (REP) avec des 
cotisations élevées et les personnes a revenu elevé qui 
ne participent pas a des REP. Selon les regles ante-
rieures, lea premiers voyaient leur plafond de 
cotisation de 3 500 $ réduit par leurs cotisations a un 
REP, ce qui leur laissait bien souvent peu ou pas de 
possibilité de cotiser a tin REER. Pour le deuxième 
groupe, l'ancien plafond de cotisation de 7 500 $ est 
passéà 11500$ en 1991. 

D'autre part, les possibilités de cotiser ont dimi-
flue pour certains autres declarants, en particulier les 
personnes a faible revenu, dont le plafond de coti-
sation est passé de 20% a 18 % de leur revenu. Egale-
ment, certaines personnes a revenu élevé qui parti-
cipent a un REP non contributif ont Pu voir leurs 
droits de cotisation a un REER réduits, de ce qu'ils 
étaient auparavant (3 500 $). 

2 Lee REP, lee RPDB et les REER ne sont pas les 
seuls instruments d'epargne-retraite. Le Régime de 
pensions du Canada et de rentes du Quebec, admi-
nistré par l'Etat, est un régime de retraite fondé sur la 

rémunération qui vise tousles travailleurs ages de 18 
ans et plus. 

Les allocations de retraite sont des sommes forfai-
taires versées aux employés qui prennent leur retraite 
ou perdent leur empioi. Elles peuvent inclure le règle-
ment de credits de congés de maladie non utilisés, is 
paiement d'un montant compensatoire pour lee 
longues périodes de service ou pour Is perte de Pem-
ploi. Le montant total des sommes transférées dane 
des REER a ete exceptionneilement élevé en 1991 — 
32% de plus qu'en 1990. II est possible que Ia réces-
sion et les nombreuses mises a pied aient été des 
facteurs ayant contribué a cette hausse. Lee trans. 
ferts de rentes dans des REER de conjoint ne seront 
plus permis a partir de l'année d'imposition 1994. 

4 En general, les déclarants sans revenu gagné 
avalent un revenu total beaucoup plus faible. En 
1990, les déclarants avec tin revenu gagne ont touché 
un revenu total moyen de 28 100 $, dont 23 700 $ pro-
venaient du revenu gagne. Ceux qw n'avaient pas de 
revenu gagne ont eu tin revenu total moyen de 
13 600 $seulement. 
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Notes - fin 

Moins de 7 % des personnes de 65 ans et plus 
faisaient encore partie de Is population active en 1991 
at une faible part des autres avaient un revenu 
admissible a des fins de cotisations a un REER. Celles 
qui en avaient un, mais qul étaient agees de plus de 71 
am, ne pouvaient plus cotiser a leur propre REER. 
(Elles pouvaient en revanche cotiser au REER de leur 
conjoint, si celui-ci n'avait pas atteint 72 ans.) 

6 Le plafond de deduction pour 1991 a ete établi a 
partirdurevenugagneen 1990. Comme 1991 étaitla 
premiere année de mise en application de Is nouvelle 
loi, ii n'y avait pas de deductions inutilisees reportées 
des années antérieures. 

Comme le fichier de données sur les droits de 
cotisation a m REER ne contenait pas de renseigne-
menta sur Is revenu total, l'analyse traite du revenu 
gagné seulement. 

Les donnees excluent lea cotisations versées par les 
hommes au REER de leur corijointe. En 1991, pres de 
179 000 déclarants (presque thus des hommes) ont 
verse 872 millions de dollars dans des REER de 
conjoint. Une partie de ce montant était assujettie 
aux plafonds de deduction des déclarants en question. 
Pour plus de renseignements stir le rOle des REER de 
conjoint dam l'accumulation de l'épargne-retraite 
chez les femmes, Is croissance de Is participation des 
femmes aux REER et le rOle du revenu familial dam 
ces cotisations, voir Frenken (1991). 

Lea regimes de participation différée aux bénéfices 
(RPDB), bien qu'ils n'aient pas nécessairement eté 
creés pour permettre d'accumuier de l'epargne-re-
traite, sont grandement utilisés é cette fin. A la 
difference des participants aux regimes de pensions, 
lea participants aux RPDB peuvent toucher a Ia 
retraite des sommes forfaitaires versées en vertu de 
leur régime. Pour éviter Is deduction d'impOt a la 
source sur ces paisments, lea participants peuvent soit 
trarisférer lea montants dans tin REER ou tin autre 
régime enregistré, soit souscrire a une rents. 

II n'existe pas de données sur le nombre de RPDB 
actifs au Canada, ni stir Is nombre de salaries qui  

participent a ces regimes. Cependant, il est probable 
qu'une proportion relativement faible des 4,8 millions 
de déclarants en 1991 ayant un FE aient accuinulé des 
prestations dans le cadre de RPDB plutét que de REP. 

10 Dans Is cas de certains déclarants ayant un FE et 
n'ayant pas cotisé a un REER, il est possible que lear 
FE ait été tellement élevé qu'il ne laissait aucune 
place a des droits de cotisation a tin REER. Toutefois, 
le faible revenu de nombreux non-participants aux 
REP et aux RPDB est peut-être le principal facteur 
determinant. Lea participants aux REP et aux RPDB 
ont des revenus disponibles relativement importants, 
puisqu'ils sont en général employes dana les indus-
tries oü les salaires sont les plus èlevés et ils sont 
presque thus des travailleurs a temps plein. Pour une 
analyse plus exhaustive stir Is participation aux REP, 
voir Frenken et Maser (1992). 

11 Un peu plus de 19% des personnes âgées de moms 
de 25 am et ayant des droits de cotisation a unREER, 
et seulement 11 % de celles dont lea gains étaient infé-
rieurs a 10 000 $, ont accumulé de l'épargne-retraite 
dans Is cadre de ces regimes. 

12 Ces pourceritages étaient presque les mêmes en 
1991, alors que les hommes representaient tin peu 
plus de 54% des 14,3 millions de déclarants ayant des 
droits de cotisation et avaient des cotisations legere-
ment sous les 64 % du plafond de deduction. 

13 Les moms de 25 ans et les 65 am et plus font 
exception. Leur plafond était considérablement infé-
rieur au plafond moyen de 4 800 $. Toutefois, l'épar-
gne-retraite n'est pas une preoccupation importante 
pour ces personnes. 

14 Méme si beaucoup de cotisants encaisserit la tots-
lité ou une partie de l'epargne accumulée dam des 
REER bien avant Ia retraite, Is total des avoirs 
accumulés dans le cadre de ces regimes s'est accru a 
un taux annuel d'environ 17 % ces dernieres années. 
Pour tine analyse détaillée de Ia frequence des retraits 
des REER et de la croissance des avoirs accumulés 
dana ces regimes, voir Frenken (1992 et 1993). 
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Numéros déjà parus: ii vous manque un numéro? 

Ne craignez rien! Vous pouvez vous procurer les numéros déjà parus de L'emploi et 
le revenu en perspective. Voici les etudes parues dans ces numéros: 

Automne 1993 	Conditions de travail : Un aperçu; Surtemps rémunéré; Horaires flexibles• Le partage du 
travail domestique . Le marché du travail a la mi-année . Régime de pensions public ou 
privé? • Salaires des syndiques 

Eté 1993 	70 ans d'évolution salariale • Les nouveaux entrepreneurs • Changements structurels: 
Canada et ailleurs . Dian Cohen parle de Ia nouvelle économie • École, travail et décrochage 
• Qui investit? • Perspectives d'emploi: secteur manufacturier 

Printemps 1993 	1992 en revue • Mères sur le marché du travail • Travail par postes • Femmes professeures 
d'université • Prévoir sa retraite • Parlons productivité. • Les REER: one mise àjour 

Hiver 1992 	Encaisser son REER. Les nouvelles bachelieres • S'accrocher a son emploi S  La retraite : qui 
y adroit• Mesures différentes du chomage • Demenager pour travaillers Index: 1989 a 1992 

Les numéros susmentionnés coütent 13,25 $ chacun. Afin de commander lee numéros deja parus, veuillez 
communiquer avec Vente et service, Statistique Canada, Ottawa (Ontario), K1A 0T6, ou encore, pour un 
service plus rapide, composez sans frais le numéro 1 800 267- 6677 et portez Is commande a votre compte VISA ou 
MasterCard. Les clients canadiens ajoutent la taxe de 7 % sur les produits et services. 

L'emploi et le revenu en perspective 
La revue trimestrielle qui vous renseigne sur le marché du travail 
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Definition et mesure de l'équité en 
matière d'emploi 
Brenda Cardillo 

ans son rapport de la Commission 
sur l'egalite en matière d'emploi, 

publié en 1984, lejuge Rosalie Abella a pane 
d'équite en matière d'emploi pour la premiere 
fois au Canada. Ce document a ete la pierre 
angulaire des lois et programmes fédéraux 
d'equité en matière d'emploi adoptés depuis 
le milieu des années 80. Le juge Abella 
disait: L'egaIite en matière d'emploi signi-
fie que nul ne doit se voir refuser un débou-
ché pour des raisons qui n'ont rien a voir avec 
sa competence. Elle signifie le libre accès 
sans barrières arbitraires'. 

Le but de cet article est d'expliquer le 
role de Statistique Canada dans la produc-
tion de données repères pour les programmes 
d'equité en matière d'emploi. Pour situer ce 
rOle dans son contexte, la premiere partie de 
l'article donne un aperçu de l'equité en 
matière d'emploi dans les institutions qui 
relèvent de l'administration fédérale : Ia loi 
et les programmes; les fonctions et responsa-
bilités des principaux intervenants, de même 
que les liens entre eux; enfin, les besoins en 
statistiques. La seconde partie présente une 
série de questions et de réponses sur les 
sources de données, sur l'interprétation des 
definitions et des concepts et sur les 

Brenda Cardillo était auparavant Ia gestion-
riaire responsable du Programme d 'équité en 
matière d'emploi a Statistique Canada. On 
peut lajoindre au (613) 729-0705. 

méthodes utilisées par Statistique Canada 
pour produire les données nécessaires au 
fonctionnement des programmes fédéraux 
d'equite en matière d'emploi. 

Equite en matière d'emploi : un 
aperçu 

Loi sur l'equite en matière d'emploi 
La Loi sur l'equite en matière d'emploi, 
promulguée le 13 aoüt 1986, a pour objet de 
réaliser I'egalite en milieu de travail, c'est-à-
dire de faire en sorte que personne ne puisse 
se voir refuser un emploi, des avantages ou 
une promotion pour des raisons qui ne sont 
pas liées a la competence. Plus précisément, 
Ia Loi vise a redresser les torts que subissent 
les quatre groupes designés les femmes, les 
personnes appartenant a une minorité visi-
ble, les autochtones et les personnes souf-
frant d'une incapacité. 

La Loi s'articule autour de trois grands 
principes. Premièrement, une personne ne 
doit pas se voir refuser un emploi ou des 
avantages pour des raisons qui n'ont rien a 
voir avec sa competence. Deuxièmement, des 
mesures spéciales sont nécessaires pour amé-
liorer Ia situation vis-à-vis de l'emploi des 
personnes appartenant aux groupes désignés. 
Troisièmement, les employeurs doivent re-
connaitre l'existence de differences légitimes 
entre les groupes et prendre des mesures rai-
sonnables pour accommoder ces differences. 
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INDICATEURS CLES DE L'EMPLOI 
15 ET DU REVENU 	 Ii I ii 'i 
[UI 	Catalogue 75-001 F 	 I U I I I U I I ! 

Linformation sur ces deux pages ne représonte qu'une partie des donnOes détaillées sur le marché du travail at sur le 
revenu publiées dans Ia section indicateurs des de I'emplol at du revenu de Lemploi at ie revenu an perspective. 
Les plus récentes données annuelles sont présentees au niveau du Canada, des provinces at des territoires. 

Nombre total de personnes occupées de 15 ans 
at plus 
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Source: Enquête sur Ia population active 
(lncjicateur 3 - Indicateurs des tie l'emploi at 
du revenu) 

Personnes an chômage depuis six mols 
ou plus 

En % de toutes les personnes an chOmage 

1982 	1984 	1986 	1988 	1990 	1992 

Source: Enquéte sur Ia population active 
(!ndicateur 11 - Indicateurs des de l'emploi at 
du revenu) 

Jours perdus pour cause de maladie ou pour 
motifs personneis, par travalileur a temps plein 

Jours perdus par année 
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Source: Enquôfe sur Ia population active 
(lnd,cateur 15 - Indicateurs des de l'emploi et 
du revenu) 

Personnes travaillant a temps partiel mais 
souhaitant travaliler a temps pleln 

En % de toutes les personnes travaillant a temps partial 
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INDICATEURS CLES DE L'EMPLOI ET 
DU REVENU (suite) 

Gains hebdomadaires moyens en dollars de 1986 

$ 
600 i- 	 1983 

- 1986 

500 L 	1989 

- 1992 

400 

rrin200  

Employés remunérés 	Employés salaries a l'heure 
Source: Enquéte sur lemploi, Ia rémunération at los 

heurs de travail 
(Indicatours 24 et 26 - indicateurs des do l'emploi 
et du revenu) 

Concepts et definitions 

Los personnos qui travaillent 8 temps partiel sont cellos qui 
travaillent habituellement moms de 30 heures par semaine 
(Enquète Sur Ia population active). 

Los personnas travalliant 8 temps partial mais souhaftant 
travaliler 8 tampa plain soft cellos qui occupent un poste a 
temps partiel, mais qui aimoraient occuper un poste a temps 
plemn (Enquéte sur Ia population active). 

Les absences du travail pour dos motifs personneis so 
rapportent aux heures de travail perdues pour des obligations 
personnelles ou familiales incluant les congés do maternité 
(Enquête sur Ia population active). 

Los gains hebdomadalres moyens (incluant le temps supple-
mentaire) reprasentent les rémunérations brutes imposabies 
divisées par le nombre d'employés. Los gains sont caiculés 
pour le total des salaries, los employes rOmunérés a Iheure, 
los salaries et los autres types d'employés (EnquOte sur 
l'emploi. Ia rémunération at les heures do travail). 

Ratio des gains des femmes par rapport aux 
gains des hommes, travaiiiant a temps plein 
toute l'année 
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Source: Enquete sur los finances dos consommateurs 
(lndicateur 38 - indicateurs des de l'empki at 
du revenu) 

Los empioyés rémunérés 8 I'heure sont ceux dont Ia rému-
nération de base est calcuiée solon un taux horaire (Enquéte 
sur l'emploi, la rémunération et les heures de travail). 

Los empioyes salaries sont ceux dont Ia rémunération do 
base constitue uno sonirne flxe verses pour au moms une 
semaine (EriquOte sur l'emploi, Ia rémunération at los heures 
do travail). 

Un travalileur I tampa plain toute i'année est une personne 
ayant travallé habituollement 30 heures ou plus par semaine 
(ou ayant travaillé normalement moms do 30 heures, mais so 
considérant travailleur a temps plein) pendant 49 a 52 semaines 
durant l'année (Enquéte sur los finances des consommateurs). 

Le ratio des gains des lemmas par rapport aux gains dee 
hommes mesure le rapport de Ia moyenne des sataires/traite-
ments et/ou du revenu provenant dun emploi autonome des 
fernmes a cello des hommes (EnquOte sur los finances des 
consommateurs). 

Désirez-vous d'autres indlcateurs? 

Une s6rie chronologique (ccuvrant géneraiement 10 ans) est disponibie pour los 54 indicateurs, sur impnmé ou sur disquette, au coüt do 
50 $. Cet ensemble do donnéos fail lobjet d'une mise a jour trimestrbolle. Pour plus do details, veuillez communiquer avec Jeannmne 
Usalcas au (613) 951-6889 ou par télécopieur au (613) 951-4179. 
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Le contenu do Perspective tient compte des intérèts de nos lecteurs. II est donc important do connaltre vos besoins. 
Auriez-vous l'amabilité do répondre a ce questionnaire et nous le retourner. Merci. 

J'ai lu ... et j'évalue cette rubrique, sur une échelle de 1 (pas utile) a 5 (très utile), comme étant 

Forum 	1 	2 	3 	4 	5 	 Quoi de neuf?  

Faits sail/ants 	1 	2 	3 	4 	5 	 Indicateurs des de 
l'emp!oi et du revenu - 

Articles: 
Une note sur Ia recession et Ia retraite anticipée 
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1 	2 	3 	4 	5 

Le marché du travail pour les sortants du secondaire 1 	2 	3 	4 	5 
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Une entrevue avec Laurence E. Coward 1 	2 	3 	4 	5 
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Definition et mesure de l'équité en matiere d'emploi 

Programmes fédéraux d'équité en 
matière d'emploi et leurs responsabffites 
Le gouvernement fédéral a mis en place trois 
programmes d'équité en matière d'emploi le 
Programme d'équité en matière d'emploi 
dans la fonction publique fédérale, le Pro-
gramme légifére d'equitê en matière d'emploi 
(PLEE) et le Programme de contrats fede-
raux (PCF). 

Programme d'equite en matière d'emploi 
dana Ia fonction publique fédérale 
Ce programme existait avant l'adoption de Ia 
Loi sur l'equité en matière d'emploi. Ii a été 
créé en 1985, au moment du Sondage aupres 
des empioyés de la fonction publique, une en-
quête a participation facultative menée par 
le Secretariat du Conseil du Trésor (SCT) 
auprès de l'ensemble des fonctionnaires fede-
raux couverts par la Loi sur l'emploi dans la 
fonction publique. Depuis lors, la Com-
mission de la fonction publique (CFP) assure 
Ia mise a jour des renseignements sur les 
fonctionnaires en se fondant sur les dossiers 
administratifs des ministères et sur des 
demandes individuelles des employés. La 
CFP met aussi a la disposition du SCT des 
services analytiques et des données a partir 
d'estimations de disponibilité des membres 
appartenant aux groupes désignés et en 
établissant des quotas de recrutement, de 
promotion et de depart pour ces groupes. Le 
SCT produit un rapport annuel qui contient 
des renseignements sur l'effectif de chacun 
des groupes désignés et sur leur evolution. 

En décembre 1992, Ia Loi sur l'emploi 
dans la fonction publique (C-26) conférait au 
SCT la responsabilite explicite de designer 
les groupes d'equite en matière d'emploi dans 
Ia fonction publique fédérale et étabiissait le 
fondement juridique des activités visant a 
atteindre une main-d'oeuvre representative. 
Le Président du SCT est désormais appelé a 
faire rapport au Pariement, annuellement, 
sur le nombre d'employés et sur Ia proportion 
des groupes désignés parmi ceux-ci et Ce, a)  

pour chaque organisme de Ia fonction 
publique, b) pour chaque groupe de pro-
fessions de la fonction publique, c) selon 
l'échelle des salaires et d) en fonction des 
recrutements, des promotions et des departs. 
Ces renseignements sont compiles grace a la 
collaboration entre le SCT et la CFP. Le 
Conseil du Trésor était l'employeur d'une 
main-d'oeuvre totalisant 235 340 employés 
en date de décembre 1992. 

Programme légiféré d'equité en matière 
d'emploi 
Le PLEE a ete établi en 1986 a Ressources 
humaines et Travail Canada (RHTC - an-
ciennement Emploi et Immigration Canada), 
qui a ete chargé d'administrer, de mettre en 
oeuvre la Loi et d'en surveilier l'application. 
Le PLEE s'applique aux sociétés d'Etat et 
aux entreprises de plus de 100 employés des 
secteurs sous regiementation fédérale comme 
les banques, les communications et les trans-
ports. Dans le cadre de ce programme, les 
employeurs doivent établir un plan d'equite 
en matière d'emploi, avec des objectifs et un 
échéancier, identifier et supprimer les obsta-
cles a I'emploi, adopter des politiques posi-
tives et prendre des moyens d'adaptation 
pour tenir compte des differences entre les 
employés, qu'elles soient physiques, cultu-
relies ou autres. 

Depuis 1988, les employeurs ont 
soumis a RHTC des rapports annuels conte-
nant des renseignements sur les employés 
appartenant aux groupes designés : nombre 
de personnes recrutées, promotions, departs, 
professions et niveaux de traitements. En 
1991, 353 empioyeurs ayant au total un 
personnel de 617 000 travailleurs étaient 
assujettis a la Loi (EIC, 1992). 

Programme de contrats fédéraux 
En plus du PLEE, Ressources humaines et 
Travail Canada est responsable de Ia gestion 
du Programme de contrats fédéraux (PCF), 
également créé en 1986. En vertu de ce 
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programme non législatif, les fournisseurs de 
biens et de services de l'administration fede-
rale qui ont au moms 100 employés et qui 
désirent soumissionner pour des contrats de 
200 000 $ ou plus doivent signer une attes-
tation dans laquelle us s'engagent a réaliser 
l'equite en matière d'emploi. Quoiqu'en 
vertu du PCF, les employeurs ne soient pas 
tenus de produire un rapport annuel, des 
agents de verification leur demandent de 
fournir des documents périodiquement. Les 
agents se rendent egalement chez les em-
ployeurs pour évaluer les mesures prises par 
ces derniers pour satisfaire a ii exigences de 
planification et de mise en oeuvre définies 
dans le PCF. Au 31 décembre 1991, un total 
de 1 348 entreprises employant 1,1 million de 
travailleurs avaient signé une attestation 
d'engagement au PCF (EIC, 1992). 

Commission canadienne des droits de la 
personne 
La commission (CCDP) joue également un 
role important dans les programmes fédé-
raux d'equite en matière d'emploi. Elle 
reçoit tous les rapports soumis a RHTC dans 
le cadre du PLEE et elle a l'autorité d'effec-
tuer Un examen conjoint ou tenir une enquête 
officielle lorsqu'elle croit avoir des motifs 
raisonnables de penser que les employeurs 
pratiquent la discrimination systémique. La 
CCDP examine aussi - en vertu de la Loi sur 
les droits de la personne - les plaintes mdi-
viduelles et collectives qu'elle reçoit au sujet 
des rapports deposes par les employeurs en 
vertu de Ia Loi sur l'equite en matière 
d'emploi. Les rapports annuels de ministères 
fédéraux peuvent aussi faire l'objet d'un exa-
men conjoint ou donner lieu a une enquOte a 
la suite d'une plainte. Environ les deux tiers 
des emplois assujettis a Ia Loi sur l'equité en 
matière d'emploi et les trois quarts des 
emplois de la fonction publique fédérale font 
actuellement ou ont déjà fait l'objet d'un 
examen conjoint ou d'une enquOte a la suite 
d'une plainte. 

Role de Statistique Canada 
Pour determiner si leur main-d'oeuvre est 
representative des quatre groupes designes, 
les employeurs ont besoin de données repères 
sur le bassin de travailleurs potentiels. Cette 
information sur Ia main-d'oeuvre externe, 
dite 4donn6es sur la disponibilite*, est pro-
duite par Statistique Canada. Elles consti-
tuent Ia matière premiere a partir de laquelle 
sont établies les estimations sur la disponi-
bilitO* pour chaque employeur. Avec ces 
données, les employeurs peuvent comparer la 
repartition de leurs employés a ces statis-
tiques externes afin de savoir s'ils ont atteint 
l'equite en matière d'emploi et ensuite établir 
des objectifs et des échéances raisonnables. 

Pour donner suite a des recomman-
dations formulées dans plusieurs rapports 
(Abella, 1984; Chambre des Communes, 1984 
et 1981) et pour se conformer a la Loi sur 
l'équité en matière d'emploi adoptée en 1986, 
Statistique Canada a fait le nécessaire pour 
assurer la collecte de données sur les quatre 
groupes designes. Une fois le genre de 
données requises précisé, Statistique Canada 
a mis sur pied son Programme de données sur 
l'équite en matiOre d'emploi (PDEE). C'est 
dans le cadre de ce programme que s'effectue 
ou qu'est coordonriée Ia production de tous les 
rapports et de toutes les données qualitatives 
et quantitatives qui ont trait a l'equité en 
matière d'emploi, y compris diverses fonc-
tions de consultation. 

Le PDEE est base sur un consensus au 
sujet de l'interprétation et l'application des 
concepts, definitions, normes et méthodes 
employees ainsi que sur le contenu des ques-
tions utilisées pour recueillir les données 
entre les quatre ministères et organismes 
fédéraux responsables des politiques et pro-
grammes d'equite en matière d'emploi. Pour 
faciliter l'echange d'information entre ces 
intervenants et Statistique Canada et pour 
assurer la coherence de la démarche, on a 
créé le Groupe de travail interministériel sur 
l'équité en matière d'emploi (GTIEE) ainsi 
qu'un comité directeur interministériel. 
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Sources de données, concepts et 
questions utilisés par Statistique 
Canada 

Le juge Abella a recommandé que 1es 
classifications de données établies pour la 
mise en oeuvre de l'equite en matière 
d'emploi correspondent, dans la mesure du 
possible, aux classifications de Statistique 
Canadab 2. Toutefois, Ia conception ou la 
modification de questions d'enquete pour 
répondre a des besoins précis en données sur 
l'equite en matière d'emploi posent de 
nombreuses difficultés. Non seulement Ia 
notion d'équite en matière d'emploi est-elle 
nouvelle, mais bon nombre des variables 
étudiées sont complexes, peuvent poser des 
problèmes épineux et soulever de vives con-
troverses (par exemple, les variables race, 
*couleur et limitation au travail - pour 
les personnes souffrant d'une incapacité). En 
outre, Ia plupart des données sur les groupes 
designes et sur les différents concepts 
d'equite en matière d'emploi doivent étre 
tirées de renseignements recueillis a d'autres 
fins. Ainsi, pour répondre aux besoins en 
données sur l'equite en matière d'emploi, 
Statistique Canada a parfois dü modifier ses 
systèmes de classification normalisés, ses pé-
nodes de référence pour la population active 
et sa terminologie. Ces ajusternents, de 
même que les hypotheses et la documen-
tation sur lesquelles ces derniers reposent, 
doivent pouvoir resister a l'analyse des em-
ployeurs, des groupes de revendication, des 
ministères fédéraux, et, finalement, des 
tribunaux. 

Les questions et réponses présentées 
dans les pages qui suivent montrent com-
ment Statistique Canada a exploité diverses 
sources de renseignements pour produire les 
données sur la disponibilite a l'appui des 
programmes d'equité en matière d'emploi. 

En quoi consistent les données sur Ia 
idisponibffité>> 
Les données sur la .disponibilite décrivent 
Ia composition de main-d'oeuvre externe. Ces 

Données de 1991 
Lea renseignementa sur les femmes, les minorités 
visibles, les autochtones et les personnes souffrant 
dune incapacité qui figurent dana cet article 
s'appuient sur lea donnees du Recensement de 1986 
et l'Enquête su.r is sante et lea limitations d'acti. 
vités de 1986 (ESLA). Lea données sur l'equité an 
matiere d'emploi du Recensement de 1991 et 
dESLA (de 1991) sinai que lea definitions de ces 
dernières seront diffusées au debut de 1994. Un 
document traitant des definitions de 1991 et com-
ment elles diflrent de celles de 1986 est disponibie 
en sadressant au Programme d'équité en matière 
d'emploi, Division des statistiques sociales, du 
logement et des families, Statistique Canada (613) 
951-0247. 

statistiques sont définies comme des don-
nées sur le nombre ou le pourcentage de 
membres de groupes désignés possedant les 
compétences requises dans le marché du 
travail pertinent, pour des professions deter-
minées ou des groupes particuliers de pro-
fessions. 

Les plus récentes données sur la dispo-
nibilité (EIC, 1989) donnent, pour 1986, les 
nombres et les pourcentages des travailleurs 
appartenant aux groupes désignés selon le 
type de competence, la situation vis-à-vis de 
l'activité, Ia profession et la region (ensemble 
du Canada, province/territoire, certaines 
regions metropolitaines de recensement)4 . 

Des données mises a jour et fondées sur les 
sources de données de 1991 seront diffusées 
en 1994 (voirDonnées de 1991). 

Comment Ia population active est-elle 
définie pour les besoins de l'equite en 
matière d'emploi? 
Pour la plupart des données sur Ia population 
active produites par Statistique Canada, la 
période de référence est la semaine qui pré-
cede le dénombrement. Pour Ia production de 
données sur l'équité en matière d'emploi, 
cette période de référence est trop courte pour 
determiner l'offre de travailleurs apparte-
nant a des gnoupes désignés dans différentes 
professions parce que ces personnes, c'est-â-
dire les femmes, les minorités visibles, les 
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autochtones et les personnes souffrant d'une 
incapacité, entrent dans Ia population active 
et en sortent plus souvent que la majorité des 
autres individus. En outre, lorsqu'ils sortent 
de Ia population active, les travailleurs des 
groupes désignés ont generalement plus de 
mal que les autres a y rentrer. Une période 
de référence d'une semaine ne permet pas de 
tenir compte de personnes qui ont les corn-
petences requises et sont disponibles pour 
travailler, mais ont cessé d'être actives sur le 
marché du travail par decouragement ou 
pour d'autres raisons. 

On a donc décidé, pour la production de 
données sur l'équité en matière d'emploi, 
d'allonger la période de référence et d'établir 
les totalisations pour une population active 
iélargie. La population active élargie corn-
prend les person nes occupées, les chômeurs et 
les personnes qui étaient inactives (ne 
faisaient pas partie de la population active) 
au moment du dénombrement, mais avaient 
travaillé au cours des 17 mois précédant le 
dénombrement (dans le cas des femmes, des 
personnes appartenant a une minorité visible 
et des autochtones) ou des cinq années et 
demie précedant le dénombrement (dans le 
cas des personnes souffrant d'une incapa-
cité). La période de référence plus longue 
pour ce dernier groupe tient au fait que ces 
personnes connaissent des périodes d'inac-
tivité plus longues que celles n'ayant aucune 
incapacité. 

Comment les données sur la disponibi-
lite selon la profession sont-elles 
établies? 
Les données du Recensement de 1986 sur Ia 
profession ont ete établies d'après Ia Classi-
fication type des professions (CTP) de 1980. 
Pour Ia production de données sur l'equité en 
matière d'emploi, RHTC a regroupé les 
quelque 500 groupes de base de la CTP en 12 
categories (plus une catégorie résiduelle) 
pour que la classification employee reflète 
mieux la structure des professions dans l'en- 

treprise et pour qu'il soit possible de mesurer 
dans le temps la representation des tra-
vailleurs des groupes désignés a l'intérieur 
de ces categories ainsi que la mobilité pro-
fessionnelle de ces derniers. Ces categories 
sont les suivantes: 

1. Cadres supérieurs 
2. Cadres intermédiaires et autres 

gestionnaires 
3. Professionnels 
4. Semi-professionnels et techniciens 
5. Superviseurs 
6. Contremaitres 
7. Employés de bureau 
8. Vendeurs 
9. Travailleurs des services 

10. Ouvriers qualifies 
11. Travailleurs manuels spécialisés 
12. Autres travailleurs manuels 
13. Non précisé 

Depuis 1986, RHTC, en collaboration 
avec Statistique Canada, a mis au point Ia 
Classification nationale des professions 
(CNP), pour remplacer Ia CTP de 1980. Les 
groupes de base de Ia CNP reflètent les chan-
gements survenus sur le marché du travail 
depuis une vingtaine d'années. Les deux 
principaux critères de Ia CNP sont le niveau 
de competence (genre et durée d'études et de 
formation exigés pour entrer dans une 
profession) et le genre de competence requise 
(la nature du travail). La CNP permet de 
produire des données selon le niveau de 
competence, le genre de competence ou une 
combinaison des deux. La souplesse de cette 
classification permet aux utilisateurs de 
réorganiser les données selon leurs besoins. 

Les résultats du Recensement de 1991 
ont été codes selon les deux classifications, Ia 
CTP de 1980 et la CNP. Ii est donc possible 
d'obtenir des données en utilisant l'une ou 
l'autre. Pour les prochains recensements de 
la population, on prévoit coder les résultats a 
partir de la CNP uniquement. 
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Pourquoi les données sur la disponibilité 
sont-elles produites selon différents 
niveaux geographiques? 
Le Reglement sur l'equité en matière 
d'emploi precise que les employeurs doivent 
produire des rapports sur I'equite en matière 
d'emploi par niveau geographique suivant le 
nombre d'employés dans chacun de ces 
niveaux : ensemble du Canada; province ou 
territoire; et huit RMR (Halifax, Montréal, 
Toronto, Winnipeg, Regina, Calgary, 
Edmonton et Vancouver). Ainsi, les données 
de Statistique Canada sur la disponibilité par 
niveau geographique visent a assurer que les 
employeurs soient juges de manière équi- 

table et réaliste en fonction de l'effectif des 
travailleurs dans les regions oü sont situés 
leurs établissements (voir tableau). Par 
exemple, en 1986, les autochtones représen-
taient environ 45 % de la main-d'oeuvre 
externe dans les Territoires du Nord-Ouest, 
mais moms de 2 % a Terre-Neuve. De méme, 
les statistiques sur le pourcentage de tra-
vailleurs appartenant a une minorité visible 
variaient beaucoup selon la RMR: les mino-
rites visibles représentaient plus de 16% de 
Ia main-d'oeuvre externe a Toronto et a 
Vancouver, comparativement a 4,5 % a 
Halifax. 

Representation des groupes désignés par region 

Population de 15 ans et plus ayant travaille en 1985 ou en 1986 

Total 	Hommes 	Femmes 	Autochtones Minorit4s 
visibles 

1000 	% 1000 % 1000 % 1000 % 1000 % 

Canada 13857,8 100,0 7759,6 56,0 6098,2 44,0 294,4 2,1 872,7 6,3 
Terre-Neuve 265,0 100,0 154,8 58,4 110,1 41,6 4,2 1,6 1,7 0,6 
tle-du-Prince-Edouard 67,8 100,0 37,7 55,6 30,1 44,4 0,6 0,9 0,7 1,0 
Nouvelle-Ecosse 443,1 100,0 254,6 57,4 188,6 42,6 5,9 1,3 11,8 2,7 
Nouveau-Brunswick 348,7 100,0 199,5 57,2 149,2 42,8 3,6 1,0 3,7 1,0 
Québec 3343,6 100,0 1921,2 57,5 1422,3 42,5 35,3 1,1 112,3 3,4 
Ontario 5262,5 100,0 2887,0 54,9 2375,5 45,1 80,6 1,5 447,4 8,5 
Manitoba 585,4 100,0 324,4 55,4 261,1 44,6 30,3 5,2 30,9 5,3 
Saskatchewan 544,9 100,0 309,4 56,8 235,5 43,2 24,0 4,4 12,6 2,3 
Alberta 1394,5 100,0 774,6 55,5 619,9 44,5 42,8 3,1 90,7 6,5 
Colombie-Britannique 1560,1 100,0 872,5 55,9 687,6 44,1 52,6 3,4 160,0 10,3 
Yukon 14,9 100,0 8,2 55,3 6,7 44,7 2,5 16,6 0,3 2,2 
Territoires du Nord-Ouest 27,2 100,0 15,6 57,2 11,6 42,7 12,2 44,7 0,7 2,5 

Halifax 171,7 100,0 94,5 55,1 77,1 44,9 2,1 1,2 7,7 4,5 
Montréal 1588,7 100,0 886,3 55,8 702,3 44,2 12,8 0,8 103,4 6,5 
Toronto 2108,8 100,0 1130,7 53,6 978,0 46,4 19,3 0,9 345,7 16,4 
Winnipeg 361,4 100,0 193,9 53,6 167,5 46,4 11,7 3,2 28,2 7,8 
Regina 108,1 100,0 57,6 53,3 50,5 46,7 3,1 2,8 4,6 4,2 
Calgary 417,8 100,0 227,4 54,4 190,4 45,6 7,7 1,9 39,8 9,5 
Edmonton 472,2 100,0 257,4 54,5 214,9 45,5 12,5 2,6 39,2 8,3 
Vancouver 790,3 100,0 431,3 54,6 359,0 45,4 14,9 1,9 127,5 16,1 

Source: Recensement du Canada 1986 
Nota: 	Lee totaux peuvent ne pas correspondre exactement a La somme des composantes a cause de 1 'arrondissement 

et de Ia suppression. 
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Comment les données sur la 
disponibffité sont-elles utilisées? 
La main-d'oeuvre d'un employeur est repré-
sentative lorsque le pourcentage de femmes, 
de personnes appartenant a une minorité 
visible, d'autochtones et de personnes souf-
frant d'une incapacité dans chacune des pro-
fessions représentées dans l'entreprise est a 
peu près egal aux pourcentages correspon-
dants de Ia main-d'oeuvre externe. Lorsque 
Ia main-d'oeuvre d'un employeur n'est pas 
representative, ii faut faire une evaluation de 
la situation et prendre des mesures correc-
tives. Les données sur la disponibilité peu-
vent aider les employeurs a établir des 
objectifs et des échéances réalistes de sorte 
que leur personnel soit plus représentatif, en 
fournissant Ia matière premiere leur per-
mettant d'estimer leur disponibilité (selon la 
repartition professionnelle et geographique 
de leur personnel). 

Queues sont les enquêtes utilisées par 
Statistique Canada pour produire les 
données sur la disponibilite? 
Etant donné le niveau de detail des catégo-
ries professionnelles et geographiques exige 
par le Reglement sur I'équite en matière 
d'emploi, seulement deux enquêtes ont un 
échantillon assez vaste pour permettre le 
calcul d'estimations fiables sur la disponibi-
lité : le recensement de la population et 
l'Enquète sur la sante et les limitations d'ac-
tivités (ESLA)6. Le recensement, qui a lieu 
tous les cinq ans, est la source des données 
sur les femmes, les minorités visibles et les 
autochtones. L'ESLA est une enquête post-
censitaire, effectuée pour la premiere fois 
après le Recensement de 1986 et reprise 
après le Recensement de 1991. 

Fern me s 

Pour les besoins des programmes 
d'equité en matière d'emploi, quel est le 
groupe qui se mesure le plus facilement? 
Naturellement, l'identification et le dénom-
brement des femmes ne présentent pas de 

problème. Dans les recensements de 1986 et 
de 1991, les données sur les femmes ont ete 
obtenues au moyen de la question suivante: 

Sexe 
o Masculin 
o 

D'après les résultats du Recensement 
de 1986, les femmes représentent 44 % des 
personnes de 15 ans et plus qui avaient 
occupé un emploi en 1985 ou dans les cinq 
premiers mois de 1986 (EIC, 1988). 

Minorités visibles 

Comment définit-on les minorités visibles 
aux fins des programmes d'equite en 
matière d'emploi? 
Selon le Reglement sur l'equité en matière 
d'emploi, les personnes appartenant a une 
minorité visible sont celles (autres que les 
autochtones) qui ne sont pas de race blanche 
ou qui n'ont pas la peau blanche et qui so 
reconnaissent comme telles auprès de leur 
employeur ou acceptent que celui-ci les 
reconnaisse comme telles. Le terme 'mi-
norités visibles englobe dix groupes : les 
Noirs, les Indo-Pakistanais, les Chinois, les 
Coréens, los Japonais, les personnes venant 
du Sud-Est asiatique, les Philippins, les 
autres personnes venant des fles du 
Pacifique, les habitants de I'Asie occidentale 
et les Arabes, et les Latino-Américains. Ces 
10 groupes comprennent environ 50 groupes 
ethniques (Coulter et Furrie, 1989). 

Comment les minorités visibles ont-elles 
eté identifiées lors du Recensement de 
1986? 
La version finale du questionnaire du Recen-
sement de 1986 a ete adoptée en 1985, donc 
plus d'un an avant Ia promulgation de la Loi 
sur l'équite en matière d'emploi. Comme le 
questionnaire ne contenait pas de questions 
permettant d'identifier directement les per-
sonnes appartenant aux minorités visibles, il 
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a fallu calculer les chiffres de facon indirecte. 
La question sur l'origine ethnique a été Ia 
principale source pour estimer le nombre de 
personnes appartenant a une minorité visi-
ble. Des données supplémentaires ont ete 
tirées des questions sur le lieu de naissance 
et sur Ia langue maternelle (Coulter et 
Furrie, 1989). Néanmoins la question sur 
I'origine ethnique a permis a elle seule 
d'identifier 90 % des personnes appartenant 
aux minorités visibles. Cette question se 
lisait comme suit: 

A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou 
culturel(s) appartenez-vous ou vos 
ancêtres appartenaient-ils? 

Cochez ou précisez plusd 'Un, &ly a lieu 

o Franc ais 
o Anglais 
o Irlandais 
o itcossais 
o Allemand 
o Italien 
o Ukrainien 
o Hollandais 
o Chinois 
OJuif 
o Polonais 
o Noir 
o Inuit 
o Indien de 1'Amerique du Nord 
O Métis 

Autre(s) groupe(s) ethnique(s) ou 
cultureks). Par exemple, Portugaw, Grec, 
Indien (Inde), Pakistanais, Philippin, 
Japonais, Vietnamien (precisez ci-dessou&. 

Autre (précisez) 

Autre (precisez) 

Autre (précisez) 

Le Guide du recensement contenait par 
ailleurs les précisions suivantes: 

icLe groupe ethnique ou culturel se 
rapporte a l'origine des ancétres, aux 
iracines de Ia population et ne doit pas être 
confondu avec la citoyenneté ou Ia natio-
nalité. Les Canadiens appartiennent a de 
nombreux groupes ethniques et culturels, 
comme les Inuits, les Indiens de l'Amerique 
du Nord, les Métis, les Irlandais, les tcossais, 
les Ukrainiens, les Chinois, les Japonais, les 
Indiens (du sous-continent indien), les 
Hollandais, les Anglais, les Français, etc. 

Notez bien que dans le cas oü la langue 
vous sert a determiner votre appartenance a 
un groupe ethnique, vous devez declarer le 
groupe ethnique précis auquel vous appar-
tenez, par exemple, HaItien au lieu de 
Français, Autrichien au lieu d'Allemand. 

La question sur l'origine ethnique 
fournira les renseignements dont les nom-
breuses associations ethniques et culturelles 
du Canada se servent pour étudier la taille, 
la localisation géographique, et autres carac-
téristiques de leur population respectivei. 

Qu'en est-il pour les recensés ayant 
indique plus d'une origine ethnique? 
Une onzième catégorie a été créée pour les 
personnes ayant indique plus d'une origirie 
correspondant a une minorité visible. Les 
réponses de ces personnes ont été classées 
dans cette onzième catégorie pour éviter de 
donner préférence a un groupe et les doubles 
comptes. Par exemple, les personnes ayant 
déclaré être d'origine chinoise et indo-
pakistanaise ont été classées dans la 
catégorie 'corigines multiples*. 

Les personnes ayant déclaré deux 
origines dont une seule les plaçait dans une 
minorité visible ont ete comptées dans 
l'effectif de la minorité visible déclarée. Par 
exemple, une personne qui aurait indique 
être d'origines philippine et britannique 
aurait ete classée dans Ia catégorie des 
Philippins. Un très petit nombre de 
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personnes (12 485) ayant indique une origine 
les placant dans une minorité visible en 
même temps qu'une origine autochtone ont 
éte comptées dans les deux groupes désignés. 
Cette decision a eté prise par RHTC pour 
éviter de compter ces personnes dans un 
groupe désigné plutot que dans un autre. 

Quel pourcentage de la population les 
minorités visibles représentaient-elles en 
1986? 
Pour les besoins des programmes d'equite en 
matière d'emploi, les données du Recen-
sement de 1986 ont permis d'etablir que les 
minorités visibles représentaient 6,3% de la 
population de 15 ans et plus ayant détenu un 
emploi en 1985 ou dans les cinq premiers 
mois de 1986 (EIC, 1988). 

A-t-on apporté au questionnaire du 
Recensement de 1991 des modifications 
pouvant influer sur les comptes des 
minorités visibles? 
Pour inciter les personnes appartenant a une 
minorité visible a indiquer leur origine, on a 
accompagné d'un Nota' la question sur 
l'origine ethnique et on a fourni, dans les 
instructions, des explications plus completes 
sur l'objet de la question et sur le degre de 
precision recherché. Les exemples ont êgale-
ment ete modifies et le nombre de lignes 
prévues pour l'inscription de reponses en 
toutes lettres a éte réduit de trois a deux. 

En plus de reproduire le nota, le Guide 
du recensement contenait les renseigne-
ments suivants: 

Cette question fournit des rensei-
gnements dont les associations ethniques ou 
culturelles se servent pour étudier Ia taille, 
Ia repartition geographique, les caractéris-
tiques et d'autres aspects de leur population 
respective. 

L'origine ethnique ou culturelle se 
rapporte a l'origine des ancétres, aux 
irracinesi ethniques de la population, et ne 
doit pas étre confondue avec la citoyenneté ou 
la nationalité. Les Canadiens appartiennent 

A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou 
culturel(s) les ancétres de cette 
personne appartenaient-ils? 
Cochez ouprecisez plus dngroupe, sly a lieu. 

Nota: 

Bien que to plupart des habitants du Canada se 
considèrent conune Canadiens, on recueille des 
renseignernents sur leurs origines ancestrales depuis Is 
recensement de 1901 afin de retracer l'lvolution de La 
composition de La population canadienne. Ce8 
renseignenients sont nécessaires pour garantir que 
chacun, quel gus soit son milieu ethnique ou culturel, 
ait une chance egale de participer a part entiére a In 
vie économique, eociale, culturelle et politique dupays. 
Cette question porte donc sur lee origines ancestrales. 

o Francais 
o Anglais 
o Allemand 
o Ecossais 
o Italien 
o Irlandais 
o Ukrainien 
o Chinois 
o Hollandais 
OJuif 

o Polonais 
o Noir 
o Indien de l'Amerique du Nord 
o Métis 
o InuitlEsquimau 
o Autre(s) groupe(s) ethnique(s) ou 

Précisez 

Exemples d 'autres groupes ethniques ou culturels 
Portugais, Grec, Indien de Linde, Pakistanais, 
Philippin, Vietnamien, Japonais, Lthanais, Haltien, 
etc. 

a de nombreux groupes ethniques ou 
culturels, comme les Inuit, les Indiens de 
1.'Am6rique du Nord, les Métis, les Irlandais, 
les Ecossais, les Français, les Ukrainiens, les 
Chinois, les Japonais et les Indiens (de 
I'Inde). 
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A la question sur l'origine ethnique 
culturelle ancestrale, indiquez le groupe 
ethnique précis auquel les aricétres apparte-
naient au lieu de la langue qu'ils parlaient. 
Par exemple, indiquez HaItien au lieu de 
Français ou Autrichien au lieu d'Allemand. 

Dans le cas des personnes ayant une 
origine sud-asiatique, n'indiquez pas Indien. 
Précisez s'il s'agit d'un Indien de l'Inde, d'un 
Indien de Fidji, d'un Indien de Ia Guyane, 
etc., ou indiquez un groupe ethnique comme 
Pendjabi, Tamoul ou Pakistanais. 

Dans le Recensement de 1991, comme 
dans celui de 1986, Ia question sur l'origine 
ethnique est cla" principale question permet-
tant d'identifier les personnes appartenant a 
une minorité visible. Toutefois, une stratégie 
globale couvrant l'interaction des quatre 
variables ethnoculturelles (origine ethnique, 
lieu de naissance, langue et religion) a été 
mise au pointy. 

La population visée pour le Recen-
sement de 1991 a été elargie de manière a 
inclure, pour la premiere fois, ides residents 
non permanents 8, soit, au total, 223 410 
personnes de plus, dont 108 420 faisaient 
partie de Ia population active élargie. On 
estime que les personnes appartenant a une 
minorité visible peuvent constituer les trois 
quarts des residents non permanents 
(Michalowski, 1991). Or, l'inclusion des rési-
dents non permanents aurait augmenté Ia 
population des minorités visibles d'environ 
81 000 personnes (ou de 9 %) entre 1986 et 
1991. 

A-t-on envisage d'inclure dans le 
questionnaire du recensement une 
question pour identifier directement les 
personnes appartenant aux minorités 
visibles? 
Certaines personnes soutiennent que la 
meilleure façon d'obtenir des renseignements 
sur la race ou Ia couleur pour l'application de 
la Loi sur l'equité en matière d'emploi serait 
d'inclure une question sur Ia race. Au 
moment de preparer le Recensement de 1991, 

Statistique Canada a fait l'essai de la 
question suivante: 

Laquelle des réponses suivantes décrit 
le mieux la race ou la couleur de cette 
personne? 

Pour les personnes de race mixte, cochez ou inscrivez 
en lettres moulées les groupes appropriés. 

o Blanc 
o Asiatique 
o Noir 

Autre race oucouleur - Précisez 

Cette question n'était pas la seule a 
faire partie de l'essai : on a egalement pose 
une question sur l'origine ethnique (avec des 
questions complémentaires sur le pays d'ori-
gine et la langue). La question sur la race a 
recu un très bon taux de r6ponse9 ; elle a 
permis d'identifier une population des 
minorités visibles comparable a celle obtenue 
avec les données de 1986 sur la disponibilité 
(Mohan, 1990). Toutefois, les quatre 
ministères responsables de Ia Loi sur l'equité 
en matière d'emploi et des programmes sont 
venus a la conclusion que l'usage de la 
question portant sur la race ne comportait 
pas suffisamment d'avantages pour justifier 
le recours d'une méthode autre que celle 
utilisée au Recensement de 1986. 

L'expression *minorité visible* a été 
utilisée dans le questionnaire de I'Enquète 
sur l'activité et ceux des enquétes portant sur 
I'étude du surdénombrement. Ces enquêtes 
ont montré que le répondant moyen 
comprend mal cette expression, méme quand 
elle est accompagnée d'une definition et 
d'instructions. En outre, beaucoup de 
francophones et d'immigrants ont tendance a 
declarer appartenir aux minorités visibles, 
même si, par leur race et leur couleur, us n'en 
font pas partie (White, 1989). Donc Ia 
question contenant l'expression .minorité 
visibIei ne fait pas partie du Recensement de 
1991. 
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Autochtones 

Comment la population des autochtones 
a-t-elle été définie et dénombrée pour les 
programmes d'equité en matière 
d'emploi en 1986? 
Pour les besoins de Ia Loi sur l'equité en 
matière d'emploi, les autochtones sont les 
Indiens, les Inuit et les Métis qui s'identi-
fient a leur employeur comme étant klndiens, 
Inuit ou Métis ou acceptent que leur 
employeur les désigne ainsi. Les chiffres sur 
ce groupe désigné ont été obtenus a partir de 
Ia question du recensement qui portait sur 
l'origine ethnique. Les recensés qui ont 
indique iclndien de PAmerique du Nord, 
Métis ou Inuit* (réponse unique ou réponse 
multiple) ont ete inclus dans la population 
autochtone. Comme nous l'avons déjà dit, les 
recensés ayant indique a la fois une origine 
autochtone et une autre origine dans la 
catégorie des minorités visibles ont éte 
comptés dans l'un et l'autre groupe. 

Pour les besoins des programmes 
d'equite en matière d'emploi, queue était 
la proportion des autochtones dans 
l'ensemble de Ia population canadienne 
en 1986? 
D'après les résultats du Recensement de 
1986, les autochtones du Canada représen. 
taient 2,1 % de Ia population de 15 ans et plus 
qui avaient travaillé en 1985 ou dans les cinq 
premiers mois de 1986 (EIC, 1988). 

Au moment du Recensement de 1986, 
le dénombrement n'a pas été permis ou a dci 
être interrompu dans certaines reserves et 
dans certains établissements indiens. Par 
consequent, les données n'ont pas Pu ètre 
recueillies pour ces regions et elles ne font 
pas partie des chiffres sur la disponibilité. 
On estime que prés de 45 000 personnes 
vivant dans des reserves n'ont pas été 
dénombrées au Recensement de 1986. 

A-t-on apporté des modifications au 
questionnaire du Recensement de 1991 
pouvant influer sur le dénombrement des 
autochtones? 
Comme en 1986, le choix de réponses a la 
question sur l'origine ethnique comprenait 
les groupes autochtones en 1991. Le seul 
changemerit est l'ajout du terme tEsquimau* 
a la catégorie Inuit. Egalement, une ques-
tion a été ajoutée permettant d'identifier les 
Indiens inscrits ou de determiner a queue 
bande indienne ils appartenaient. Cette 
question a été posee a tous les recensés, 
queUe que fcit leur réponse a la question sur 
l'origine ethnique. Voici le libellé: 

Cette personne est-elle un(e) Indien(ne) 
inscrit(e) aux termes de la Lol sur les 
Indiens du Canada? 

o Non 
O Oui, Indien(ne) inserit(e) 

Précisez La bande indienne ou premiere 
nation (par exemple, Musqueam) 

Par consequent, le Recensement de 
1991 permet de préciser Ia dimension 
korigines ancestra1es de Ia question sur 
l'origine ethnique en incluant les personries 
qui avaient déclaré We des Indiens inscrits 
dans Ia population autochtone. II reste 
encore a determiner dans quelle mesure les 
réponses a ces deux questions ont une cer-
tame influence l'une sur l'autre. 

Au Recensement de 1991, on n'a pu 
effectuer un dénombrement complet dans 78 
reserves et établissements oci vivaient 
environ 38 000 autochtones. II n'y a donc pas 
de données sur ces reserves et établissements 
pour Pannée 1991. Toutefois, ce manque de 
données a peu d'effet au niveau des grandes 
regions (Canada, provinces/territoires, ré-
gions métropolitaines de recensement). 
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Personnes souffrant d'une 
incapacité 

Comment les personnes souffrant d'une 
incapacité sont-elles définies pour les 
besoins des programmes d'equite en 
matière d'emploi? 
Le Reglement sur l'equite en matière d'em-
ploi precise qu'aux fins de l'application de Ia 
Loi, les personnes atteintes d'une incapacité 
sont les personnes qui: 

(i) souffrent d'une incapacité persistante 
d'ordre physique, mentale, psychia-
trique ou sensorielle ou qui ont des 
difficultés d'apprentissage persistan-
tes; 

(ii) se considèrent ou croient qu'un em-
ployeur ou employeur éventuel pour-
rait les considérer comme étant 
défavorisées sur le plan de l'emploi en 
raison de l'incapacité visée au sous-
alinéa (i); et 

(iii) aux fins de l'article 6 de Ia Loi, s'iden-
tiflent auprès de l'employeur comme 
une personne ayant une incapacité ou 
acceptent que celui-ci les reconnais-
sent ainsi. 

Les données sur la disponibilité relatives aux 
personnes atteintes d'une incapacité sont 
fondées sur l'ensemble des personnes formant 
La population active élargie (c'est-à-dire qui 
avaient travaillé au cours des cinq années et 
demie précédentes), vivant hors établisse-
ment, âgées de 15 a 64 ans et qui, ayant 
participé a l'Enquête postcensitaire sur la 
sante et les limitations d'activité (ESLA), ont 
déclaré We Limitées dans leur travail par 

une incapacité. La definition de l'incapacité 
utilisée dans I'ESLA est celle qui a été 
adoptée par I'Organisation mondiale de la 
sante: .Dans le contexte de l'expérience de la 
sante, une incapacité correspond a toute 
reduction (resultant d'une déficience) par-
tielle ou totale de Ia capacité d'accomplir une 
activité d'une façon ou dans des limites con-
sidérées comme normales pour un We 
humainilo. Pour identifier les personnes 
souffrant d'une incapacité dans Ia population 
adulte, 1ESLA fait appel a un ensemble de 
questions de selection dans lesquelLes on 
demande au repondant d'indiquer s'il a de Ia 
difficulté a accomplir diverses activités de la 
vie quotidienne comme marcher, monter des 
escaliers ou lire le journal. Pour être pris en 
compte, il faut en outre, au moment de 
l'enquete, que la limitation ait duré depuis 
au moms six mois (ou durera au moms six 
mois). Si l'utilisation d'une aide technique 
permet d'éliminer complètement Ia limita-
tion, le repondant n'est pas considéré comme 
souffrant d'une incapacité. 

Queues questions de I'ESLA de 1986 ont 
éte utilisées pour identifier Les personnes 
souffrant d'une incapacité pour les 
programmes d'equite en matière 
d'emploi? 
Bien qu'elaborée avant l'adoption de La Loi 
sur l'equite en matière d'emploi, 1'ESLA de 
1986 a été la source utilisée pour Ia collecte 
des données sur les personnes souffrant d'une 
incapacité. Ont été inclus dans Ia sous-
population des personnes limitées dans leur 
travail en raison d'une incapacité, les en-
quetes qui ont repondu par Paffirmative a 
une question de selection ou plus touchant la 
capacité a accomplir des tâches journalières 
ainsi qu'à au moms une des questions 
suivantes: 
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A cause d'une affection ou un problème 
de sante chronique qui devrait durer 6 
mois ou plus, êtes-vous limité(e) dans le 
genre ou La quantité d'activités que 
vous pouvez faire (demandA a tousles 
r4pondant8) 

a lécole ou au travail? 

o Oui, 
o Non 
o Sans objet 

A cause d'une affection ou d'un 
problème chronique cI'ordre émotif, 
psychologique, nerveux ou mental, 
êtes-vous limité(e) dans le genre ou la 
quantité d'activités que vous pouvez 
faire (demandA a tousles repondants) 

a lecole ou au travail? 

o Oul, 
o Non 
o Sans objet 

Etes-vous limité(e) dans le genre ou La 
quantite de travail que vous pouvez 
faire dans votre entreprise ou dans 
votre emploi actuel a cause d'une 
affection ou d'un problème de sante? 
(demandé aux personnes occupees) 

Corn 	ONon 

Etes-vous limité(e) dans le genre ou La 
quantite de travail que vous pourriez 
faire a un emploi ou a une entreprise a 
cause d'une affection ou d'un problème 
de sante? (demandé aux personnes en chomage) 

00w 	ONon 

Etes-vous totalement incapable de 
travailler a un emploi ou a une 
entreprise a cause de votre affection ou 
de votre problème de sante? (demo ndé aux 
personnes inactWe8) 

o Oui 	 0 Non  

Etes-vous limité(e) dans le genre ou la 
quantité de travail que vous pourriez 
faire a un emploi ou a une entreprise a 
cause de votre affection ou de votre 
problème de sante? (demandéauxpersonnes 
inactiues) 

Ooui 	ONon 

Selon Ia definition utilisée pour les 
programmes d'equite en matière 
d'emploi, combien de personnes étaient 
atteintes d'une incapacité en 1986? 
On estime que 5,4 % des Canadiens ages de 
15 a 64 ans ayant travaillé a un moment 
quelconque entre 1981 et l'automne de 1986 
étaient limités dans leur travail a cause 
d'une incapacité (EIC, 1992). 

A-t-on modiflé des questions de L'ESLA 
entre 1986 et 1991? 
Quatre des six questions posées dans 1'ESLA 
de 1986 pour determiner la population 
.climitée au travail ont été reprises en 
1991 11 . Des changements mineurs ont été 
apportés aux deux autres : afin de tenir 
compte de la durée passée (et prévue) de 
Pincapacité et pour supprimer le mot .éco1e: 

A cause d'une affection ou d'un 
problème de sante chronique qui dure 
depuis plus de six mois ou qui pourrait 
durer six mois ou plus, êtes-vous 
limité(e) dans le genre ou la quantité 
d'activités que vous pouvez faire 
(demo ndé a tousles répondants) 

au travail? 

0 0th, limité(e) 
0 Non 
0 Sans objet 

A cause d'une affection ou d'un 
problème chronique d'ordre émotif, 
psychologique, nerveux ou mental qui 
pourrait durer six mois ou plus, êtes-
vous limité(e) dans le genre ou La 
quantite d'activités que vous pouvez 
faire ... (demo ndé a tousles repondants) 

au travail? 

0 Ow, limité(e) 
o Non 
0 Sans objet 
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Avec cette reformulation, les questions 
s'harmonisent mieux au texte du Reglement 
sur l'equite en matière d'emploi. 

Le questionnaire de 1'ESLA de 1991 
comportait aussi de nouvelles questions sur 
les perceptions de l'employeur: 

Pensez-vous que votre employeur 
actuel ou qu'un employeur éventuel 
considérerait votre affection ou votre 
problème de sante comme un 
desavantage sur le plan du travail? 
(dernandi aux personnes occupées) 

o Oui o Non o Ne salt pas 

Pensez-vous qu'un employeur 
éventuel considérerait votre affection 
ou votre problème de sante comme un 
desavantage sur le plan du travail? 
(demandé aux personnes en chomage) 

OOui o Non 

Pensez-vous qu'un employeur 
éventuel consiclérerait votre affection 
ou votre problème de sante comme un 
desavantage sur le plan du travail? 
(demande aux personnes inactiues) 

00w 
0 Non 

A qui peut-on s'adresser pour obtenir des 
renseignements supplémentaires? 
On peut obtenir des données et des rense-
ignements supplémentaires sur Ia Loi, les 
politiques et les programmes fédéraux ayant 
trait a l'equité en matière d'emploi auprès 
des personnes suivantes: 

• Ida Trachtenberg, Gestionnaire, Pro-
gramme d'équité en matière d'emploi, 
Division des statistiques sociales, du 
logement et des familles, Statistique 
Canada, 7e  étage, Immeuble Jean-Talon, 
Ottawa (Ontario), K1A 0T6; (613) 
951-2559. 

• Rick Henderson, Directeur, Elaboration 
de données et analyse de systèmes, 
Equite en matière d'emploi; Ressources 
humaines et Travail Canada, 5e  étage, 
Phase IV, 140, Promenade du Portage, 
Hull (Quebec), K1A 0J9; (819) 953-7512. 

• Erika Boukamp Bosch, Chef, Analyse 
statistique, Equite en matière d'emploi; 
Commission canadienne des droits de la 
personne, Place de Ville, tour A, 320, rue 
Queen, Ottawa (Ontario), K1A 1E1; 
(613) 943-9068. 	 D 
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Notes 
1 R. Abella, Rapport de Ia Commisswn sur l'egalite 
en maticre dmpIoi(1984), p.2. 

2 Ibid.,p.285. 

Emploi et Immigration Canada, Loi sur l'equit 
en matière d'emploi et exigences concernant lea 
rapports (1986), glossaire. 

Les donnees sur Is disponibilité ne sont qu'une 
petite partie des données sur lea groupes designes que 
produit Statistique Canada. Outre les tableaux sur Is 
disponibilite etablis dans le cadre du PDEE, Statis-
tique Canada a publie environ 60 rapports sur les 
diverses questions touchant l'équite en matière 
d'emploi. 

5 Pour 1986, Is periode de reference pour Is popu-
lation active elargie étaitdejanvier 1985 a mai 1986, 
dana le cas des femmes, des autochtones et des mino-
rites visibles, et de janvier 1981 a l'automne 1986, 
dana le cas des personnes souffrant d'une incapacité. 

6 D'autres enquêtes de Statistique Canada contien-
nent des questions qui permettent d'identifier les 
personnes appartenant a tous les groupes designes ou 
a certains d'entre eux. II s'agit de l'Enquete sur 
l'activite, le Suivi auprès des diplémés de 1986, 
PEnquete sur les capacites de lecture et d'écriture 
utilisées quotidiennement, l'Enquete nationale 
auprès des apprentis et l'Enquête aupres des peuples 
autochtones (qui eat une enquète postcensitaire). Les 
données de ces enquetes viennent completer les 
données sur Is disponibilite produites a partir d'autres 

sources et sont utilisées pour surveiller l'exécution des 
programmes et pour élaborer lea politiques. 

Un algorithme repartissant les individus entre les 
categories de minorité et un sommaire de Is classi-
fication proposée pour les minorités visibles ont eté 
présentes dans Boxhill (1990). 

Les residents .non permanents. comprennent lea 
personnes des groupes suivants et lea personnea 
qu'elles ont a charge personnes revendiquant le 
statut de réfugie; personnes detenant un visa d'étu-
diant; personnes ayant Un visa de travail et personnes 
détenant un permis du Ministre. 

Le Test du recensement national (TRN) était Is 
premiere enquête menée aupres d'un vaste échan-
tillon selon les méthodes du recensement (livraison du 
questionnaire et retour par Is poste) dans laquelle 
Statistique Canada posait une question sur Ia 
race/couleur. Pour cette question, on a enregistre un 
taux de non-reponse de 4,7 %, chiffre un peu inférieur 
aux taux obtenus pour lea questions sur lea .origines 
ethniques et culturelles des parents et grands-
parents. et  .sur l'identité sociale ou cuiturelle.. 

10 Organisation mondiale de Ia sante, Clas8ification 
internationale des handicaps : deficiences, incapaciUs 
et désavantages ( 1980). 

11 Les questions ElO, E42, E68 et E69 de l'ESLA de 
1991 sont identiques aux questions D19, D55, D69 et 
D73 de 1'ESLA de 1986. Voir Harvey, 1992. 
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Vient de paraItre 

Les nouvelles categories de 1 EPA 
pour le niueau d 'instruction sont 
semblables a celles du recensement 

En janvier 1990, les questions sur le niveau 
d'instruction posées dans le cadre de l'En-
quête sur Ia population active (EPA) ont eté 
modifiées afin de recueillir des données plus 
détaillées. Un article special publié dans le 
numéro d'aoüt 1993 de La population active 
(no 71-001 au catalogue) évalue les consé-
quences de ce changement en comparant les 
estimations produites a partir des résultats 
de l'EPA et celles produites a partir des 
résultats du Recensement de 1991. Ces 
estimations sont semblables, méme si les 
méthodes de collecte des données sont 
différentes. 

A chaque extrémité de l'échelle - 
moms d'années de scolarité que le secondaire 
d'une part et degré universitaire de l'autre — 
les estimations de 1'EPA et celles du recen-
sement sont presque identiques. Les diver-
gences les plus importantes se retrouvaient 
dans les categories intermédiaires. 

Selon les estimations de l'EPA, le 
nombre de personnes détenant un dipléme 
d'études secondaires est 5,9 points de pour-
centage plus élevé que celui du recensement, 
tandis qu'il est de 4,7 points de moms chez 
celles qui ont des etudes postsecondaires 
partielles ou terminées. Ces divergences 
pourraient We attribuables aux différentes  

methodologies utilisées : les questions du 
recensement sur les etudes postsecondaires 
sont plus poussées, ce qui permet d'obtenir 
des données plus détaillées, tandis que Ia 
technique de declaration par procuration 
utilisée pour I'EPA ne permet peut-être pas 
de recueillir toutes les données pertinentes. 
Ces facteurs conjugués entrainent un écart 
entre les deux estimations. 

Cet article porte aussi sur l'activité 
des personnes âgées de 19 a 24 ans qui, 
durant Ia période 1990-1992, avaient reçu ou 
non leur diplome d'études secondaires. 

On peut se procurer la publication La 
population active (no 71-001 au catalogue) au 
prix de 17,90 $ le numéro ou s 'y abonner au 
prix de 179 $ par année en s'adressant a la 
Division du marketing, Vente et service, 
Statistique Canada, Ottawa K1A 0T6, ou en 
téléphonant sans frais au numéro 1 800 267-
6677 ou par telecopieur au (613) 951-1584. 
Pour de plus amples renseignements au sujet 
des variables de l'EPA ayant trait au niveau 
d'instruction, on peut communiquer avec 
Jean-Marc Lévesque au (613) 951-2301. 0 

Près de la moitié des personnes ayant 
une incapacité détenaient un emploi 
en 1991 

La proportion des Canadiens en age de 
travailler qui souffraient d'une incapacité 
était de 13 % en 1991, soit 2,3 millions de 
personnes. C'est plus qu'en 1986, année oü 
cette proportion était de 10 % ou 1,8 million 
de personnes. Environ 54 % des personnes 
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en age de travailler qui souffraient d'une 
incapacité étaient atteintes d'une incapacité 
legere, 32 %, d'une incapacité moyenne et 
14%, d'une incapacité grave. Ces statisti-
ques sont tirées de Ia publication Caracté- 
ristiques de I 'emploi et du niveau de scolarité 
chez les adultes ayant une incapacité, parue 
récemment. Fondée sur les résultats de 
l'Enquête de 1991 sur Ia sante et les limita-
tions d'activités (ESLA), cette nouvelle 
publication contient des données relatives au 
Canada, aux provinces et aux territoires 
ainsi qu'à 17 regions metropolitaines de 
recensement. On y compare les Canadiens 
en age de travailler (15 a 64 ans) qui ont une 
incapacité a ceux qui n'en ont pas. 

L'augmentation du nombre de tra-
vailleurs atteints d'une incapacité peut être 
attribuable en partie au vieillissement de la 
population, puisque la tendance a souffrir 
d'une incapacité est plus grande chez les 
personnes agées. Mais elle peut aussi tenir 
en partie a un changement dans la méthodo-
logie de l'enquéte du fait que, depuis 1991, 
l'enquète couvre un plus grand nombre de cas 
de sante mentale, de handicap mental et de 
difficultés d'apprentissage. 

En ce qui concerne l'expérience sur le 
marché du travail des adultes frappés d'une 
incapacité, voici quelques résultats de 
l'étude: 

• En 1991, près de la moitié (48 %) des 
personnes en age de travailler qui 
souffraient d'une incapacité détenaient 
un emploi, comparativement a 40 % 
seulement cinq ans auparavant. 

• Les adultes atteints d'une incapacité 
legere sont proportionnellement plus 
nombreux a occuper un emploi (62 %) que 
ceux qui sont atteints d'une incapacité 
moyenne ou grave. En fait, l'augmenta-
tion de l'emploi (82 %) observée chez les 
personnes souffrant d'une incapacité est 
attribuable aux personnes souffrant 
d'une incapacité legere. 

• Le taux de chomage chez les personnes 
atteintes d'une incapacité était de 14,4 % 
en 1991, alors qu'il était de 9,8% chez les 
Canadiens en age de travailler ne souf-
frant d'aucune incapacité. Ce taux était 
de 12,4 % pour les personnes frappées 
d'une incapacité legere, mais de 16,5 % 
pour celles souffrant d'une incapacité 
moyenne et de 27,9 % pour celles attein-
tes d'une incapacité grave. 

• La proportion d'inactifs (ne faisant pas 
partie de la population active) parmi les 
adultes en age de travailler qui étaient 
atteints d'une incapacité a diminué, pour 
passer de 51 % en 1986 a 44 % en 1991. 
De ce groupe, environ 6 sur 10 adultes 
ont dit que leur état les empêchait de 
travailler. 

• La proportion des Canadiens atteints 
d'une incapacité qui avaient fait au 
moms des etudes postsecondaires par-
tielles a augmenté de 31 °k a 35 %. Parmi 
les titulaires d'un degré universitaire, 
67 % détenaient un emploi comparative-
ment a 87 % chez les Canadiens sans 
incapacité. 

On a pose a tous les répondants, quelle 
que soit leur situation vis-à-vis de l'emploi, 
des questions relatives aux obstacles rencon-
trés au travail en ce qui a trait a l'embauche, 
au congediement, a l'avancement et a la 
possibilite de changer d'emploi. Ii n'est pas 
surprenant d'apprendre que plus la gravité 
de l'incapacité est grande, plus les obstacles 
sont élevés. 

On peut se procurer la publication 
Caractéristiques de l'emploi et du niveau de 
scolarité chez les adultes ayant une incapacité 
(no 82-554 au catalogue) au prix de 60 $ en 
s'adressant a Ia Division du marketing, 
Vente et service, Statistique Canada, Ottawa 
K1A 0T6, ou en téléphonant sans frais au 
numéro 1 800 267-6677 ou par télecopieur au 
(613)951-1584. D 
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Pablication des résultats dii Projet sur 
La gestion des ressources humaines 

Les résultats d'une des etudes les plus 
poussées dans le domaine de la gestion des 
ressources humaines (GRH) au Canada 
viennent d'être rendus publics. Pour le Projet 
sur Ia GRH, lance par le défunt Conseil éco-
nomique du Canada et repris par l'lndustrial 
Relations Centre de I'université Queens, on a 
adopté une approche multidisciplinaire afin 
d'analyser les tendances en matière de GRH 
et d'évaluer leurs repercussions sur la corn-
pétitivité et le marché du travail. La 
recherche a porte sur trois aspects fondamen-
taux de la question les strategies de GRH 
adoptées par les entreprises, vu l'évolution 
du milieu des affaires et du contexte techno-
logique; le lien entre les strategies de GRH et 
le rendement des entreprises; l'effet des 
strategies de GRH sur les tendances du 
marché du travail au Canada. 

Cette étude repose sur la conviction 
que Ia politique du travail et Ia politique 
economique de l'Etat ne peuvent avoir les 
effets voulus que si elles s'appuient sur une 
comprehension réaliste du marché du travail 
interne des entreprises. L'equipe chargee du 
Projet sur Ia GRH a donc utilisé une grande 
variété de moyens pour recueillir des don-
nées qui allaient permettre aux responsables 
de l'action gouvernementale d'acquerir les 
connaissances de base nécessaires. A partir 
des résultats de trois enquêtes effectuées 
dans le cadre du projet et en s'inspirant 
d'autres sources encore, les chercheurs ont 
redigé des documents de travail, des rapports 
analytiques et un texte donnant une vue 
d'ensemble de la question. Le rapport final 
devrait paraltre au printemps de 1994. 

Enquetes spéciales 

Une bonne partie des rapports s'appuient sur 
les données recueillies au moyen de trois 

enquêtes menées spécialement pour cette 
étude : l'Enquéte sur Ia technologie en milieu 
de travail (II) (ETMT), le Sondage sur les 
pratiques de gestion en ressources humaines 
(SPGRH) et l'Enquête auprès des metal-
lurgistes. 

L'ETMT réalisée a la fin de 1991 et 
portant sur Ia période 1986-1991 est le suivi 
d'une enquête presque identique effectuée 
par le Conseil economique en 1985. Ces deux 
enquêtes ont permis de constituer une base 
de données longitudinales sur l'utilisation 
des technologies informatiques et ses consé-
quences sur le marché du travail interne des 
entreprises, particulièrement en ce qui a 
trait a la plan ification de l'introduction de ces 
technologies, a l'embauche et a Ia formation 
du personnel et enfin aux négociations collec-
tives. Un rapport analytique fondé sur ces 
données, intitulé Informatisation et adap-
tations organisationndles : Enquête sur la 
technologie en milieu de travail, 1980-1991, a 
été publié en avril 1993. 

Le SPGRH, effectué au debut de 1993, 
a permis de recueillir des données sur les 
pratiques et politiques en matière de GRH au 
niveau des établissements dans quatre 
secteurs d'activité. On se servira de ces 
données pour mettre en evidence les facteurs 
qui déterminent les pratiques de GRH et 
l'effet de ces pratiques tant sur les salaries 
que sur les établissements. Les sujets abor-
des sont les relations patronales-syndicales, 
la participation des salaries, la conception 
des tâches, la formation, Ia rémunération, les 
obligations familiales et le rendement des 
établissements. 

L'Enquête auprès des métallurgistes, 
menée au milieu de 1993, auprés de plus de 
200 représentants locaux, porte sur l'ampleur 
de la réorganisation des entreprises, Ia parti-
cipation des syndicats a la planification et a 
Ia mise en oeuvre de Ia reorganisation et 
l'effet des reorganisations sur les membres. 
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Rapports et Etudes 
L'equipe chargee du Projet sur la GRH 
compte produire 15 rapports fondés sur les 
résultats des enquêtes et sur des données 
provenant d'autres sources. Un rapport 
sommaire fait etat des principales conclu-
sions des chercheurs et de leurs effets sur les 
politiques touchant les travailleurs, les 
employeurs et l'Etat. Une publication corn-
plémentaire offre un examen plus approfondi 
des résultats de la recherche. Les autres 
rapports traitent des trois themes retenus 
les strategies de GRH, les consequences sur 
le marché du travail et le rendement des 
entreprises, même s'il y a possibilité de quel-
ques chevauchements. 

Le rapport La GRH et les inventions 
porte sur l'élaboration par les entreprises de 
nouvelles technologies de gestion du per-
sonnel scientifique et technique, tandis que 
Les négociations collectives et les innovations 
en matidre de GRIt traite de l'influence des 
syndicats sur les innovations apportées dans 
le milieu de travail. Les auteurs du rapport 
La reaction des entreprises face a l'évolution 
du milieu des affaires se sont servis d'études 
de cas pour évaluer, d'une part, la reaction 
des travaifleurs et des gestionnaires a Ia 
restructuration de leur entreprise et, d'autre 
part, les politiques en matière de GRH 
engendrées par les pressions provoquêes par 
cette restructuration. 

Le rapport Les innovations dans les 
organisations présente un examen des inno-
vations introduites par les entreprises depuis 
une dizaine d'années dans des domaines tels 
que les communications, la prise de decision, 
la conception des tâches et la rémunération, 
pour ensuite examiner le lien qui existe entre 
l'amenagement de nouvelles structures orga-
nisationnelles et d'autres caractéristiques 
des organisations, Une etude connexe, Les 
changements technologiques et organisa-
tionnels, traite de Ia diffusion des nouvelles 
technologies informatiques dans l'entreprise  

et ses repercussions sur le marché du travail 
interne. 

Les auteurs du rapport sur Les 
strategies de GRH et les emplois non standard 
vérifient l'hypothèse selon laquelle l'aug-
mentation du nombre d'emplois non standard 
(travail a temps partiel, travail de courte 
durée, travail temporaire) est causée par 
l'adoption d'un modèle de GRH axe sur Ia 
constitution d'un noyau de salaries. Ils 
examinent egalement les effets du travail 
non standard sur les marches du travail 
internes et nationaux. Ces nouvelles prati-
ques de GRH soulèvent des questions quant 
a La flexibilite des entreprises ella sécurité, 
c'est-a-dire la façon de trouver un equilibre 
entre Ia nécessité pour l'entreprise d'être 
souple face au changement (en faisant de Ia 
sous-traitance, par exemple) et le besoin de 
sécurité d'emploi qu'ont les salaries. Le 
rapport montre comment les industries ma-
nufacturières syndiquees ont cherché a satis-
faire ces besoins opposes et comment 
l'equilibre est en train de se déplacer. 

Le rapport Politique en matière de 
formation dresse un inventaire des program-
mes gouvernementaux qui encouragent les 
entreprises a offrir de la formation a leurs 
salaries et passe en revue la documentation 
actuelle sur les effets de la formation. II 
présente egalement une analyse des sommes 
consacrées a la formation et aux activités 
connexes dans divers secteurs de l'économie. 
Dans l'étude La formation axée sur les 
travailleurs, on se penche essentiellement 
sur la facon dont les decisions des employeurs 
en rnatière de formation sont liées a leurs 
strategies globales de GRH. 

Les conditions dans lesquelles se 
déroulent les affaires ne sont pas les seules a 
rendre le milieu de travail plus complexe 
qu'autrefois. C'est pourquoi le rapport Le 
travail et Ia famille examine les mesures de 
GRH prises pour aider les parents qui 
travaillent a concilier obligations familiales 
et professionnelles. 
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Les auteurs du rapport La GRH et les 
strategies adoptées par les entreprises pour 
augmenter leur compétitiuité passent en 
revue la documentation relative au ren-
dement, tandis que I'étude empirique Les 
politiques en matière de rémuné ration fait un 
survol des nouveaux regimes de rémuné-
ration et d'avantages sociaux afin d'évaluer 
leur effet sur la stabilité d'emploi et le 
rendement des entreprises. 

Dans le rapport Le rendement des 
entreprises a l'échelle internationale, on 
compare les tendances et politiques cana-
diennes dans le domaine de la GRH avec 
celles observées dans d'autres pays, mais plus 
particulièrement avec les Etats-Unis. Enfin, 
l'étude La GRH et le rendement des entre-
prises analyse les données tirées d'une 
nouvelle enquéte sur les pratiques de GRH 
dans les provinces de l'Atlantique pour 
essayer de mettre en evidence, a la lumière 
de ce qui s'écrit actuellement sur le sujet, le 
rapport qui existe entre la GRH et le 
rendement des entreprises. 

Pour de plus amples renseignements 
au sujet du Projet sur la GRH, on peut 
communiquer avec Gordon Betcherman par 
téléphone au (613) 567-7500 ou par 
telécopieur au (613) 567-7640. 0 

Une nouvelle étude demographique 
évalue le défi  des travailleurs 
mexicains face au marché du travail 

Dans son edition de 1993, le Rapport sur l'état 
de La population du Canada contient une 
section spéciale qui porte sur un sujet plein 
d'actualité : le Mexique. L'auteur, en collabo-
ration avec des demographes mexicains, 
analyse les changements majeurs récents 
dans Ia population mexicaine comparative-
ment a Ia population canadienne. Ii décrit la 
nature et l'ampleur de cette evolution et 

leurs repercussions sur la croissance demo-
graphique. L'auteur met aussi en lumière les 
taux élevés de la fécondité, de Ia mobilité et 
de l'urbanisation au Mexique. 

Voici certains résultats de cette étude: 

- Bien que la croissance de la fécondité ait 
ralenti, la population du Mexique dépas-
sera les 100 millions en l'an 2000, soit 
prés de huit fois plus que les 13 millions 
enregistrés au debut du siècle. 

- L'espérance de vie au Mexique atteint 
maintenant un niveau comparable a 
celui du Canada durant les années 50. 

- La ville de Mexico compte a elle seule 
autant d'habitants que les 25 regions 
métropolitaines du Canada réunies. 

- La caracteristique la plus frappante du 
Mexique est la croissance extrêmement 
rapide de sa population en age de tra-
vailler. 

- Si Ia tendance se poursuit, en Pan 2000, 
près de 12 % de Ia main-d'oeuvre mexi-
caine travaillera probablement aux 

tats-Unis. 

La premiere partie du Rapport sur 
1 'etat de Ia population du Canada évalue les 
tendances démographiques actuelles au 
Canada. Elle contient une analyse de la 
croissance démographique, de la migration, 
de la composition de Ia population, de la 
nuptialité et de la fécondité. La fécondité de 
diverses cohortes et la migration entre ré-
gions metropolitaines de recenseinent (RMR) 
font l'objet d'une attention particulière. 
Cette premiere partie présente également les 
nouvelles estimations de population a Statis-
tique Canada et explique les raisons des 
revisions récentes. 
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Le Rapport sur ltat de La population 
du Canada, 1993 (no 91-209F au catalogue) 
sera disponible prochainement au prix de 
26 $ auprès de la Division du marketing, 
Vente et service, Statistique Canada, Ottawa 
K1A 0T6, ou par télécopieur au numéro (613) 
951-1584. On peut aussi composer, sans 
frais, le numéro 1 800 267-6677. 0 

Compte rendu de conference 

Résumé des actes de Ia conference 
internationale sur le travail non 
rémunéré 

Statistique Canada et Condition feminine 
Canada ont ete les hôtes en avril 1993 d'une 
conference de trois jours portant sur Ia 
mesure et l'évaluation du travail effectué 
hors de l'économie de marché traditionnelle. 
Le résumé des actes de la kConférence inter-
nationale sur la mesure et l'évaluation du 
travail non rémunéré vient de paraItre; 
voici les grandes lignes. 

L 'aspect social 

La plupart des echanges qui ont eu lieu au 
cours de la conference ont porte sur des 
questions techniques relatives a la difficulté 
d'élaborer et de tester diverses approches et 
façons de recueillir les données d'enquete. 
De plus, trois conférenciers ont abordé le 
sujet des besoins des utilisateurs et les 
raisons pour lesquelles il faut vraiment 
améliorer les données sur le travail non 
rémunéré. 

Selon Evelyn Shapiro, de l'universi-
te du Manitoba, les chercheurs ont besoin de 
savoir pourquoi les gens effectuent certairis 
types de travail non rémunéré et quelle est 
leur contribution a différents types d'activité 
(par exemple, les soins aux personnes âgees  

et la garde des enfants) de facon a estimer la 
valeur de ce travail pour la soeiété et pour les 
travailleurs eux-mémes. En plus des don-
nées socio-demographiques et economiques 
habituelles, il est important de recueillir des 
données sur divers sujets. Parmi ceux-ci, 
notons l'incitation au bénévolat de Ia part des 
employeurs; le temps passé a faire du travail 
non rémunéré ou du bénevolat; les dépenses 
personnelles occasionnées; le lien avec le 
bénéficiaire des soins; les repercussions de la 
prestation de ces soins sur le revenu et le 
travail (par exemple, l'obligation de renoncer 
a des promotions ou de quitter son emploi). 

Mme Shapiro a aussi souligné l'im-
portance de mesurer le travail non rémunéré 
au cours du temps, de manière a degager les 
tendances. Elle a précisé que l'Etat en 
particulier a besoin de ce genre de données, 
pour estimer ce qu'il en coaterait de rem-
placer les travailleurs non rémunérés par des 
travailleurs rémunérés et pour identifier les 
bassins de nouveaux travailleurs non ré-
munérés. 

Duncan Ironmonger, de l'université 
de Melbourne, en Australie, est d'avis que 
l'économie domestique, quoique invisible, se 
développe a un rythme tellement rapide 
qu'elle dépassera bientôt l'économie tra-
ditionnelle du travail rémunéré. Ii estime 
que l'économie domestique représente en-
viron Ia moitié de l'activité économique et 
soutient qu'elle se renforce au fur et a mesure 
que le role joué par Ia production industrielle 
dans l'économie perd en importance. 
M. Ironmonger a invoqué d'autres raisons 
pour justifier la production de statistiques 
sur l'économie domestique : pour faire en 
sorte que l'action gouvernementale corres-
ponde a la réalité, c'est-à-dire la reconnais-
sance de l'ampleur du travail effectué dans le 
ménage; pour determiner quelles sont les 
technologies productives; pour élaborer une 
politique du travail ainsi qu'une réforme du 
régime fiscal et des modalités d'aide sociale; 
et pour proteger les intérêts des femmes. 
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Jamie Cassels, de la faculté de droit 
de l'université de Victoria, a traité des liens 
étroits qui existent entre le travail non 
rémunéré et lajustice. II a signalé, que histo-
riquement, le système judiciaire n'a jamais 
reconnu Ia valeur du travail effectué par les 
femmes dans le ménage et que les juges, en 
faisant abstraction du travail non rémunéré 
dans leurs decisions, ont contribué a la fémi-
nisation de Ia pauvreté. Toutefois, un nou-
veau courant jurisprudentiel voulant qu'on 
verse des paiements compensatoires au con-
joint qui reste a la maison a créé un intérêt 
vers d'autres changements. M. Cassels a 
ajouté qu'il est important de poursuivre la 
recherche, car on en trouve rapidement un 
echo dans les tribunaux, generalement au 
profit des personnes les plus démunies. 

La question des données 

Trois conférenciers ont donné un aperçu du 
travail qui se fait actuellement dans le do-
maine de Ia statistique a léchelle interna-
tionale. Chacun a présenté une perspective 
différente quant a la méthode qui s'avère la 
meilleure pour évaluer le travail non rému-
néré, mais tous s'entendaient sur Ia néces-
site de mesurer ce travail. 

Ann Chadeau, qui travaille pour 
l'Organisation de cooperation et de develop-
pement économiques (OCDE), a décrit quel-
ques travaux de recherche en cours dans les 
pays membres de cette organisation sur le 
travail et la production a domicile. Un 
réseau d'information sur la production non 
marchande des menages permet maintenant 
d'echanger des renseignements a propos de ce 
qui se fait pour mesurer le travail non rému-
néré. Les initiateurs du réseau ont aussi 
élaboré une bibliographie de 250 titres sur de 
nombreux sujets comme les données sur 
l'emploi du temps, les comptes nationaux et 
les microdonnées. Mme Chadeau estime qu'il 
est important de connaitre la valeur pécu-
niaire du travail non rémunéré. Elle a donné 
comme exemple les soins aux personnes  

âgées, qui, de plus en plus, sont donnés par 
les membres du ménage, ce qui déplace les 
services de sante de l'économie de marché 
vers l'économie domestique et entraine des 
coüts certains pour Ia personne dispensant 
ces soins (generalement une femme). Un 
certain nombre de pays ont commence, ou 
commenceront bientôt, a estimer Ia quantité 
et Ia valeur du travail non rémunéré effectué 
dans les ménages. Les méthodes utilisées 
pour ce faire varient considérablement. Il est 
question dans quelques pays de créer un 
compte satellite, distinct des comptes na-
tionaux, plutét que d'intégrer les estimations 
de ce travail dans le système de comptabilite 
nationale. Dans son numéro du printemps 
1993, la Revue economique de 1 10CDE a pu-
blié un article sur la production non mar-
chande et la facon dont cette production 
devrait être traitée relativement a Ia compta-
bilité nationale. Selon Mme Chadeau, ce 
qu'en bout de ligne on espère faire a l'OCDE, 
c'est formuler des normes pour Pévaluation 
de la production des menages. 

Luisella Goldschmidt-Clermont, de 
l'Université Libre de Bruxelles, en Belgique, 
a egalement parlé des méthodes d'évaluation, 
expliquant qu'à la base il y a deux méthodes 
utilisées, la méthode des intrants et la me-
thode des extrants. La méthode des extrants 
rend compte de la productivité relative du 
ménage, en attribuant aux biens et services 
que celui-ci produit le même prix que celui 
qui aurait ete payé dans l'économie de 
marché. Par la méthode des intrants, on 
mesure le travail non rémunéré selon les 
taux de salaire en vigueur dans l'économie de 
marché. Bien qu'elle préfère la méthode des 
extrants, Mme Goldschmidt-Clermont a dit 
que le choix d'une méthode d'évaluation 
depend de l'utilisation qu'on a I'intention 
d'en faire. Les evaluations fondées sur les 
extrants (Ia productivité) fournissent des 
données pour l'élaboration de politiques, les 
estimations des comptes nationaux et l'ana-
lyse macro-économique; par ailleurs, les eva-
luations fondées sur les intrants (les salaires) 

70 / Hiver 1993 PERSPECTIVE 	 Statistique Canada - Catalogue 75- OOIF 



Quoi de neur 

sont utiles pour l'analyse du comportement 
des ménages pris individuellement et pour le 
reglement des conflitsjuridiques. 

Selon Andrew Harvey, de l'univer-
site St-Mary's et de l'Institut international de 
recherche et de formation pour la promotion 
de Ia femme, des Nations Unies (INSTRAW) 
les economies attribuables aux femmes ne 
sont pas décelées parce que les instruments 
utilisés pour mesurer la croissance n'ont pas 
tenu compte du travail non rémunéré, méme 
si les femmes travaillent un plus grand nom-
bre d'heures rémunérées et non rémunérées 
mises ensemble que les hommes (sauf en 
Amerique du Nord). Les etudes sur l'emploi 
du temps permettent de rétablir les choses, 
car elles mesurent Ia facon dont les gens 
utilisent leur temps productif, rémunéré ou 
non; toutefois, on ne s'entend pas encore sur 
la definition du travail non rémunéré. 
L'INSTRAW a mis sur pied des projets pilotes 
d'etudes sur I'emploi du temps dans plusieurs 
pays et espère, a terme, établir un système 
qui permettra de mesurer et d'évaluer le 
travail non rémunéré dans les pays indus-
trialisés et ceux en voie de développement. 

Q ue tunis reserve I zuenir? 

La conference s'est terminée avec la présen-
tation des lvisions de l'avenir de trois 
autres conférenciers. Chacun d'eux a adopté 
un point de vue different : le point de vue 
social, le point de vue statistique et le point 
de vue economique. 

Betty Havens, sous-ministre adjoint 
au ministère de la Sante du Manitoba, a dit 
qu'il est urgent de trouver une solution au 
problème des definitions et de l'évaluation. 
En ce qui a trait aux soins de sante, elle a 
prédit qu'on verra bientôt dans la société des 
personnes âgées s'occupant des autres per-
sonnes âgees. Elle a fait remarquer que les 
plus de 65 ans, qui sont en majorité des 
femmes, sont les principaux consommateurs 
de soins de sante. Toutefois, 80 % des ser- 

vices de soins de sante dispenses aux 
personnes âgées le sont par l'intermédiaire 
de réseaux non institutionnalisés et principa-
lement par des femmes. Mme Havens estime 
que les dispensateurs de soins bénévoles 
doivent recevoir I'appui de services et pro-
grammes gouvernementaux spécifiques tels 
que l'éducation, la technologie a domicile et 
la formation afférente ainsi que Ia réforme 
du régime de pensions. Elle a propose qu'on 
demande aux employeurs d'ajouter les congés 
pour soins aux personnes âgées au nombre 
des avantages sociaux. 

Regula Herzog, de l'université du 
Michigan, a passé en revue les différentes 
méthodes dont on dispose pour mesurer I'em-
ploi du temps. Elle a élaboré sur les lacunes 
de ces méthodes, expliquant que les répon-
dants interprètent souvent a leur facon les 
termes utilisés dans une enquête si ceux-ci 
ne sont pas clairement définis. En outre, la 
manière dont sont déclarées les données sur 
les activités qui se déroulent simultanément, 
comme la preparation des repas et les soins 
des enfants, peut donner lieu a une suresti-
mation ou a une sous-estimation du temps 
qui y est consacré. Elle est d'avis qu'il 
faudrait poursuivre la recherche pour cerner 
les problèmes de mesure et trouver des facons 
de changer les techniques d'enquéte afin de 
combler les lacunes des méthodes de mesure 
icstylisées. 

Robert Eisner, économiste amen-
cain, est d'avis que le PIB calculé selon Ia me-
thode classique sous-estime de 25 % a 50 % la 
valeur de I'activité economique du pays, 
parce qu'il exclut la majeure partie de la 
production des ménages. Lorsqu'on sous-
estime ainsi Ia production des ménages, on 
surestime Ia productivité du marché et on ne 
rend pas compte des consequences qu'ont les 
mouvements des femmes entre le foyer et la 
population active. Des mesures des activités 
non marchandes dépassées peuvent aussi 
être Ia cause de l'inquiétude face a un autre 
phénomène dans le domaine économique, a 
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savoir la baisse de l'épargne et des investis-
sements des ménages. Par exemple, puisque 
les économistes ne considèrent pas l'achat 
d'un magnétoscope comme un investissement 
des menages, us peuvent sous-estimer le 
patrimoine des ménages. (Le fait de posséder 
un magnétoscope modifie aussi les habitudes 
de consommation en matière de divertis-
sements et a donc des repercussions sur l'éco-
nomie de marché.) M. Eisner appuie Ia 
méthode d'évaluation fondée sur les intrants, 
et ii estime que la valeur du travail domes-
tique non rémunéré devrait We calculée 

selon la valeur du travail de nature com- 
parable accompli dans l'économie de marché. 

Le résumé des communications et des 
débats qui ont eu lieu a la iConférence inter-
nationale sur la mesure et l'évaluation du 
travail non rémunéré a ete publié. Quant 
aux actes complets de cette conference, con-
tenant le texte integral des communications 
et le compte rendu des ateliers, us paraitront 
au printemps prochain. Pour de plus amples 
renseignements, on peut communiquer avec 
Pat Grainger au (613) 951-4578 ou avec Lise 
Quenneville au (613) 951-2829. LI 
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Cet index donne une liste des articles pabliés dans L'emploi et le revenu en 
perspective depuis son début(Eté 1989). Ii est mis a jour une fois l'an etpublié dans le 
numéro d Thuer. 
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Lea lesions au dos subies au travail, Automne 1992 

1982-1990 Consommation dana lea regions urbaines Automne 1990 
Definition et mesure tie l'équite en Hiver 1993 et rurales au Canada 

matière demploi O1 s'en va l'argent? Dépenses des ménages Automne 1990 
canadiens et américains 

Impôts, transferts etdisparités régionales Hiver 1990 
SECTEURS INDUSTRIELS Inegalité du revenu des familles dane lea Automne 1991 

années 80 
L'industrie automobile canadienne Automne 1989 

de 1978 a 1986 
Las immigrants fabricateurs tie produits liver 1989 
Las villes mono-industrielles Se Printemps 1992 DIVERS 
diversifient-elles? Un regard sur 
lea collectivités vivantde la péche, Donner son temps Ete 1990 
des mines et du bois 
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Indicateurs des de 1 mploi et du revenu 

Les indicateurs suivants de l'emploi et du 
revenu proviennent de 11 sources différentes 
qui incluent des données annuelles publiées 
et non publiées. Ces indicateurs paraissent 
régulièrement dans chaque numéro. 

Lorsqu'elles sont disponibles et aussi-
tot que cela est possible, nous y ajoutons les 
données annuelles les plus récentes. Ainsi 
les indicateurs sont mis a jour et les nou-
velles données sont incorporées dans chaque 
numéro. Un indicateur mis a jour ou révisé 
depuis le dernier numéro est identiflé par un 
astérisque. 

Sources des données 
Les indicateurs sont t.irés des sources suivantes: 

1-13 & 15 Enquéte sur lapopulation active 
Tirage: Mensuel 
Personne ressource : Jean-Marc Levesque 
(613) 951-2301 

14 	Enquéte sur les finances des consom- 
mateurs 
Tirage : Annuel 
Personne ressource : Michel Dumoulin 
(613) 951-4635 

16 	Enquête sur labsence du travail 
Tirage : Annuel 
Personne ressource: Michael Sivyer 
(613)951-4598 

17 	Programme national de statistiques sur 
les accidents du travail 
Tirage : Annuel 
Personne ressource : Joanne Proulx 
613)951-4040 

18 	Indice de loffre demploi 
Tirage : Mensuel 
Personne ressource : André Picarci 
(613) 951-4045 

19-20 	Programme de st.atistiques sur 
l'Assurance-chômage 
Tirage : Mensuel 
Personne ressource : André Picard 
(613) 951-4045 

21-28 Enquête sur l'emploi, Ia rémunération et 
lee heures de travail 
Tirage : Mensuel 
Personne ressource : Cindy Ingafle 
(613) 951-4090 

29-3 1 Grands règlements salariaux, Bureaude 
renseignements sur le travail (Res- 
sources humaines ot Travail Canada) 
Tirage : Trimestriel 
Contact: Information 
(819)997-3117 

32-34 Le revenu du travail (Revenu Canada, 
Imôt, Enquéte sur l'emploi, Ia rémuné- 
ration et les heures de travail et autres 
enquetes) 
Tirage : Trimestriel 
Personne ressource : Ed Bunko 
(613) 951-4048 

3545 Enquéte sur lee finances des consom- 
mateurs 
Tirage : Annuel 
Personne ressource : Michel Dumoulin 
(613) 951-4635 

46-52 £nquéte sur léquipement ménager 
Tirage : Annuel 
Personne ressource : Michel Dumoulin 
(613) 951-4635 

53-54 Données régionales at administratives 
Tirage : Annuel 
Contact: Service a Ia clientele 
(613)951-9720 
Les notes et definitions de certains 
indicateurs paraissent a Is fin du tableau. 

Données complémentaires 
Le tableau fournit, au plus, deux années de 
données pour chaque indicateur. Pour cet 
ensemble d'indicateurs, une série plus longue 
(generalement 10 ans) est disponible sur 
imprimé ou disquette au coüt de 50 $. Une 
explication plus élaborée des indicateurs est 
également disponible. Cet ensemble de 
données couvrant 10 années est mis a jour 
trimestriellement. Pour plus de details, 
communiquez avec Jeannine Usalcas au 
(613) 951-6889 ou par télécopieur au (613) 
951-4179. 
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Indicateurs des de 1 'emploi et du revenu 
No 	 Unite 	Année 	Canada 	T.-N. 	I.-p.-E. 	N.-E. 	N.-B. 

Marché du travail 

1 Population active 1000 1991 13757 241 64 422 327 
1992 13797 236 64 416 331 

Variation 0,3 -2,2 1,1 -1,4 1,2 

2 Tauxd'activité % 1991 66,3 55,3 65,1 61,3 58,6 
1992 65,5 53,6 65,8 59,9 59,0 

3 Emploi 1000 1991 12340 197 53 371 286 
1992 12240 188 53 361 289 

Variation -0,8 4,4 0,1 -2,6 1,1 

4 Pourcentagedepersonnesoccupees % 1991 16,4 12,3 16,2 17,0 15,3 
travaillantEtempspartiel 1992 16,8 13,5 16,4 17,5 15,6 

5 Pourcentage de personnes travaillant % 1991 27,7 59,1 39,3 38,6 39,8 
étempspartielmaissouhaitant 1992 32,5 62,1 43,4 45,5 45,9 
travailler a temps plein 

6 ChOmage 1000 1991 1417 44 11 51 42 
1992 1556 48 11 55 42 

Variation 9,9 7,2 6,2 7,8 1,9 

7 Tauxdechômageofficiel % 1991 10,3 18,4 16,8 12,0 12,7 
1992 11,3 20,2 17,7 13,1 12,8 

Mesures alternatives du chômage 

8 Enchômagependantl4semaines % 1991 4,6 9,3 6,3 5,2 5,2 
ouplus,enpourcentagedela 1992 5,5 10,2 7,3 6,0 5,4 
population active 

9 Taux de chomage: 

- 	despersonnesresponsablesouala % 1991 9,1 17,0 16,9 10,5 11,8 
têted'unefamilleavecdesenfants 1992 9,7 19,0 17,4 10,9 11,5 
de moinsde 16 ans 

- 	al'exceptiondesétudiant,saplein % 1991 10,1 18,4 17,3 11,9 12,6 
temps 1992 11,0 20,1 17,9 12,7 12,6 

- 	ycomprislesmembresàtemps % 1991 10,2 18,3 16,7 11,7 12,5 
pleindesForcesarmees 1992 11,2 20,1 17,6 12,8 12,6 
canadiennes 

- 	de Ia population active a temps % 1991 12,4 21,6 20,4 15,0 15,5 
plein 1992 13,6 23,6 21,4 16,6 16,0 

- 	delapopulationactiveétemps % 1991 11,8 16,2 10,2 13,9 13,6 
partiel 1992 14,1 21,7 12,0 16,7 15,6 

- 	y compris les travailleurs % 1991 11,0 22,2 18,4 13,0 14,8 
decouragésetautresenmargede 1992 12,1 24,4 18,7 14,1 14,8 
Is population active 

Voir Notes et definitions a Ia fin du tableau. 
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Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
Qué. 	Ont. 	Man. 	Sask. 	Aib. 	C..B. 	Yukon T.N.-O. 	Année Unite NO 

3392 5276 541 484 1357 1652 	.. .. 	 1991 1000 	1 
3385 5286 535 480 1370 1693 	.. .. 	 1992 

-0,2 0,2 .1,2 -1,0 1,0 2,5 	.. .. 

63,4 68,3 66,9 67,1 72,5 66,4 	.. .. 	 1991 % 	2 
62,5 67,3 66,0 66,6 71,9 66,3 .. 	1992 

2987 4770 494 449 1246 1489 .. 	1991 1000 	3 
2953 4714 484 440 1240 1517 .. 	1992 

-1,1 -1,2 -2,0 -1,9 -0,5 1,9 	.. .. 

14,9 16,9 19,2 17,7 15,2 18,0 	.. .. 	 1991 % 	4 
15,1 17,3 19,4 18,4 16,4 18,0 	.. -. 	 1992 

36,7 21,8 29,7 31,8 21,3 25,7 	.. .. 	 1991 % 	5 
38,0 29,1 32,8 35,4 27,8 27,9 	.. .. 	 1992 

405 506 48 36 111 163 .. 	1991 1000 	6 
432 572 51 39 130 176 -. 	1992 
6,6 13,0 75 10,1 16,9 7,9 	.. .. 

11,9 9.6 8,8 7,4 8,2 9,9 	.. .. 	 1991 % 	7 
12,8 10,8 9,6 8,2 9,5 10,4 	.. .. 	 1992 

5,8 4,2 3,9 2,8 3,0 4.1 	.. .. 	 1991 % 	8 
6,8 5,4 4,0 3,4 3,8 4,5 	.. .. 	 1992 

10,4 8,3 7,4 6,6 7,5 9,0 	.. .. 	 1991 
10,6 9,1 8,1 7,3 8.5 9,1 .. 	1992 

11,9 9,3 8,7 7,2 8,0 9,7 	.. .. 	 1991 	* 
12,6 10,3 9,2 8,0 9,3 10,3 	.. .. 	 1992 

11,9 9,5 8,7 7,3 8,2 9,8 	.. .. 	 1991 
12,7 10,8 9,5 8,2 9,4 10,4 	.. .. 	 1992 

14,5 11,2 11,5 9,9 9,5 12,2 	.. .. 	 1991 	% 
15,3 12,8 12,4 11,4 11,3 12,8 	.. .. 	 1992 

13,1 11,6 11,0 10,5 11,1 10,6 	.. .. 	 1991 
15,3 14,8 12,9 9,6 13,1 11,9 	.. .. 	 1992 

13,3 9,9 9,3 7,9 8,5 10,2 	.. .. 	 1991 	* 
14,2 11,3 10,2 8,8 9,9 10,7 	.. .. 	 1992 

Voir Notes et definitions ala fin du tableau. 
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Indicateurs des de 1 'emploi et du revenu 
No Unite Année Canada T.-N. L-P.E. N..E. N.-B. 

10 Tauxdesous-utilisationbasésur % 1991 13,0 22,3 20,9 15,7 16,4 
lesheuresperduesenraison 1992 14,3 24,3 22,0 17,5 17,1 
de chOmage ou de sous-emploi 

11 Pourcentage de personnes en % 1991 23,3 28,2 -. 21,1 21,4 
chômagedepuissixmoisou 1992 28,1 29,3 -- 23,9 22,2 
plus 

Autres indicateurs du marché 
du travail 

12 Rapport emploi-population pour 
personnes &gees de: 

- 	15á24ans % 1991 56,2 35,5 51,7 50,4 46,1 
1992 53,5 32,4 49,4 48,0 46,9 

- 	25á64ans % 1991 71,2 56,5 66,8 66,9 63,3 
1992 70,0 53,7 67,1 64,5 63,5 

- 	65ansetplus % 1991 6,6 2,2 5,9 3,1 3,7 
1992 6,4 3,1 7,2 3,6 4,0 

13 Emploi par principale catégorie 
de travailleurs: 

- 	employés 1000 1991 10490 169 43 322 248 
1992 10372 162 43 314 253 

- 	travailleurs autonomes 1000 1991 1 787 28 10 48 37 
1992 1807 26 10 46 35 

14 Hommestravaillantatemps 1000 1990 5301 75 20 154 115 
plein pendant toute l'année 1991 5126 68 18 143 115 

Femmestravaillantatemps 1000 1990 3434 49 13 102 74 
pleinpendanttoutel'annee 1991 3419 45 13 93 79 

15 Joursperdusparanneepour jours 1991 9,4 10,6 8,0 9,7 9,4 
cause de maladie ou pour 1992 9,2 10,7 7,9 9,0 8,9 
motifs personnels, par 
travailleur a temps plein 

16 Pourcentagedetravailleursremu- % 1991 6,3 5,0 4,8 5,6 6,5 
néres absents pendantdeux 1992 5,6 4,1 4,0 5,4 6,0 
semaines consécutives ou plus, 
pour cause de maladie ou 
d'accident 

17 Travailleursthuchantdesindem- 1000 1990 594 10 3 13 13 
nitesd'accidentsdutravailpour 1991 521 9 2 13 12 
des blessures entratnant une 
perte de temps 
Variation -12,4 -9,1 -11,8 -1,1 -6,7 

18 Indice de l'offre d'emploi 1991 100 100 100 100 100 
(1991 = 100) 1992 86 88 96 87 82 

Voir Notes et definitions ala fin du tableau. 
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Indicateurs des de I ¶emploi et du revenu 
Qué. Ont Man. Sask. Aib. C.-B. 	Yukon 	T.N.-O. Année 	Unite 	No 

14,9 11,9 12,1 10,7 10,1 12,8 	.. 	 .. 1991 	% 	10 
15,8 13,6 13,1 12,1 12,1 13,3 	.. 	 .. 1992 

27,4 22,7 22,3 18,0 17,9 20,9 	.. 	 .. 1991 	% 	11 
33,1 29,8 23,6 21,0 20,4 22,5 	.. 	 -. 1992 

12 

51,3 59,0 60,8 57,9 62,5 60,1 	.. .. 	 1991 
48,8 55,3 58,3 54,4 59,7 58,8 	.. .. 	 1992 

66,6 73,6 74,4 76,9 76,5 72,5 	.. .. 	 1991 
65,3 72,2 73,6 76,6 75,3 72,2 	.. .. 	 1992 

4,1 7,7 8,5 12,9 10,9 5,3 	.. 1991 
4,7 7,0 7,1 12,6 10,1 5,0 	.. .. 	 1992 

13 

2583 4134 405 331 1021 1234 	.. .. 	 1991 1000 
2545 4068 399 328 1007 1253 	.. .. 	 1992 

390 619 83 108 214 251 	.. .. 	 1991 1000 
394 630 80 102 224 259 	.. .. 	 1992 

1274 2091 213 196 544 620 	.. .. 	 1990 1000 14 
1264 1981 194 188 534 621 	.. 1991 

844 1391 126 113 329 390 	.. .. 	 1990 1000 
819 1388 122 114 331 415 	.. .. 	 1991 

10,9 9,0 9,3 8,5 7,9 8,7 	.. .. 	 1991 jours 15 
10,7 9,0 8,4 8,1 7,7 8,6 	.. .. 	 1992 

7,8 6,0 6,1 5,0 4,9 6.2 	.. .. 	 1991 * 16 
5,9 5,2 7,8 3,8 5,9 5,8 	.. .. 	 1992 

205 	184 	21 	14 46 84 .. 	1 	1990 	1000 	17 
179 	155 	18 	13 39 79 .. 	1 	1991 

-12,7 	.15,7 	-15,3 	-7,4 -15,6 -5,9 .. 	-6,7 

100 	100 	100 	100 100 100 .. 	 .. 	 1991 	18 
87 	87 	93 	83 76 87 .. 	 .. 	 1992 

Vojr Notes et definitions ala fin du tableau. 
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Indicateurs des de I 'einploi et du revenu 
No 	 Unite 	Année Canada 	T.-N. 	L-P..E, 	N.-E. 	N.-B. 

Assurance-chôrnage 

19 Nombre de bénéficiaires 1000 

Variatwn 

20 Bbneficiaires ordinaires sans 1000 
gains declares 
Variatwn 

Rémunération (y corn pris le 
surtemps) et heures de 
travail 

21 Rémunération hebdomadaire $ 
moyenne en dollars courants 
Variation 

22 Remuneration hebdomadaire $ 
moyenne en dollars de 1986 
Variation 

23 Rémunération hebdomadaire $ 
moyenne des employes 
salaries en dollars courants 
Variation 

24 Remuneration hebdomaclaire $ 
moyenne des employes 
salaries en dollars de 1986 
Variation 

25 Remuneration hebdomadaire $ 
moyenne des employés rémunérés 
a l'heure en dollars courants 
Variation 

26 Remuneration hebdomadaire $ 
moyenne des employes rémunérés 
é l'heure en dollars de 1986 
Variation 

27 Nombre moyen d'heures de travail hres 
hebdomadaires des employés 
rémunérés é l'heure 

28 Nombre moyen d'heures supple- hres 
mentaires hebdomadaires des 
employés rémtmérés é I'heure 

Grands règlernents salariaux 

29 Nombre de conventions 

30 Nombre d'employés 	 1000 

31 Augmentation effective des taux 
de salaire de base 

Voir Notes et definitions a La fin du tableau. 
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1991 1365 80 15 63 65 
1992 1388 81 16 65 67 

1,7 1,6 5,0 2,7 24 

1991 1024 63 11 46 51 
1992 1006 63 11 46 51 

-1,8 - 4,4 -1,0 -1,0 

1991 531,58 499,24 429,29 476,30 480,62 
1992 549,80 510,65 444,70 491,10 494,39 

3,4 2,3 3,6 3,1 2,9 

1991 421,22 413,28 340,98 381,96 386,97 
1992 429,20 418,22 350,43 391,31 395,51 

1,9 1,2 2,8 24 2,2 

1991 665,75 603,37 560,75 605,37 603,32 
1992 691,04 621,71 599,84 621,34 624,15 

3,8 3,0 7,0 2,6 34 

1991 527,54 499,48 445,39 485,46 485,76 
1992 539,45 509,18 472,69 495,09 499,32 

2,3 1,9 6,1 2,0 2,8 

1991 409,98 379,14 284,23 363,17 382,63 
1992 421,51 381,63 285,01 375,98 393,56 

2,8 0,7 0,3 3,5 2,9 

1991 324,87 313,86 225,76 291,23 303,08 
1992 329,05 312,56 224,59 299,59 314,85 

1,3 -0,4 -0,5 2,9 3,9 

1991 30,8 33,8 31,0 31,6 33,3 
1992 30,5 33,5 30,4 31,7 33,1 

1991 0,9 1,2 0,4 0,6 0,7 
1992 0,8 0,9 0,3 0,6 0,7 

1991 534 15 4 19 24 
1992 482 10 5 5 14 

1991 1331 52 7 29 42 
1992 1309 27 7 5 30 

1991 3,6 2,3 7,2 0,5 2,5 
1992 2,1 0,1 0,3 1,9 1,6 
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Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
Que. 	Ont 	Man. 	Sask. 	Aib. 	C..B. 	Yukon T.N.-O. 	Annés Unite NO 

427 391 41 30 90 159 2 2 1991 1000 	19 
433 400 40 31 97 154 2 2 1992 
1,2 2,4 -2,4 2,8 8,1 -2,7 -1,1 18,7 

330 286 28 22 67 116 1 2 1991 000 	20 
322 285 26 21 69 108 1 2 1992 
-2,5 -0,5 -7,7 -1,0 2,9 -6,6 -4,0 15,2 

518,50 555,83 477,90 465,33 532,04 534,88 634,28 705,85 1991 $ 21 
537,13 578,30 488,56 472,35 546,59 549,09 677,86 714,13 1992 

3,6 4,0 2,2 1,5 2,7 2,8 6,8 1,2 

410,21 435,60 382,32 370,19 427,00 432,05 .. .. 1991 $ 22 
417,35 448,29 385,30 371,93 432,43 431,67 .. .. 1992 

1,7 2,9 0,8 0,5 1,3 -0,1 .. .. 

630,62 701,53 611,79 615,88 688,98 660,39 761,59 790,35 1991 $ 23 
654,66 733,38 632,38 618,11 703,25 682,99 835,62 813,88 1992 

3,8 4,5 3,4 0,4 2,1 3,4 9,7 3,0 

498,91 549,79 489,43 490,04 552,95 533,43 .. .. 1991 $ 24 
508,67 568,51 498,72 486,70 556,37 536,94 .. .. 1992 

2,0 3,4 1,9 -0.7 0,6 0,7 .. .. 

413,58 424,56 358,49 327,46 377,07 433,80 467,01 583,65 1991 $ 25 
429,49 436,08 365,83 336,67 387,98 441,91 494,62 576,41 1992 

3,9 2,7 2,1 2,8 2,9 1,9 5,9 -1,2 

327,20 332,73 286,79 260,51 302,62 350,40 .. .. 1991 $ 26 
333,71 338,05 288,51 265,09 306,95 347,41 .. .. 1992 

2,0 1,6 0,6 1,8 14 -019 .. .. 

31,8 30,8 30,2 28,0 29,5 29,4 31,3 33,5 1991 hres 27 
31,5 30,6 30,0 28,3 29,3 29,2 31,0 33,1 1992 

0,8 0,9 0,7 0,7 1,3 0,9 1,9 3,4 1991 hres 28 
0,7 0,9 0,7 0,7 1,1 0,8 2,2 2,6 1992 

104 154 41 5 43 56 .. .. 1991 29 
84 169 17 8 43 66 .. .. 1992 

450 269 75 11 56 72 .. .. 1991 1000 30 
464 343 19 13 76 170 .. .. 1992 

3,2 5,8 2,4 4,4 5,3 5,0 .. .. 1991 % 31 
1,2 2,4 2,4 3,4 3,6 3,3 .. .. 1992 

Vojr Notes et definitions ala fin du tableau. 
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Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
No 	 Unite 	Année Canada 	T.-N. 	t-P..E. 	N.-t. 	N.-B. 

*32 Revenu dutravail en dollars 	million $ 
courants 
Variation 

33 Revenu du travail par employé 	$ 
en dollars courants 
Variation 

34 Revenu du travail par employé 	$ 
en dollars de 1986 
Variation 

Revenu du travail 

35 Pourcentage du revenu net 
provenant d'un travail 
autonome par rapport au 
revenu monétaire total 

Rémunération des personnes 
ayant travaillé a temps plein 
durant toute I'année 

36 Rémunération moyenne des 
hommes ayant travaillé é temps 
plein durant touts l'annee 
Variation 

37 Rémunération moyenne des 
femmes ayant travaillé a temps 
plein durant toute l'année 
Variation 

38 Pourcentage de Ia rémunération 
des femmes par rapport a celle 
des hommes 

Revenu de Ia famille 

39 Revenu moyen de Ia famille 

40 Revenu median de la famille 

41 Revenu moyen des personnes 
seules 

42 Revenu median des personnes 
seules 

43 Montant moyen des impôts sur le 
revenu verses par lea familles 

44 Revenu moyen de Is famille après 
impét sur le revenu 

$ 	1990 36900 30000 27100 33200 32500 
1991 38600 33400 30500 35300 34700 

4,6 11,2 12,8 6,2 6,9 

$ 	1990 24900 21900 21700 24000 21400 
1991 26800 24500 24700 23200 23000 

7,7 11,8 14,0 -3,1 7,4 

% 	1990 67,6 73,0 80,0 72,1 65,8 
1991 69,6 73,4 80,8 65,8 66,1 

$ 	1990 51600 40800 39700 44400 42400 
1991 53100 41700 42800 45100 44300 

$ 	1990 46100 35300 34900 39900 38100 
1991 46700 36600 38000 39400 38700 

$ 	1990 22600 19200 17700 20000 18400 
1991 22500 18200 16500 19100 19900 

$ 	1990 17500 13500 13600 16500 13900 
1991 17300 13100 12200 14700 15100 

$ 	1990 10200 6500 6000 7900 7200 
1991 10500 6700 7000 8100 7600 

$ 	1990 41400 34300 33700 36500 35200 
1991 42600 35000 35800 37000 36700 

1991 376,7 5,1 1,2 9,4 7,4 
1992 388,1 5,1 1,2 9,6 7,7 

3,0 - 4,6 2,3 3,6 

1991 35000 29900 27300 28900 29500 
1992 36500 31300 28200 30300 29800 

4,2 4,6 3,4 4,7 1,0 

1991 27700 24800 21700 23200 23800 
1992 28500 25600 22200 24100 23900 

2,7 3 15 2,6 4,1 0,4 

1990 5,2 3,6 7,6 5,4 4,9 
1991 5,5 3,7 6,6 4,4 4,2 

Voir Notes et definitions ala fin du tableau. 
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Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
Qué. Ont, Man. Sask. Aib. C..B. Yukon 	T.N.-O. Année Unite No 

87,4 160,6 12,3 9,6 36,2 45,3 0,5 	1,2 1991 million$ 32 
90,2 164,9 12,6 9,9 37,3 47,4 0,6 	1,2 1992 
3,2 2,7 2,7 2,6 2,9 4,6 8.3 	1.8 

33200 38000 29700 28300 34000 35100 .. 	 .. 1991 $ 33 
34700 39700 31200 29500 35300 36400 .. 1992 

4,5 4,5 4,9 4,4 3,7 3,6 .. 

26300 29800 23800 22500 27300 28400 .. 1991 $ 34 
26900 30800 24600 23200 27900 28600 .. 	 .. 1992 

2,6 3,4 3,4 3,3 2,2 0 18 .. 	 .. 

4,5 5,4 5,3 8,7 5,9 4,9 .. 1990 * 35 
4,3 5,7 6,7 10,3 6,4 5,5 .. 	 .. 1991 

35500 39300 30900 28300 36000 39700 .. 	 .. 1990 $ 36 
36700 41500 31900 31900 39300 38700 .. 	 .. 1991 

3,3 5,6 3,4 12,8 9,3 -2,5 .. 	 .. 

24400 25900 22400 21300 24100 26500 .. 	 .. 1990 $ 37 
25700 29000 23800 22100 25300 27100 .. 1991 

5,7 11,7 6,5 3,9 5,1 2,5 .. 	 .. 

68,5 66,0 72,5 75,4 67,0 66,8 .. 	 .. 1990 * 38 
70,1 69,8 74,7 69,4 64,5 70,2 .. 	 .. 1991 

47200 57000 47200 44200 52000 54400 .. 	 .. 	 1990 $ 39 
48600 58600 46600 45900 55600 54900 .. 	 .. 	 1991 

42000 50900 42900 38400 47200 49200 .. 	 .. 	 1990 $ 40 
42700 52000 41300 40900 48100 50600 .. 	 .. 	 1991 

20300 24800 20200 19800 23800 23900 .. 	 .. 	 1990 $ 41 
20700 24700 20400 20000 23500 22600 .. 	 -- 	 1991 

14500 19800 15800 15300 19200 19000 .. 	1990 $ 42 
15200 20000 16000 14600 19100 18200 .. 	 1991 

9600 11500 8500 8100 9900 10900 .. 	1990 $ 43 
10100 11800 8300 8600 11000 10600 .. 	 1991 

37500 45500 38700 36100 42100 43600 ., 	 .. 	 1990 $ 44 
38500 46900 38300 37400 44500 44300 .. 	 1991 

Voir Notes et definitions a Ia fin du tableau. 
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T..N. 	1..p..E. 	N.-. 	N.-B. 

14,3 10,2 12,0 12,7 
16,4 9,9 12,9 12,3 

38,9 31,9 27,6 34,6 
41,3 40,5 35,6 35,6 

15,6 12,5 13,4 14,3 
17,6 13,2 15,5 14,3 

19,6 13,7 16,5 17,1 
20,3 14,5 20,2 18,1 

16,2 16,2 13,0 13,9 
16,8 13,7 16,1 14,3 

Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
No 	 Unite 	Année Canada 

45 Pourcent.age dont le revenu est 
inférieur aux semis de faible 
revenu (base 1986): 

- families 	 % 	1990 	12.1 
1991 13:1 

% 	1990 34,1 
1991 36,5 

% 	1990 14,6 
1991 16,0 

% 	1990 16,9 
1991 18,3 

% 	1990 19,3 
1991 20,0 

personnes seu.les 

- personnes (population) 

- enfants (moms de 18 ans) 

- personnes âgees (65 ans et 
plus) 

Menages et logements 

46 Nombre estimatifde logemente et 
menages 

47 Revenu moyen du menage 

48 Pourcentage de ménages équipes des 
articles suivants: 

- magnétoscope 

- four micro-onde 

- deux voitures ou plus 

- fourgonnette ou camionnette 

- climatiseur 

49 Pourcentage de logements occupes 
par le propriétaire 

50 Pourcentage de logements occupés 
par le propriétaire non greves 
d'une hypotheque 

51 Pourcentage de logements occupés 
nécessitant des reparations par 
rapport au nombre total de 
logements occupes 

52 Loyer median en pourcentage du 
revenu 

Voir Notes et definitions a Ia fin du tableau. 

1000 1991 9873 177 47 326 251 
1992 10056 177 46 329 256 

$ 1990 45300 38400 35000 39800 38200 
1991 46100 39200 37700 39800 40200 

% 1991 68,6 67,8 59,6 67,8 66,5 
1992 73,8 74,6 69,6 75,4 73,4 

% 1991 73,5 65,0 63,8 72,4 72,5 
1992 76,0 68,9 69,6 76,9 76,2 

% 1991 25,1 13,6 21,3 20,2 20,3 
1992 24,6 11,9 23,9 20,1 19,9 

% 1991 22,2 34,5 31,9 25,8 30,3 
1992 26,8 36,2 32,6 28,9 34,0 

% 1991 26,7 -- •- 3,7 6,4 
1992 26,7 -- -- 4,9 6,6 

% 1991 63,7 78,5 70,2 71,8 76,5 
1992 63,1 78,5 69,6 71,4 75,4 

% 1991 51,3 71,2 60,6 56,8 56,2 
1992 50,6 68,3 53,1 57,0 56,0 

% 1991 24,5 30,5 27,7 31,9 34,7 
1992 26,7 31,1 28,2 34,3 32,4 

% 1991 21 16 23 21 20 
1992 22 16 23 22 19 
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Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
Qué. 	Ont. 	Man. 	Sask. 	ATh. 	C.-B. 	Yukon T.N..O. 	Année Unite NO 

45 

14,5 9,8 14,4 14,0 12,9 11,9 
15,9 11,2 17,1 13,4 13,1 11,1 

44,0 28,5 35,7 29,3 32,6 31,0 
44,2 31,8 38,2 34,5 33,4 35,7 

18,0 11,7 17,8 16,6 15,4 14,6 
19,2 13,5 21,1 17,1 15,9 15,1 

18,1 14,7 22,0 20,4 18,3 16,9 
19,7 17,0 26,9 21,0 18,7 14,5 

28,8 15,8 19,8 10,0 19,2 18,0 
26,1 18,0 21,4 11,0 18,7 20,7 

2618 3585 389 359 898 1225 
2656 3647 396 359 912 1278 

40500 50600 40500 38200 46200 47100 
41600 51500 39700 39600 48700 46000 

64,9 71,0 66,3 64,3 72,6 68,8 
69,1 76,8 71,2 69,4 78,4 73,3 

70,6 73,8 75,1 78,6 80,2 74,0 
72,9 77,7 75,5 81,3 81,0 73,6 

21,4 27,4 26,0 23,1 28,8 27,5 
20,9 27,9 22,2 21,7 28,4 25,0 

12,8 18,2 27,0 40,9 38,3 30,7 
17,4 23,3 31,1 44,6 43,4 35,1 

15,2 48,0 45,0 32,3 10,1 8,5 
14,0 48,6 49,0 34,3 10,0 7,5 

56,8 64,1 68,4 72,4 64,4 65,1 
55,0 63,9 67,4 71,6 65,5 65,7 

47,5 50,2 55,3 63,1 48,8 52,0 
47,3 48,0 56,2 60,3 47,9 54,5 

21,1 24,0 29,6 25,9 28,2 23,0 
25,1 25,4 32,1 30,6 28,7 24,8 

20 22 21 22 21 24 
20 23 23 21 21 25 

Voir Notes et definitions Ala fin du tableau. 
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Indicateurs des de I mpIoi et du revenu 
NO 	 Unite 	Année Canada 

53 Profil de revenu ile La population 
active 

Nombre de déclarants a Pimpot 	1000 	1991 	18786 

Revenu: 

	

T.-N. 	L.P.-E. 	N.-E. 	N.-B. 

	

378 	87 	613 	503 

Nombre 1000 1991 18711 376 87 610 501 
Montant million$ 1991 470165 7196 1730 13392 10264 
Mediane $ 1991 19300 14100 16000 16800 15600 

Indies canadien % 1991 100,0 73,1 82,9 87,0 80,8 
(revenu median) 

Revenu de Ia population active: 
Nombre 1000 1991 14231 291 68 451 372 
Montant milhion$ 1991 357250 5745 1308 10066 7809 

Revenu d'emploi: 
Nombre 1000 1991 13911 278 67 440 362 
Montant million$ 1991 341 191 4809 1130 9357 7046 
Médiane $ 1991 19500 10300 11700 16600 14300 

Indicecanadien % 1991 100,0 52,8 60,0 85,1 73,3 
(revenu d'emploi median) 

Revenu d'emploi autonome: 
Nombre 1000 1991 1915 31 12 52 35 
Montant million$ 1991 20231 222 100 667 328 

Prestations d'Assurance-chomage: 
Nombre 1000 1991 3410 148 29 142 139 
Montant million$ 1991 16059 936 178 709 763 

Voir Notes et definitions a Ia fin du tableau. 
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Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
Que. 	Ont. 	Man. 	Sask. 	Aib. 	C..B. 	Yukon T.N..O. AnnCe 	Unite No 

53 

4770 7021 761 643 1698 2262 19 32 1991 1000 

4749 6994 759 641 1691 2253 18 32 1991 1000 
109336 193011 16621 13990 44274 58872 518 961 1991 milljon$ 
17800 21500 16900 16700 19900 20000 23700 22000 1991 $ 

92,2 111,4 87,6 86,5 103,1 103,6 122,8 114,0 1991 

3509 5371 554 486 1376 1707 17 28 1991 1000 
83710 146585 12044 9930 34754 43970 459 871 1991 million$ 

3410 5264 541 479 1354 1671 16 28 1991 1000 
78728 141844 11589 9583 33696 42134 434 842 1991 million$ 
18800 21800 17000 15000 19500 19900 22800 23700 1991 $ 

96,4 111,8 87,2 76,9 100,0 102,1 116,9 121,5 1991 

347 693 102 138 245 257 2 2 1991 1000 
4241 8292 819 1025 1701 2800 18 16 1991 million$ 

1032 1065 115 87 243 399 4 6 1991 1000 
4982 4741 455 347 1058 1835 26 29 1991 million$ 

Vojr Notes et definitions a Ia fin du tableau. 
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Indicateurs des de 1 'emploi et du revenu 
NO Unite Année Canada T.-N. I.-p.-E. N.-t. N.-B. 

54 Profit de rapport de 
dépendance économique 

Paiements de transferts: 
Montant million$ 1991 80086 2004 459 2926 2451 
Revenud'emploi million$ 1991 341 191 4809 1130 9357 7046 
Rapport de dependance 

economique(RDE) 1991 23,47 41,66 40,65 31,27 34,78 
lndicecanadien(RDE) % 1991 100,0 177,5 173,2 133,2 148,2 

Prestations dAssurance- 
chornage: 
Montant millionS 1991 16059 936 178 709 763 
Contribution au RDE % 1991 4,71 19,47 15,70 7,58 10,83 

Allocations familiales: 
Montant million $ 1991 2 684 64 14 89 75 
Contribution au RDE % 1991 0,79 1,32 1,23 0,95 1,06 

Credit pour taxe fedérale 
sur les ventes: 
Montant million$ 1991 2530 65 14 92 80 
Contribution au RDE % 1991 0,74 1,36 1,22 0,98 1,14 

Credit d'impot pour enfanta: 
Montant millionS 1991 2240 64 14 81 72 
Contribution au RDE % 1991 0,66 1,34 1,23 0,87 1,03 

Sécurité de Ia vieillesse: 
Montant millionS 1991 10960 184 55 379 298 
Contribution au RDE % 1991 3,21 3,83 4,89 4,05 4,23 

Pensions de RPC et RRQ: 
Montant million$ 1991 13336 199 55 483 340 
Contribution au RDE % 1991 3,91 4,13 4,88 5,16 4,83 

Autres pensions: 
Montant million$ 1991 18024 227 68 662 426 
Contribution au RDE % 1991 5,28 4,72 6,01 7,08 6,05 

Revenu non imposable / 
créd its d'impôt provincial: 
Montant million $ 1991 14251 264 62 431 396 
Contribution au RDE % 1991 4,18 5,50 5,48 4,61 5,62 

Voir Notes et definitions ala fin du tableau. 
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Indicateurs des de I 'emploi et du revenu 
Que. 	Ont. 	Man. 	Sask. 	Aib. 	C.-B. 	Yukon T.N.-O. Année 	Unite No 

54 

20291 30465 3247 2627 5785 9692 55 83 1991 million$ 
78728 141844 11589 9583 33696 42134 434 842 1991 million$ 

25,77 21.48 28,02 27,41 17,17 23,00 12,64 9,91 1991 
109,8 91,5 119,4 116,8 73,2 98,0 53,9 42,2 1991 

4982 4741 455 347 1058 1835 26 29 1991 million$ 
6,33 3,34 3,93 3,63 3,14 4,36 5,92 3,42 1991 

660 958 114 111 279 309 3 8 1991 million$ 
0,84 0,68 0,98 1,16 0,83 0,73 0,72 1,00 1991 

712 841 114 99 220 286 2 4 1991 million$ 
0,90 0,59 0,99 1,04 0,65 0,68 0,51 0,52 1991 

578 702 115 116 237 250 2 8 1991 million$ 
0,73 0,49 0,99 1,21 0,70 0,59 0,55 0,96 1991 

2673 4103 545 487 789 1439 3 5 1991 million$ 
3,39 2,89 4,70 5,08 2,34 3,42 0,77 0,56 1991 

3134 5372 571 502 953 1718 5 4 1991 million$ 
3,98 3,79 4,93 5,23 2,83 4,08 1,20 0,52 1991 

3716 7677 706 580 1338 2610 7 6 1991 million$ 
4,72 5,41 6,10 6,05 3,97 6,19 1,63 0,76 1991 

3835 6072 626 385 912 1245 6 18 1991 million$ 
4,87 4,28 5,40 4,01 2,71 2,95 1,35 2,16 1991 

Voir Notes et definitions ala fin dii tableau. 
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Indicateurs des de I 'ernploi et du revenu 
Notes et definitions 

No 

1 	Personnesageesde 15ansetplusquisontoccupees 	 Las travailleurs autonomes sont des proprié- 
ou chômeurs. 	 taires actifs d'entreprises constituées en sociétê 

ou d'entreprises non constituées avec ou sans 
2 Population active en pourcentage de Is population 	 aide rémunéree. 

cle 15 ens et plus. 

4 	Personnes qui travaillent habituellement moms de 
30 heures par sernaine. 

7 Chômeurs en pourcentage de la population active 

8 Ce taux et ceux des indicateurs 9 et 10 sont 
expliques dans L'emploi et le revenu en per8pectwe 
(Statistique Canada, catalogue 75-001F) vol.4, no 4 
(Hiver 1992), p.  39.48. 

9 Population active a temps plein comprend les 
personnes qui travaillent a temps plein, celles qui 
travaillent a temps partiel involontairement et les 
chômeurs a is recherche dun emploi a temps plein. 

Population active a temps partiel comprend les 
personnes qui travaillent a temps partiel volontai-
rement et les chômeurs a Ia recherche d'un emploi 
a temps partial. 

Lea travailleurs decourages et autres en merge de 
Is population active : personnes qui ont déclaré 
avoir cherché du travail au cows des six derniers 
mois mais non durant la semaine de reference de 
l'enquete parce quelles croient qu'il n'y a pas de 
travail disponible ou parce qu'elles attendent un 
rappel ou qua des employeurs leur repondent. 

10 Le taux montre le nombre dhewes perdues en 
raison du chômage (le nombre de chómeurs multi-
plie par le nombre moyen d'heures hebdomadaires 
actuellement travaillees), et du sous-emploi (soit, 
des horaires de travail de courte duree et du travail 
a temps partiel involontaire) en pourcentage du 
nombre d'heures travaillées plus le nombre 
d'heures perdues. 

12 Personnes occupées selon le groupe d'ége exprimé 
en pourcentage de la population dans ce même 
groupe d'ége. 

13 Las ernployes travaillent pour un employeur aim 
de recevoir une rémunération qui habituellement 
est payable sous forme de salaires et traitements. 

29 	Les renseignements sont extraits des conven- 
tions collectives visant 500 travailleurs ou plus 
clans la juridiction federal et provincial. 

32 	La revenu du travail comprend Is rémunération 
at lea salaires bruts (y compris lea frais, primes, 
commissions, gratifications, allocations imposa-
bles at las payes rétroactives du directeur) ainsi 
que le revenu supplémentaire du travail 
(paiements qua fournit l'employeur au benefice 
de l'employe, y compris les contributions aux 
plans de sante, de bien-être, de regimes de 
retraite, d'indemnisation des travailleurs at 
d'Assurance.chomage). 

33 	La revenu du travail par employé eat calcule a 
Paula des estimations de l'EPA des travailleurs 
rémunérés excluant lea absents sans salaire 
pendant Is semaine de reference. 

45 	Pour une explication de Is methodologie sous- 
jacente a Is limite de faible revenu, voir 
Repartition du revenu au Canada selon la taiUe 
du revenu (annuel, no 13-207 au catalogue). 

53-54 Les données sont tirées des declarations a 
l'impot de revenus des particuliers remplies au 
printemps de l'année suivant l'année de réfe. 
rence. Les adresses postales macrites sur lea 
declarations servant é identifier la province 
d'origine. 

Rapport de dependence économique: 

RDE = Paiements de transferts total x 100 

Revenu demploi total 

(Exemple: Pour chaque 100 $ de revenu d'em-
ploi gagne par les Canadiens en 1991, une 
somme additionnelle de 23,47 $ provenait de 
paiements de transferts.) 
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A venir 
Voici un aperçu de qaelques-unes des etudes qui paraltront dans lesproclzains numéros de 
L'emploi et le revenu en perspective. 

• 	La marché du travail bilan de fin d'année 

Un résumé des tendances et des changements observes sur le marche du travail en 1993. 

I 	Retraits en espèces provenantde REER 

En 1991, les déclarants a l'impôt ages de moms de 65 ans ont recu 31 milliards de dollars en revenu provenant de 
REER (24% de plus qu'en 1990). Qui sont ces déclarants qui ont retire toutes (ou une partie) de leurs epargnes 
versées dans des REER et est-ce que cette croissance des retraita peut être liée aux pertes demplois dues a la 
recession? 

• 	Lea difficultés récentes desjeunes sur le marché du travail 

Une caracteristique importante des conditions difficiles sur le marché du travail ces dernieres années a eta Ia 
baisse remarquable de la participation des jeunes canadiens au marché du travail. Cet article examine ces 
conditions récentes pour les jeunes qui ne sont ni a l'école ni sur le marché du travail. 

• 	Equilibre entre le travail et Ia famille 

Avoir des enfants, particulièrement des enfants dâge pré-scolaire, n'entralne pas les mémes consequences sur 
les habitudes de travail des deux parents. 

• 	La formation des personnes ayant perdu leur emploi 

Cette note examine Ia formation entreprise par les travailleurs ages de 25 a 54 ans qui ont perdu leur emploi ou 
qui ont ete mis a pied. Elle compare egalement les caractéristiques de ces personnes avec celles des chOmeurs qui 
ont perdu leur emploi et qui nont pas entrepris deformation au cours de l'année de référence. 

• 	La formation selon Ia profession 

Plusieurs professions changent rapidement et lea personnes qui lea occupent doivent acquerir de nouvelles 
habiletés pour arriver a satisfaire la demande du marché du travail. Cet article analyse la formation offerte par 
lea employeurs selon les professions des employés. 

L'EMPLOI ET LE REVENU EN PERSPECTIVE 
Publication trimestrielle sur le marché du travail 
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WJSLe 
Lt! 

11= 
Trouver de 'information actuelle et precise pour Ia vente directe au Canada. 

Les données régionales. 
== 

II s'agit An microscope... de nature statisticje. Ayant a votre disposition des donnëes 
sur plus de 23 000 regions postales, vous pouvez régler les lentilles de ce microscope 

afin de porter votre attention sur les grandes vifles, ou des regions aussi petites que des qJartiers. 

Vous n'avez qu'à choisir la base de données qul rëpond a vos besoins. Nous vous fournissons 
I'information sur le support de votre choix (ruban magnétique, disquette ou papier). 

On vous off re entre autres des bases de donnëes sur la demographie et le revenu 
selon les quartiers, sur les finances, Ia famille et sur les declarants. 

Vous pouvez méme concevoir votre propre ensemble de données. 

Communiquez avec notre service a Ia cIientle er composantle (613) 951-9720 ou en 
envoyant une télécopie au (613) 951-4745. 

Notre personnel se fera un plaisir de répondre a vos questions en matiëre de données. 
Vous pouvez également commander notre catalogue des produ its et services par tëlécopieur. 

Division des données régionales et administratives 
Statistique Canada, Ottawa (Ontario), K1A 0T6 

.4. Stabsque Statistics Canad 



D 	e*'t 
s;q2 

D I est parkns difficile de se Lenir informé des derniers 
cleveloppements survenus dans Ic dossier de lemploi. 

I leureuscmcnt, 11 existe Iflaintenant une nouvelle publicuRm 
)Uf COfli)1er cetie lacune. 

Emploi et rémunéralion datis Fe secteur public en 1991- 
1992, (Avec les données bisloriques de 1987) fournit de 
k iines fiables, des coiiparaisons peilinenies ci des 

atialyses CoriCises sur l'evolutiun du niveau d'cmploi dans Ic 
ccteur public. 
;ctle publication et unc source 1c donnecs ficiucIIcs. 

Emploi ci rEnunéra1 ion dans Fe secteur public en 
1991-1992\Ous of Ire icc statiti(]ues Ie plus rccenie ur 
I'emploi clans Ic secteur public ci. POUR LA PREMIERE 
FOIS, UNE COUVER11JRE COMPLETE DU SECTEUR 
PUBLIC ci les nouveHes DONNEES SUR LES REGIONS 
METROPOLITAINES DE RECENSEMENT pour Ie 
administrations fdéralc ct locales. 
Cet ouvrage de rfrerice inestimable voits aidera i 
• représenter graphiquement Iemploi total dans Ic secteur 

public, JI lchelie nationale, provinciale et locale; 
• etablir des comparaisons directes entre les niveaux 

demplot dans les administrations fédtrale, provinciales, 
intell)r( )vinciales ci municipales. 

Ne ratez pas l'occasion den savoir davantage sur Ia situa-
tion actuelle de lemploi afin de pouvoir prendre des 
decisions éclaires sur les strak.ics dcmploi i adopter pour 
Ic secteur public clans les anne 1990. 

Coniniaiidez des aii/oi.irclhi ii i'otrc 
cxeinpla ire dEmploi et rémunération 
dans le secteurpublic. 

Emploi ci ré?iiuneralion lans Fe secteur public en 
1991 -1992 in 2-2O) au Catalogue) est vendu seulement 
39 S lexemplaire au Canada (TPS en sits), 47 S US aux 
Etats-Unis ci 55 S US ckins lesautres pays. 

\ 	Pour (' )nhlllaflde[ ecnei 	Vente des publications, 
Statistique Canada, Ottawa (Ontario), K1A 01`6 on 
coiilmufliquei ',IWC le l)UfeaU ftliioflal ik SLttiti(1iic 
Cana(a Ic plus proche Ua liste figure dklns Ia 
presente publication). 

Pour un crvice plus rapide, composez sans frais Ic 
1-800-267-6677 ct faites dhiter votre carte VISA 
oii MasterCard. II est aussi possible dc paSser votre 
coinmande par télcopicur au (613) 951-1584. 

De'ocouvrez 
les faits reels 
qw touchent 

20% de la 
population 

active 



LA REVUE PAR EXCELLENCE 
sur l'emploi Ct le revenu 

de Statistique Canada 

Oui, je voudrais L'EMPLOI ET LE REVENU EN PERSPECTIVE (75-001F) au cotit 
de 53 $ par année (61 S US au.v Ftals-Unis, 74 $ US a I'etranger). 

Bon de commande  
POSWZ a: 	 MODE DE PAIEMENT 
Division dii marketing. \ente ct service 
Slatistiquc Canada  
ottawa (Ontario) K IA 0T6 	 NL]mero dc Li con'iniitide I 	 1 

(Lettircs floUl&TS sV.p.) 

Compagnic 

Service 

a/s de 

Fonct iou 

Adresse 

Paicnicuit inclus 

Portcz mon compte: 
El MasterCard El VISA El Statistiquc Canada 

N" dc conptc : 	I 

\'illc 	 I)atc dexpiration : I 	 I 

P f( vi ncc/Pavs 

(:odc i)OstuI 	 Jul. 	 Signal tire 	
PF 093055 

'Ic kc. 	 TPS N° R121491807 

L U . huquc uU IllIFId:II (bit ctr( &t.tI)ii 1 Iurdrt du RLcu eur gtnci.tI dii ( ait:Idai'tihlic.tiiuiis ics dil.'IHS canadicris p.iiciti cn dollars 

canadiuns UI .IotIIcI)I l;t ii'" di' 	.. Ii's 	lli'ili' :1 Ir;tiiizcr p.Iicttt ('It S I ' lifts stir tune h:ini1ttt .uittcrlt'.uiult'. 

Coniposcz sans frais 	 1-800-267-6677 	 MasterCard OU VISA 
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DATE DE RETOUR - DATE DUE 

Veuillez rapporter ce 	Please return on or 
volume avant ou a Ia 	before the last date 
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conque raison vous n etes pas satisrait, VOUS PC 	 1.1 
dans sa totalité Ia portion non utilisée de I'abor 	NHQ/ADM 2498 (04-90)8 	 ina 	a. 
Pour commander, veuillez écrire a Vente des publications, Statistique Canada, Ottawa (Ontario), K1A 0T6, ou 
communiquer avec le Centre regional de consultation de Statistique Canada le plus proche (voir là iiste figurant dans là 
présente publication). Pour commander plus rapidement, composez sans frais le 1-800-267-6677 ou expédiez votre corn-
mande par télécopieur au numéro 1-613-951-1584. Veuillez ne pas envoyer de confirmation pour les commandes faites par 
téléphone ou télécopieur. 
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PERSPECTIVE 
Vous devez We au courant 

• du niveau d'instruction et de Ia formation professionnelle 
des travailleurs? 

• de Ia repartition du revenu et de Ia tendance des salaires 
au pays? 

• des dernières recherches en cours dans le domaine de 
l'emploi et du revenu? 

• de Ia disponibilité d'indicateurs du marché du travail et 
du revenu? 

• 	alors, il vous taut 

L'EMPLOI El LE REVENU EN PERSPECTIVE (75-001 F) 

de Statistique Canada. 

Un abonnement annuel a L'emploi et le revenu en perspective 
(quatre numéros) ne coUte que $53. 

Pour commander votre abonnement, veuillez communiquer 
avec Ia Division du marketing, Ventes et Service, Statistique 
Canada, Ottawa, K1A 016 (télécopieur: 1-613-951-1584). Ou 
encore, pour un service plus rapide, composez sans frais le 
numéro 1-800-267-6677 et portez Ia commande a votre 
compte VISA ou MasterCard. 


